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DES MILLIONS DE GENS, 
UNIQUES ET DIFFERENTS 

Vous etes 4 millions, taus differents, a nous confier votre securite 

financiere. Pas besoin de chercher plus loin pour comprendre 

pourquoi nous detenons la premiere place parmi les assureurs 

de personnes au Quebec. 

C est parce que vous etes differents que vous profitez a fond de la 

variete de nos produits et de la flexibilite de nos services. Peu importe 

que vous soyez a l'oree d'une fructueuse carriere ou au seuil d'une 

retraite paisible, a !'Assurance vie Desjardins-Laurentienne, nous 

saurons vous conseiller pour la planification de votre securite 

financiere. 

Paree qu'a !'Assurance vie Desjardins-Laurentienne, nous savons 
ce que c'est que d'etre differents! 

@) Desjardins Assurance vie 
Desjardins-Laurentienne 
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UNE ENTENTE ENTRE L'INSTITUT D'ASSURANCE 

DU CANADA ET LA REVUE ASSURANCES I 

AGREEMENT BETWEEN THE INSURANCE INSTITUTE OF 

CANADA AND THE JOURNAL ASSURANCES

par/by Remi Moreau 

et/ and Les Dandridge 

Internet est assurement un phenomene fortifiant qui est la pour 
rester. L' industrie de I' assurance, comme tous les secteurs de 
l'economie, continue son integration dans le monde virtue} (com
merce electronique, transactions entre entreprises ou transactions 
entre entreprises et consommateurs). L'industrie de }'edition n'est 
pas en reste et elle se doit d'experimenter divers procedes si elle 
veut survivre et si elle veut repondre aux besoins des lecteurs. 

A cet egard, la revue Assurances est fiere d'annoncer une 
entente recente avec l'lnstitut d'assurance du Canada. Le site web 
de l 'lnstitut contient un nombre considerable de renseignements 
qui sont d'un grand interet pour les etudiants et les membres de 
l'Institut. On y trouve une zone reservee aux membres de la Societe 
des professionnels d' assurance agrees (PAA) de l'Institut, a 
laquelle on ne peut acceder que grace a un mot de passe. Ainsi, a 
partir du present nurnero d'avril 2001, ce site renferrnera, dans une 
zone speciale appelee Lien Assurances, tous les articles de chaque 
numero de la revue, tant les articles de fond que les chroniques, 
ainsi que la liste des donateurs. Grace a des liens, les membres de 
la Societe des PAA pourront se rendre directement de leur site a 
ceux de ces donateurs. 

Le tout sera precede d'une page introductive ayant pour objet 
de decrire la revue Assurances, son historique depuis sa fondation 

Les auteurs / The authors : 

Remi Moreau, Redacteur en chef.Assurances. 
Les Dandridge, Directeur des communications de l'lnstitut d'assurance du Canada et de la 
Societe des PAA/ Director, Communications, the Insurance Institute of Canada and the CIP 
Society. 
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par Gerard Parizeau en 1932 et son association avec la Chaire de 
gestion des risques de !'Ecole des Hautes Etudes Commerciales, 
qui a le mandat d'en assurer la publication. 

Si un membre de la Societe des PAA souhaite imprimer un 
article, ii pourra le faire facilement a partir du fichier disponible 
dans un format PDF. Les articles seront archives sur le site pendant 
une periode de trois ans, qui constitue la duree de !'entente. 

Grace a un tarif triennal, Jes 9 000 membres de la Societe des 
PAA auront un acces exclusif a une revue trimestrielle de 
reputation internationale qui contient des articles tant theoriques 
que pratiques et dont la mission est d'observer Jes realites de 
l'industrie de !'assurance, !'evolution du secteur des institutions 
financieres et Jes techniques de la gestion des risques. 

Non seulement cette entente permet-elle de rendre la revue 
Assurances accessible aux membres de la Societe des PAA, mais 
elle permet aussi, via cette tribune, de publier des recherches 
particulieres, des analyses ou des articles venant de l'lnstitut. Du 
point de vue de la revue, elle Jui garantit un bassin important 
d'abonnes. Nous sommes confiants que cette entente contribuera a 
rehausser la valeur de cette publication, tant du point de vue de son 
contenu que de sa distribution. 

*** 

The Internet is obviously a driving force that is here to stay. 
The insurance industry, as every segment of the economy, contin
ues its penetration into the virtual world (e-commerce, business to 
business or business to consumer transactions). The publishing 
industry is also experiencing spectacular change in order both to 
survive and to respond to the needs of readers. 

To this end, the Journal Assurances is proud to announce a 
recent agreement with the Insurance Institute of Canada. The 
Institute has a website which contains a vast amount of information 
of interest to students and members. Within the website is an exclu
sive, password-protected area for the Chartered Insurance P rofes
sional (CIP ) Society members. So, beginning with this April 2001 
issue, all the articles from Assurances will be mounted in a special 
area of this web site, to be named AssurancesLink. Included will be 

Assurances, volume 69, numero I, avril 200 I 
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the academic or professional articles, the chroniques, and the list of 
the Journal's contributors. CIP Society members can link directly 
from their site to those of the Journal Assurances contributors. 

The opening page is designed to present and describe the pub
lication, its history (established by Gerard Parizeau in 1932), its 
involvment with the Risk Management Chair of the Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales, which actually has the mandate to 
publish the Journal Assurances.

The articles will be stored in PDF format, so CIP Society 
members will be able to easily print them. The articles will be 
archived on the site for a period of three years, which is the term of 
this agreement. 

Thanks to the three-year accord, the 9,000 members of the CIP 
Society have exclusive on-line access to the Journal Assurances,

which has an international reputation for high-level research and 
practical information. By virtue of its mission, the quarterly Journal 
Assurances closely observes the insurance industry, the evolution 
of the financial institutions sector and risk management techniques. 

Not only will this partnership agreement make the Journal 
Assurances available to CIP Society members, but it will also pro
vide the opportunity to publish particular research, analysis or arti
cles of interest from the Institute. From the standpoint of the 
Journal, it represents a guarantee by an important group of sub
scribers. We are confident that this agrement will contribute to 
enhance the value of this publication both in terms of quality of 
content and exposure. 

Une entente entre l'lnstit.ut d'ossuronce du Canada et lo revue Assurances 3 
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RISK SECURITIZATION 

by GaryTobin 

This paper is intended to shed some light on securitization. an evolving instrument for 
managing risk, specifically adressing those risks involving bond issues. This tool may 
be new to the insurance industry, but it has been around in the financial markets since 
the mid-seventies in the U.S., and is currently gaining acceptability in other countries. 

Keywords : Bonds, climatic catastrophes. risk securitization, securitization. 

MdiJ11:tM 

Cet article a pour but de jeter un ec/airage sur la titrisation, un instrument de gestion 
des risques qui commence a se developper, et qui s'adresse en particulier aux risques 
lies aux emissions d'obligations. Si cet instrument est nouveau pour l'industrie de 
/'assurance, ii  a ete utilise sur les marches financiers americains depuis la moitie des 
annees soixante-dix et prit ensuite rapidement de /'importance dans les autres pays. 

Mots ells : Obligations, desastres naturels, titrisation, titrisation des risques. 

The author: 

Gary Tobin, FCIP, CMR of Manulife Reinsurance. 

Note: 

Each year, the Insurance Institute of Canada sponsors a research competition among Its 
30,000 members. In 2000, the Reinsurance Research Council offered to participate In this 
competition as a sponsor of a separate prize for works of research which focus upon 
reinsurance topics. 

The goal of the competition is to move back the knowledge boundaries In the pro
perty/casualty insurance industry, and the Institute and the Reinsurance Research Council 
are pleased to share with the Revue Assurances' global readership the following paper by 
Gary Tobin, the first winner of this new prize. 
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• INTRODUCTION

This article is intended to shed some light on securitization, an 
evolving instrument for managing risk, specifically addressing 
those involving bond issues. This tool may be new to the insurance 
industry but it has been around in the financial markets since the 
mid-seventies in the U.S., and is currently gaining acceptability in 
other countries. 

With the possibility of a market hardening, securitizations 
may become more commonplace in property and casualty insur
ance, but there are applications for life insurance as well. This 
paper will describe the basics of securitizations and how they work. 
It will also project a number of possible uses for securitizations, 
and describe some of the regulatory issues that may arise from their 
use by Canadian companies or for Canadian risks. 

These tools are available to be used from a number of differ
ent perspectives. A primary insurance company can use them, if it 
is willing to absorb the costs of setting up the deal. A reinsurer can 
use them to cover a portfolio of risks assumed from various insur
ers. Or a large commercial company may be able to protect a sig
nificant exposure from loss. The versatility of a securitization is 
limited by its cost and investor interest. 

At a time when corporations and money managers are focus
ing very closely on earnings growth and share performance, securi
tizations may provide a higher (albeit somewhat riskier) rate of 
return than other investments. 

The costs of setting up these arrangements are not described 
in this article. Costs will vary depending upon the size of the secu
ritization, the due diligence work performed, the work required to 

Assurances, volume 6 9, numero I, avril 2 00 I 
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establish the special purpose vehicle and the amount of work sub
contracted to other parties. A considerable portion of the cost will 
be the legal fees required in all aspects of the transaction. 

This article is intended to give a beginner's overview of secu
ritizations and not to provide advice or guidance. Anyone interested 
in arranging a securitization should consult the appropriate tax, 
investment and legal advisers to do so. 

• HISTORICAL PERSPECTIVE

In the last ten years, insurance management plans and reports 
have optimistically reported upon the proximity of the next hard 
market. Despite the plans, prices have deteriorated but large com
mercial clientele have moved increasingly to alternative risk trans
fer mechanisms regardless of the competitive pricing, especially in 
the United States. Traditional insurers are also feeling the squeeze 
from increased regulation and more competition from new entrants 
to the industry, whether banks or new direct-marketing companies. 

Relatively low interest rates combined with strong perfor
mances in investment portfolios have assisted insurers in turning 
profits despite the inadequacies of market pricing. A strong focus 
on financial performance, return on equity and share performance 
has fueled the quest for sustained growth, leading to consolidation 
of some parts of the insurance industry (particularly amongst large 
brokers and reinsurers). 

Reinsurers have also been caught up in the market pressures. 
Pricing has come down, global consolidation has significantly 
reduced the number of players and increased their size, but now 
results are catching up. Reinsurers' loss ratios are on the rise, and 
this may be the start of the long awaited market hardening. 

Historically a slow moving creature, the insurance industry 
has not developed many new tools to service its customer base. 
While large commercial clients have developed their own approach 
to risk in the form of captives and risk retention groups, the indus
try has been slow to react, only recently developing a high-end 
package policy (multi-line, multi-year) that has met with limited 
success in the market. Consumer and small commercial clients 
have not seen any form of "revolutionary change" in the way insur
ance is delivered or handled by insurers. 
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Discussion in the last few years has centered on the conver
gence of the insurance industry with the financial markets. The life 
insurance industry, through the development of segregated funds 
and investment products, seems to have enjoyed more benefit from 
this than the property and casualty field, possibly due to recent 
lower returns and higher risk characteristics of P&C business. 

The first real application of financial market products to sup
port the insurance industry has evolved from the wake up call that 
the U.S. insurance industry received from Hurricane Andrew in 
1992. Damage from Andrew was more severe than had been 
thought possible, at US$18 billion, and it came with the realization 
that a US$50 billion catastrophe was possible. 

The industry needed to look for new ways to deal with catas
trophe risk. The potential of a US$50 billion loss would seriously 
impair the financial strength of the insurance industry, consuming 
up to 25% of the available capital and surplus of the P&C industry 
in 1992. The Insurance Services Office in the United States suggests 
that 36% of US insurers would become insolvent from an industry 
loss event of $50 billion. 

In contrast, the daily swings of the financial markets exceed 
US$100 billion. The question arises as to how to tap into that avail
able capital and make use of it in the insurance industry. Risk secu
ritization is one means of achieving that objective. 

In the aftermath of Hurricane Andrew, several risk securiti
zations have been successfully completed, providing catastrophe 
relief in the event of a large industry loss 1• The tightening of the 
reinsurance market, especially in light of European storms in the 
last couple of years, may provide additional incentive for the indus
try to consider using securitizations. Canadian insurers may also 
find some relief from these structures because of the exposures 
they face - flood, icestonn and earthquake. In Canada, many rein
surers are subsidiaries or branches of foreign parents. Therefore, 
Canadian reinsurers may be more likely to seek relief through 
regional and global arrangements structured by their parents com
bining exposures with other countries than through plans that 
solely protect Canadian exposures. Many parents of Canadian rein
surers have already been involved in placing one of these tran
sactions, many of which cover US hurricane or earthquake 
exposures, and they will be able to draw upon resources that were 
used in those transactions. 
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• WHAT IS SECURITIZATION?

Securitizations were first used in the United States to back res
idential mortgages. The concept was that issuing bonds to 
investors, using the future cash flows from the mortgages to repay 
principal and interest, could generate cash for mortgages. The risk 
of repayment would be assumed by the investors and not by a tradi
tional lending institution, in exchange for a premium interest rate. 

The transaction is made up of two components, identified 
below as the consumer side and the investor side: 

( Mortgagor ) 
} Consumers 

( Mortgagee ) 

�. .I Trust 

,; .. �····�-�;·�t�;�-"··i>�� .. �!.:t:t�I) ,, 

Investment Bank ) 
} Investors 

Investors ) 

Between the two groups of participants is a trust vehicle. The 
trust is set up to isolate the groups. The trust "buys" the asset from 
the mortgagee and then "sells" assets (typically bonds) to the invest
ment bank. In the event of the trustee becoming insolvent, the 
investors have recourse only to the trust and not to the mortgagee. 

In very simple tenns, the mortgagee sells the future cash flow 
(payments) from the mortgages to the trust in exchange for cash to 
loan. The trust then issues bonds, which are sold by an investment 
bank to a number of investors. These bonds will pay a higher in
terest rate than other bonds, and may be rated by a bond rating 
service. The rating will be determined by the risk characteristics of 
the mortgages - the higher the credit quality, the higher the rating. 
As the rating rises, the interest rate premium will decline. The in
vestors take the risk that the mortgages will not be repaid, and risk 
the principal and interest on their investment. These bonds are then 
available to be sold by investors on the open market. 
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This type of securitization is now commonplace, and almost 
any predictable cash flow can be the object of a securitization. 

• WHAT IS DIFFERENT ABOUT RISK
SECURITIZATION ?

The major difference between an asset backed securitiza
tion and a risk securitization is the characteristics of the underlying 
object being sold to the trust. Instead of a cash flow, the object is a 
reinsurance contract protecting against defined exposures or risks 
in particular geographic regions. 

With a risk securitization, the investors assume the risk of an 
exposure that may or may not be otherwise insurable. The simplest 
illustration is that of a catastrophe. 

The mechanics of the transaction are very similar to those of 
the mortgage securitization. An insurer will enter into reinsurance 
contract, either with a reinsurer or directly with the trust. The rein
surance contract is the asset backing the securitization. Catastrophe 
bonds are then issued by the trust, underwritten by the investment 
bank and sold to investors. 

( Insurer ) 

( Relnsurer ) 

} Consumers 

Lv:-1 
( Investment Bank ) 

} Investors 

[...._ ___ in_v_es_to_rs ___ ) 

The bonds are sometimes issued in more than one group, oth
erwise known as a tranche. A single tranche is a grouping of securi
ties with the same characteristics, whether interest rate, repayment 
schedule, or any other variables. In some securitizations that have 
been completed, one tranche guarantees the principal will be repaid 
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to the investor, but in the event of a triggered loss, the interest will 
not be repaid. The second tranche risks both principal and interest -
if there is a loss, the investor will lose both. Other tranches may be 
offered to structure "layers" of risk for investors - that is, in the 
event of a loss of a certain size, tranche 3 will be at risk, but not 
tranches I or 2. One deal, involving Oriental Land Inc., the owners 
of Tokyo Disneyland, has gone to the length of setting up two 
Special Purpose Companies. One assumes· the first layer of risk, 
and the second only comes into the picture after the first layer has 
been exhausted. Having two companies involved provides additio
nal protection to investors concerned about the solvency of the 
Special Purpose Companies if a "covered" event occurs, and can 
provide for different financial tools to be used by each company 
(for example, one company may issue bonds while the other issues 
surplus notes). 

The purpose of these securitizations is to supplement the tradi
tional markets at present. The exposures assumed into securitiza
tions are difficult to place, and the securitizations provide much 
needed capacity for large concentrations of risk. The initial cost of 
risk securitizations has been relatively high in comparison with 
other securitizations, and high concentrations of risk are necessary 
to make the transaction more cost effective. However, as securi
tizations begin to occur more.frequently, there is the possibility that 
they may become more cost efficient than traditional risk transfer 
mechanisms as rate spreads come closer to those of other invest
ments and traditional capacity becomes more expensive . 

• HOW DOES ITWORK?

With most insurance risk securitizations, there is a Special
Purpose Reinsurer set up to act in the same capacity as a trust in a 
commercial securitization. The reinsurer is a separate entity con
tracting with the insurer or reinsurer in the form of a reinsurance 
treaty. 

The cedent of the reinsurance contract usually sets up the 
Special Purpose Reinsurer. It may be a primary insurer or it may be 
a reinsurer. Often, the Special Purpose Reinsurer is set up offshore 
to take advantage of more favorable tax and regulatory climates. 
Setting up a Special Purpose Reinsurer requires the same process 
as setting up any other corporation, and must comply with the laws 

and regulations of the jurisdiction it is being incorporated in, and 
with local insurance and reinsurance statutes. The reinsurer must be 
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structured as an independent entity of the cedent, and not as a sub
sidiary corporation if that can be arranged.2 It may be possible to
structure the reinsurer as a subsidiary of a foreign sister company if 
such a company exists within the ceding company's organizational 
structure. 

The Special Purpose Reinsurer will usually be revenue neu
tral, with a minimum of employees and all tasks subcontracted to 
others. A management firm will oversee day-to-day operations (if 
any), an investment firm will take care of investments, an actuarial 
consultant may be required and a legal firm will handle any legal or 
regulatory issues that arise. There will be some tax implications to 
the parent of the reinsurer, and the tax and accounting guidelines of 
the parent's domicile must be reviewed. 

The reinsurance contract must be developed and the structure 
for relief in place before the investment bank can begin marketing 
the bonds. The treaty must clearly define the business being rein
sured, the specific perils covered, the trigger, limit and attachment 
point, identify an administrator, and define the claims process. 

A clearly defined trigger must be in place. The trigger should 
be structured to avoid any manipulation by any of the parties invol
ved in the transaction, and should be administered and verified by 
an independent party. Whether the trigger is an industry claims 
index, a company-specific index (loss ratio or actual claims paid) 
or any other index (earthquake magnitude on the Richter scale as 
measured by a government entity or result of computer modeling of 
the catastrophe), it must be able to be calculated and verified. 

Other triggers include losses calculated by sophisticated 
modeling of events. For example, data about a hurricane loss in the 
southeastern U.S. is modeled to determine the extent of damage. A 
payment will be made under the reinsurance contract in the event 
that the losses modeled exceed a specified dollar amount. This type 
of trigger has the added risk of the claimant's losses being greater 
than the recovery under the securitization, but it also could provide 
recoveries greater than the losses incurred because there is no link 
between covered losses and those calculated by the model. This is 
known as basis risk. 

Tokio Fire & Marine developed a securitization that allows for 
payout based upon the severity of earthquakes experienced within 
defined regions in Japan. If an earthquake in excess of 7 .1 occurs 
(as defined by the Japanese Meteorological Association scale) in 
the Tokyo area, the reinsurance contract would pay. 
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Swiss Re did a securitization deal for California earthquake in 
1997 that had different triggers for different tranches. One tranche 
attached at $12 billion in losses from a single event, while two oth
ers attached at $18.5 billion from a single event. 

The attachment point must be low enough to provide financial 
relief to the ceding company in the event of a major loss, but high 
enough to make the risk of a loss remote enough to be attractive to 
potential investors. Some of the structures that have been put into 
place envision the possibility of once-in-one-hundred-year events, 
or attaching at levels of $500 million or greater, events that would 
seriously impact the financial stability of the ceding company. 

This gives rise to a large limit of coverage, meaning that the 
ceding company must have a significant aggregation of risk from a 
peril or perils to make a securitization worthwhile. Most securi
tizations are in excess of US$100 million. For Canadian insurers, 
earthquake exposures in Quebec and British Columbia can be sig
nificant, but often underwriting governance within the insurers 
restricts or limits the amount of exposure each is willing to accept 
from these areas (or from any one peril or risk). Using a 
$200 million attachment in Canadian dollars (which is rather low 
for this type of arrangement), this would mean that the ceding com
pany would have to have an accumulation of risk in excess of 
$300 million (US$ I 00 million assuming an exchange rate of 
$1.50CDN = $1 US plus the attachment point) to be able to benefit 
from a securitization. In 1997, USAA arranged a securitization 
paying 80% of US$500 million in excess of US$1 billion. 

The next thing to deal with is the claims process. Claims 
should be able to be made quickly and easily, because the Special 
Purpose Reinsurer will likely use an independent party to admi
nister them. Payments may be made according to the actual payout 
of the ceding company, but it may take months to determine the 
exact amounts because the underlying claims need to be settled. A 
similar problem may occur if a claims index is used as a trigger. An 
independent triggering mechanism creates the risk that claims paid 
by the reinsurer are greater or less than those incurred by the ced
ing company, but the claim can be made more quickly. Within a 
fairly short period of time after a loss, computer-modeling sce
narios can be run to determine a simulated loss amount that can 
trigger losses. If the trigger is the third category 5 hurricane in one 
year striking a geographic area, or a 7 .1 magnitude earthquake, it is 
pretty easy to determine if a claim is payable under the reinsurance 
treaty. 
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But the next question is how much is payable? A payout struc
ture should be described in the contract that ties into the triggering 
mechanism. With actual or computer generated losses, the amounts 
of the Joss exceeding the attachment point might be paid dollar for 
dollar or in another ratio. A percentage of all losses may be paid if 
the total incurred exceeds a certain amount (if losses are greater 
than $100 million, then 75% of all actual losses in excess of $20 
million will be paid by the reinsurer), or a defined amount may be 
prescribed by a schedule in the treaty (if$ I 00 million of losses are 
incurred, the reinsurer will pay $25 million). 

When other triggers are used, it is probably best to create a 
loss schedule that defines what amount will be paid by the rein
surer with some link to the trigger. Otherwise, there may be dis
putes between the parties over how much should be paid by the 
reinsurance contract, creating the possibility of arbitration and liti
gation comparable to disputes in more traditional arrangements. 

The structure of the bond issue must also be considered. There 
may be one or more tranches of bonds offered to investors. The 
characteristics of each tranche will probably be different, including 
differing rates of return and bond ratings based upon the risk 
assumed. 

Bonds issued by the Special Purpose Reinsurer are normally 
priced at LIBOR plus a margin. LIBOR is the London Inter-Bank 
Offered Rate - the rate at which banks in London can borrow 
money from each other. It is quoted on one month, three month, six 
month and one-year periods, and is published in most major finan
cial newspapers. Using LIBOR plus a margin allows variability of 
returns commensurate with market trends. 

One form of bond has all or part of the principal guaranteed 
by the Special Purpose Reinsurer by setting aside funds in secure 
investments. It has a lower rate of return than other bonds that are 
not guaranteed. However, the investor will probably lose their inter
est earned if an event occurs. The way some of these bonds have 
been structured is that in the event of a reinsured loss, the bond 
changes from a short-term (often one year) bond that will pay both 
principal and interest at the end of the reinsurance period to a 
longer term bond (ten years or more). At the end of the ten years, 
the guaranteed principal will be repaid to the investor, and the 
investor may receive additional funds depending upon the amount 
available after all other liabilities are paid. 
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The guaranteed layer of the first USAA securitization in 1997 
paid LIBOR plus 282 basis points (1 basis point is l/l001h of a per
cent) totaling US$163.8 million. Of that amount, US$77 million 
was placed into a defeasance fund to pay principal in the event of a 
loss. As investors became more comfortable with the risk (and the 
fact that no losses have been paid) the margin has come down, so 
that the second USAA bond issue paid LIBOR plus 140 basis 
points. 

Another form of bond risks both the principal and the interest. 
In the event of a loss covered by the reinsurance contract, the 
investors may lose the entire amount of principal and interest. If

there is no loss, these bonds will pay a significantly higher interest 
rate to compensate for the risk of losing principal. They are also 
rated lower than guaranteed principal bonds because of this risk. 

Using the example of the USAA securitizations, the 1997 
tranche of non-guaranteed bonds, totaling US$313 million, paid an 
interest rate of LIBOR plus 575 basis points. The 1998 layer paid 
LIBOR plus 400 basis points. Again, the margin was reduced in the 
second issue in response to investor comfort with the risk assumed. 

The ceding company will still pay a reinsurance premium to 
the reinsurer in these situations. The reinsurance premium will help 
defer start-up and operational costs and will also become part of 
the interest payable to the investors. The rate-on-line is subject to 
negotiation, though, and will be included in the price modeling 
undertaken when the investment product offering and structure is 
being readied. 

In addition to the other aspects of a securitization, the curren
cies involved must be looked at closely. A company could uninten
tionally create a currency exposure for itself if the securitization is 
done in one currency and losses are incurred in another. A change 
in currency valuation is a possibility after a large natural catastro
phe, depending upon its impact to the local economy. 

• HOW ARETHE BONDS RATED?

One of the things that is critical to an institutional investor, 
someone who might purchase bonds issued from a risk securitiza
tion, is the amount of risk each bond bears in comparison with 
other investment vehicles. Higher ratings indicate a higher proba
bility of the securitization to be able to meet its obligations. Several 
rating agencies rate commercial bonds, but only a handful rate risk 
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securitizations. One such rating agency is Standard & Poor's, who 
also rate the financial strength of insurance and reinsurance compa
nies. 

Standard & Poor's evaluates catastrophe bonds using a four-
step process. The steps are: 

1) Evaluation of the structure;

2) Evaluation of the model used to determine the trigger;

3) Stress testing the model used to determine the trigger;

4) Evaluation of the cash flows and default risk.

The structure is checked against several key elements. The 
Special Purpose Reinsurer must have the legal authority to execute 
the transaction, and the contracts that it enters into must be enfor
ceable. The investment policies of the Special Purpose Reinsurer 
are reviewed to ensure that only permitted investments are chosen. 
Finally, a responsible third party must validate the claims process. 
Other things are checked, too, such as the unobstructed flow of all 
funds due when they are expected, and the manner in which inter
est is calculated. Interest calculations should be verifiable and able 
to be calculated by an outside, independent party. The ceding com
pany must estimate incurred but not reported losses, and the IBNR 
calculation must not reduce the amount of interest paid to investors. 

Investors have a degree of credit exposure to the ceding com
pany, because part of the reinsurance premium paid by the ceding 
company will pay a portion of the interest payable to investors. As 
a result, the ceding insurer's financial rating will have an impact on 
the bond rating. 

The model, or triggering mechanism, is the second component 
checked. Companies that rate insurers' financial strength are suited 
to assessment of comprehensive catastrophe models. In these 
arrangements, the risk is defined specifically by the risk securitiza
tion being placed. The model must be representative of the true risk 
being assumed. As that representation increases, the potential rat
ing from this step in the rating process rises. 

The stress test is ultimately the level of confidence placed in 
the model, or the probability that the results will match the mod
eled outcome. The sophistication and confidence in the modeling 
process has improved over recent years, with several companies 
forming that specialize in estimating the effect of various types of 
events, including earthquakes and hurricanes. The stress testing 
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involved in the rating usually attempts to increase the confidence 
levels to further assure investors of the likelihood of expected out
comes. 

The final step is to compare the probability that a Joss will 
breach the attachment point, and the risk relative to the default of 
other securities. For example, the end result of the testing on the 
models might indicate that a tranche of a bond issue has roughly 
the same risk of having a claim as the risk a single "A" bond has of 
being defaulted, then the bond issue will receive a single "A" rat
ing. This has no effect on the interest rate offered on the bond - the 
bond interest rate may be significantly higher than that of compara
ble "A" - rated commercial paper. If so, that is an indication of the 
premium being paid to investors to become comfortable with a new 
form of investment risk, suggesting that the market would not be as 
receptive at a lower interest rate. 

The highest ratings offered by Standard and Poor's rating 
services are AAA for long-term credit and A- I for short-term 
credit. The interest margins will decrease as the rating increases. 
Institutional investors that must abide by regulatory investment 
guidelines and investors subject to risk based capital standards and 
reporting will be capable of investing more in highly rated bonds 
than in the lower rated bonds. From the standpoint of the Special 
Purpose Reinsurer, the higher the rating (and the greater the mar
gin), the more likely the issue will be fully subscribed. 

Moody's Investor Services also provides ratings for these 
transactions. Their approach to these transactions differs somewhat 
to the approach taken by Standard and Poor's, but is equally rele
vant. Moody's does a thorough analysis of the work performed by 
outside consultants, such as those who create the catastrophe mod
els used to determine the probabilities of loss from a covered event. 

The evaluation of the consultants begins with a review of the 
background and qualifications of the consulting firm's staff, and 
the quality of the data being used to develop the model. From their 
experience, Moody's reviews the variables and parameters that will 
affect the results of the models used, and perform stress tests upon 
them. They will compare pricing with other insurance mechanisms, 
and perform some degree of simplified modeling internally to con
firm the results produced by the consultants. 

The structure of the deal is analyzed, and the characteristics of 
risk. The type and number of perils being "covered" (earthquake, 
windstorm, hurricane or all catastrophe risks, for example) and 
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whether the structure will respond to a single event or multiple 
events will influence the rating, as will the spread of risk of the 
peril. A reinsurer will achieve a greater spread of risk than a single 
insurer will. 

Moody's will assess the obligations made by the issuer. The 
obligations include the timing and mechanics of making payments 
to investors, and whether the principal is at risk. The impact of the 
loss scenarios modeled on the obligations as stated by the issuer are 
also taken into consideration - what will happen in the event of a 
loss? An expected loss calculation is made, and the probability of 
the expected loss occurring will be used in a formula to determine 
relative risk of the issue, and then is compared with a table of 
benchmark bond ratings to assign a rating that most closely 
matches the risk of a conventional bond with a similar risk profile. 

Moody's is quite clear that they only address credit risk of 
such an issue, and that the risk is solely the likelihood of the issuer 
in meeting its obligations to investors. The top rating that Moody's 
assigns to any issue is Aaa. 

• SEGREG ATED ACCOUNT OR PROTECTED
CELL COMPANIES

An alternative to setting up trusts, especially when there is the
possibility of several securitizations, is to use a protected cell or 
segregated account company to issue the bonds. This is similar in 
concept to a rent-a-captive arrangement, but the assets of one cus
tomer are "protected" against claims from other customers. 

Some US states and offshore jurisdictions are establishing 
something called protected cell legislation. In Bermuda, for exam
ple, it was possible to create a Segregated Account Reinsurer by 
creating a special act of parliament, essentially a private members 
bill proposed by a commercial entity. Recently, Bermuda has 
passed The Segregated Accounts Companies Act 2000, a piece of 
legislation to enable segregated account companies to be formed 
without a special act of parliament. 

A Segregated Account Company is a corporation that has cre
ated divisions within itself to be independent of all other divisions 
within the same company. That is, if the company is a Segregated 
Account Reinsurer, each cedent may set up its own account (or 
more than one account) within the reinsurer. Each account is 
treated as a separate legal entity, and in the event of any one 
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account becoming insolvent; it will have no effect on the other 
accounts within the reinsurer. This separation is protected by 
statute within the domicile that the company is organized, the 
structure of the accounts to be determined in the company charter 
and bylaws. 

A B C 

D E 

F G H 

In the graphic above, the boxes labeled A through H represent 
the "cells" or "separate accounts". Each cell is treated as an inde
pendent entity within the organization, maintaining its own accoun
ting, investment objectives and operations, but each is a unit of the 
separate account company. Box N represents the core capital of the 
company, not belonging to any of the cells. The core capital may 
receive some form of compensation from the cells to cover the 
combined entity's costs of operation, and may face some risk to 
part of the capital amount in the event of the insolvency of any 
individual cell. 

Rather than establish a new trust each time that a securitiza
tion is considered, a new account or cell can be set up. The account 
may go further and establish a formal trust anyway, to provide a 
higher degree of protection to the cedents against investor claims 
against the Separate Account Reinsurer in the event of its insol
vency. 

This approach can benefit an intermediary to these types of 
transactions, ultimately reducing the significant costs of setting up 
a Special Purpose Reinsurer each and every time a securitization is 
contemplated by instead setting up a new account within the com
pany structure. Several investment houses and some reinsurers have 
established separate account companies offshore already. 

.
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• WHAT LEGAL CONSIDERATIONS ARE
THERE?

There are legal considerations beyond those of incorporation
of a Special Purpose Reinsurer. There are securities laws relating to 
the creation and marketing of investment products, and regulatory 
and tax issues. 

The biggest question that covers many risk securitizations is 
what area of regulatory supervision is applicable? Is this a reinsur
ance arrangement, and thus the investors considered to be reinsur
ers, or is this an investment and subject to investment guidelines 
and regulations. Canadian insurance regulators have not yet 
addressed risk securitizations, but there is a guideline about asset 
securitizations issued in July 1994. This guideline is discussed in 
more detail in the next section relating to the regulatory hurdles 
one of these transactions must face. 

The Reinsurance Association of American provides arguments 
for both sides in a position paper entitled "Index-Based Insurance
Linked Derivatives Interested Parties Public Policy Discussion".3 It
does not make any conclusions from the arguments presented. 

The consumer portion of this type of arrangement is clearly 
reinsurance when a reinsurer creates the securitization. A reinsur
ance contract is executed between the primary insurer and the rein
surer, and the reinsurer subsequently "sells" its interest in the 
reinsurance contract to another legal entity (either a trust or a sepa
rate accounts reinsurer). 

The investment side of the transaction is treated as an invest
ment and not as reinsurance, although some regulators and inter
ested parties have questioned how it should be considered. The 
argument is that if an investor is assuming essentially an insurance 
risk, whether by way of an insurance or reinsurance policy or 
through the use of a capital markets instrument that the investor is 
engaging in the business of insurance and should be regulated as 
such. The issue is clouded somewhat because many of the investors 
in this type of securitization have been insurers and reinsurers. 
These companies better understand the risks that are being 
assumed. These investments may enable insurers and reinsurers to 
maximize returns on their investment portfolio and have the added 
benefit of helping to diversify their underwriting risk, although 
there may be restrictions or guidelines for investment strategies of 
insurers and reinsurers that must be complied with. In the particular 
case of insurance risk swaps, the New York Insurance Department 
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does not consider counterparties involved in the transaction to be in 
the insurance business if the swap is index-based. 

The biggest area of risk on these deals, though, and the one 
subject to considerable legal review from the outset, is that of insol
vency of the trust. Efforts are made to protect the consumers of a 
securitization from the claims of investors in the event of an insol
vency of the trust. The challenge here is that an insurance risk secu
ritization has not faced insolvency, and thus the concerns must be 
addressed without formal precedents being available. 

If there is a Special Purpose Reinsurer, often there may be 
other laws that relate to insolvency than standard bankruptcy laws. 
Many jurisdictions have enacted winding down laws or special pro
visions to deal with the insolvency of an insurer or reinsurer. 
Similarly, trustees may find themselves subject to special bank
ruptcy provisions under local statutes. The jurisdiction in which 
any claims are filed may have an impact, too, especially if the juris
diction does not recognize separate account structures. These must 
be thoroughly investigated at the time of structuring the deal. The 
investment bank may use the results of their research in these areas, 
usually in the form of legal opinions from law firms in the various 
jurisdictions, to help comfort potential investors during the sales 
process. 

The investment bank will also be responsible for complying 
with securities laws relating to the sale of bonds by the Special 
Purpose Reinsurer. 

The reinsurance contract is also subject to the laws and regula
tions of the jurisdiction of the company ceding business. For exam
ple, if the Special Purpose Reinsurer is Bermuda domiciled, and 
the ceding company is a Canadian insurer, the reinsurance will be 
treated as unlicensed by Canadian regulators. To receive credit for 
the reinsurance, some form of collateral must be established 
(a reinsurance trust or letter of credit) based upon the combination 
of unearned premiums, case reserves and incurred but not reported 
provisions, otherwise the insurer will not be allowed to take credit 
for reinsurance, possibly impacting its capital and surplus require
ments. This is more completely discussed in the next section. 
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• WHAT REGULATORY HURDLES MUST BE
OVERCOME?

In reality, most of the time securitizations will take place bet
ween a licensed insurance or reinsurance company and an unli
censed entity. 

The Special Purpose Reinsurer is unlikely to reside in Canada. 
It will probably be established in a domicile that has a favorable tax 
and regulatory environment. To be domiciled in Canada, the 
Special Purpose Reinsurer would have to comply with local capi
talization requirements, and that alone may make the entire transac
tion uneconomical. If it were set up in Canada, it would probably 
be established in a jurisdiction with special insurance company leg
islation, such as British Columbia or New Brunswick. Provincially 
registered companies are considered unlicensed reinsurance for 
federally licensed insurers and reinsurers unless they meet several 
conditions, including minimum capital and written premium 
thresholds. Knowing that the Special Purpose Reinsurer is set up 
for a very specific task, it is equally unlikely that it would meet 
these conditions. 

There are no rules or guideline.s specifically related to the 
operation of a risk securitization, but it is safe to assume that the 
guidelines that exist for asset securitizations would apply to setting 
up a Special Purpose Reinsurer. The guidelines issued in OSFI 
directive B-5 in July 1994, applicable to both life and non-life com
panies, indicate the following: 

• A financial institution may not own share capital (common
or preferred) in a special purpose vehicle established for
asset securitization, nor can it be the beneficiary of a trust;

• Include the name or a symbol of the financial institution in
the name of a special purpose vehicle or trust used for an
asset securitization (but the name may be included in an
offering circular);

• Have directors, officers or employees on the board, unless
the board has three or more directors. If there are three or
more directors, the financial institution can place one
person on the board, but the other board members must be
independent third parties;

• Lend to the vehicle on a subordinated basis (except as
provided in the guideline); nor

2 2 Assurances, volume 6 9, numero I, ovril 2 00 I 



iURDLES MUST BE 

tizations will take place bet
ance company and an unli-

unlikely to reside in Canada. 
licile that has a favorable tax 
domiciled in Canada, the 

: to comply with local capi-
may make the entire transac-
1 Canada, it would probably 
!cial insurance company leg
fow Brunswick. Provincially
unlicensed reinsurance for
ers unless they meet several
Jital and written premium
Purpose Reinsurer is set up
unlikely that it would meet

; specifically related to the 
it is safe to assume that the 
:ttions would apply to setting 
: guidelines issued in OSFI 
o both life and non-life com-

: own share capital (common 
pose vehicle established for 
l>e the beneficiary of a trust; 

of the financial institution in 
! vehicle or trust used for an
1ame may be included in an

1ployees on the board, unless 
lirectors. If there are three or 
ti institution can place one 
,ther board members must be 

bordinated basis (except as 
r 

nces, volume 69, numero I, avril 200 I 

• Support any losses incurred or recuning expenses by the
asset securitization issue or investors in it, except as pro
vided in the guideline.

Accounting for this arrangement by a Canadian insurer or 
reinsurer would be exactly the same as accounting for any reinsur
ance transaction with an unlicensed reinsurer. The ceding company 
has a contract with the Special Purpose Reinsurer, and the reinsur
ance contract is the same in general structure as any other reinsur
ance contract. The difference is what is behind the Special Purpose 
Reinsurer, and that is remote from the ceding company. 

In order to receive credit for the reinsurance, the reinsurer will 
have to secure any reserves with the ceding company by way of a 
reinsurance trust agreement or letter of credit. A letter of credit that 
will only provide statutory relief if it is issued by a Canadian finan
cial institution in a format acceptable to the Office of the Super
intendent of Financial Institutions, and only if it is drawn to the 
insurer in the care of the Receiver General of Canada. Also, the 
letter of credit must be physically held by OSFI for the ceding 
company to receive credit for the reinsurance. 

If a reinsurance trust is used, then assets must be placed in 
trust with a Canadian trustee and the assets are subject to prudent 
investor rules that Canadian insurance companies must abide by. In 
other words, there may not be the latitude in choosing investments, 
and the ability to maximize returns, that might be available if the 
investments were held offshore. OSFI will also be one of the signa
tories of the reinsurance trust agreement, and defines the wording 
of  the agreement (the OSFI wordings can be found at their
website4). If the proceeds of the bond issue were placed in a rein
surance trust, then the ceding company could presumably take
credit for the reinsurance, assuming whatever the proceeds are
invested in complies with OSFI prudent investor rules. Also, there
may be withholding taxes applicable to income earned by the
investments.

In the absence of any security from the unlicensed reinsurer, 
from a statutory perspective, the business ceded to the Special 
Purpose Reinsurer would be treated as net business retained by the 
ceding company. It would be added to other statutory liabilities for 
the new minimum capital test for non-life companies. 

Ceding companies that deal with unregistered reinsurers must 
address one last issue. There is a limitation placed upon the amount 
of unregistered reinsurance that can be placed - 25% of the pre-

Risk Securitization 23 



24 

mium volume of the insurer.5 The premium volume expected in one
of these transactions should be small enough to fall well within this 
guideline unless the insurer places a considerable amount of unli
censed reinsurance through the course of normal business. 

Regulators may find themselves concerned with the correla
tion between the triggering mechanism and the company's risk 
portfolio, especially if the trigger is based upon an index or com
puter modeling arrangement. The insurer will receive less protec
tion from a weaker correlation. 

• WHAT TYPES OF RISK SITUATIONS CAN IT
PROTECT?

Most risk securitizations that have been successful to date
involve catastrophe exposures. The following table lists several 
securitizations of various types that had been completed and 
reported in various articles and press releases since 1994. 

For Canadian companies, the largest exposures faced relate to 
earthquake risk in the Montreal area and the lower British Columbia 
mainland. The challenge that any one insurer will face is whether 
there is enough aggregation of exposure from these areas to make a 
securitization economical and interesting enough for investors. 

Using CDN$100 million as a base, any exposure that could 
generate a $100 million loss could be securitized if the risks can be 
quantified or if cashflows can be projected with some degree of 
certainty. This could encompass everything from hail and flood 
exposures in the prairies to coverage for an offshore oilrig to an 
environmental catastrophe along the lines of the Exxon Valdez. 
Political risk coverage, insurance against losses arising from the 
perils of operating in jurisdictions that become politically unstable, 
is also a candidate for this type of protection. 

The perils covered can be defined as broadly or narrowly as 
the Special Purpose Reinsurer wants, although broader coverage 
may expose the investors to a higher degree of risk and require a 
higher interest margin be paid. A narrower definition of the perils 
triggering payments by the securitization also has the effect of pro
viding narrower coverage to the ceding company, reducing the pos
sibility of recovery to very clearly defined events. 

Another potential use for a securitization is to provide "cover
age" to a large corporation for risk of reputation or product recall. 
Firestone, with its problems over tires on Ford Explorers, could 
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have been indemnified by a securitization, assuming a trigger and 
payout pattern could be determined that would work. The Intel 
Pentium chip or Tylenol recalls are other examples of situations 
that may be suited to a risk securitization. Drug companies could 
use a smaller securitization to provide protection on specific drug 
trials and tests. The trigger may be as simple as a percentage of test 
subjects affected by the drug, and then a payout schedule could be 
negotiated and defined. 

Conceivably, a construction company or developer could use a 
securitization in place of a performance bond, although it may be 
closer to a more traditional cash flow or asset-backed securitization 

I SUCCESSFUL INSURANCE RISK SECURITIZATIONS 6 

1994 Florida Residential P&C JUA Catastrophe line of credit 

1994 Florida Windstorm Catastrophe line of credit 

Underwriting Association 

1994 Hannover Re Catastrophe excess of loss 

retrocession 

1994 Hawaii Hurricane Relief Catastrophe line of credit 

1995 Arkwright Contingent surplus notes 

1995 Nationwide Contingent surplus notes 

1996 Hannover Re Proportional reinsurance swap 

1996 RLI Catastrophe equity put 

1996 St. Paul Re / Georgetown Re Marine & Fire exce.ss of loss 

1996 State auto Catastrophe line of credit 

1997 LaSalle Re Catastrophe equity put 

1997 Parametric Re Earthquake 

(Tokio Fire & Marine) 

1997 Reliance Multi-line catastrophe excess of loss 

1997 Swiss Re California Earthquake Indexed losses 

1997 Swiss Re Catastrophe excess of loss 

1997 USAA / Residential Re East coast US hurricane losses 

1997 Wlnterthur Catastrophe excess of loss 
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I SUCCESSFUL INSURANCE RISK SECURITIZATIONS 6

1998 Centre Re /Trinity Re 

1998 C.N.A./ Hedge 

1998 C.NA/ Hedge 

1998 XL & Mid-Ocean 

1998 USAA / Residential Re 

1998 USF&G Re / Mosaic Re 

contracts 

1999 Kemper / Domestic Re 

1999 SOREMA 

1999 Concentric Ltd. 

(Oriental Land Inc.) 

1999 Namazu Re 

(Gerling-Konzern) 

1999 Golden Eagle Capital 

(American Re) 

2000 Atlas Re (SCOR) 

2000 NeHi Inc 

(Vesta Insurance Group) 

5 months of Florida hurricane losses 

California earthquake 

Northeastern US windstorm 

US hurricane and earthquake risk 

East coast hurricane losses 

Aggregate excess cover on cat 

New Madrid earthquake 

Stocks and floating rate notes 

Japanese earthquakes & typhoons 

Japanese earthquake 

Japanese earthquake 

Floating rate notes 

Catastrophe losses from East Coast 

and Gulf Coast hurricanes, and 

earthquakes in California and New 

Madrid fault line 

European windstorm I US & Japan 

quake 

Floating rate notes 

US hurricanes NE US and Hawaii 

Reinsurance-linked notes and 

common stock 

than a risk securitization (an arrangement along the same lines as 
mortgage-backed securitizations). Presumably, though, the margin 
would be greater because there is a perception of increased risk of 
delay in completion of a project, especially a major construction 
project than might be assumed for other insurable risks. 
International projects would be able to securitize their political risk 
exposures in this way, depending upon the location of the project. 

Life insurers could use an asset-backed securitization to 
reduce the capital strain they incur by "selling" a block of business 
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to a trust arrangement. The trust assumes the underwriting risk 
(mortality, morbidity and lapse risk) reducing the amount of capital 
the insurer requires for the business. The premium payment pat
terns are predictable on life business, and on term business, extend 
over a defined period of time. This can help improve the short-term 
financial results of a life insurer by enabling it to realize profits 
from a block of business almost immediately. The life insurer 
would still be required to administer the business (collect premi
ums on behalf of the trust and forward the payments). Also, the 
assumptions made at the outset about lapse risk must be conserva
tive to ensure that there is a good probability that the investors will 
make a reasonable return, but this will be reflected in the rating of 
the structure by rating agencies. 

The question is would any of these scenarios generate enough 
investor interest to make a securitization successful? By increasing 
the interest rate premium paid by the bonds over LIBOR interest 
can be generated, but that will also serve to increase the cost of the 
transaction and the amount of protection afforded. 

The real challenge these situations face is the ability to quan
tify the risk that each of these exposures has. Traditionally, it has 
been very difficult for organizations to arrange insurance coverage 
on many of these risks because there are no adequate records main
tained to measure and quantify the risk. Product recall insurance is 
a cover placed very infrequently in North America for industries 
that have large exposures, whether from lack of coverage wording, 
incomplete historical information or lack of demand. Even insur
ance companies themselves have historically had considerable dif
ficulty in tracking their aggregate exposures for earthquake, 
windstorm or other catastrophe perils. 

With today's seemingly unusual weather patterns, we may not 
even be aware of the effects of the peril until after an event has 
occurred. For example, the Quebec ice storm and Manitoba floods 
were extremely unusual events that might have benefited from a 
catastrophe securitization, had anyone thought that they might 
occur with the severity that they did. 

Computer modeling may help determine the probabilities of 
an event occurring when an exposure is known, and then the task is 
to convince potential investors of the likelihood (or rather remote
ness) of the event occurring. When a significant event does occur 
that is covered by a securitization, investors may revisit their 
investment philosophies, especially if they lose all or part of their 
principal, even if they were not an investor in the securitized event. 
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Following an event, it is likely that the margins will rise, even if 
only for a short period. 

If an event does occur, one of the benefits of a securitization, 
if  it is well-structured, is that claims can be paid out relati
vely quickly and cost-effectively in comparison with the claims 
handling process involved in most property and casualty claims. 
Once it is determined that the trigger has been "met", and a sched
ule of loss payments has been prescribed, the payment can be made 
by the Special Purpose Reinsurer without need for the investiga
tion, negotiation and litigation that accompanies many claims, or 
the time required to compile catastrophe claim statistics. This will 
help the claimant, whether reinsurer, insurer or large commercial 
company by providing immediate cash to help resolve a potentially 
crippling cash flow problem. 

• WHO IS BEST SUITED TO DOING LOSS
SECURITIZATIONS?

This tool is not limited to reinsurers alone, although reinsurers
are more likely to have the aggregation of exposures to make a 
securitization more viable. Insurers with large accumulations of 
risk by peril or geographically may be able to make use of securiti
zations as a supplement to traditional reinsurance, especially for 
earthquake perils in Canada. 

Large commercial companies may also be able to obtain pro
tection by using securitizations to cover large exposures from 
extremely large losses. Pulp mills, power plants or any other prop
erty that has a large maximum possible Joss could use the capacity 
available from the financial markets, although it may be more 
costly than traditional markets, if the amount of cover is available 
at all. Other perils, such as product recall and Joss of reputation are 
also potential candidates, enabling non-insurance companies to 
transfer their exposures. In these cases, it may be an insur'd.nce pol
icy that is written by the Special Purpose Insurer, and it may be 
fronted through locally admitted paper. 

Oriental Land Inc., the company that owns Disneyland in 
Tokyo, is one of the first non-insurance companies to use a bond 
issue to protect against a catastrophe. Two special purpose reinsur
ers, Concentric Ltd. and Circle Maihama Ltd., have issued bonds in 
this transaction. The Concentric Ltd. issue protects business inter
ruption and property damage up to US$ I 00,000,000 depending 
upon the magnitude, depth and location of an earthquake. Circle 
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Maihama Ltd. will then provide another US$100,000,000 via a 
five-year bond issue. It is likely that other large companies will fol
low Oriental Land's lead to protect their largest exposures. 

Other intermediaries (insurance brokers, investment compa
nies and other consulting services) may enter the picture, by 
arranging pool capacity for groupings of risks, or by selling con
sulting services and expertise and using their offshore affiliates. 
Reinsurers and reinsurance intermediaries may be able to offer 
their services in arranging securitizations on behalf of insurers as 
well. Without directly assuming risk, an intermediary may face a 
more difficult time in becoming involved in a securitization, but 
their client knowledge and the ability to act on behalf of several 
clients can enhance their expertise and value in these transactions. 

Some investment banking firms in the US developed offshore 
reinsurers in 1998. Lehman Brothers and Goldman Sachs both 
established Special Purpose Reinsurers to attract insurers to securi
tized reinsurance products, enabling them to use their connections 
with investors to market the securitizations. 

Another group of companies that can benefit from securitiza
tions are Mutual Insurance Companies. Mutuals have limited 
accessibility to the capital markets for as a source of additional 
capital in the event of a catastrophe or other occurrence that causes 
a significant depletion of capital and surplus. A securitization trans
action, especially one connected to a catastrophe situation, can pro
vide relief for the perils most likely to impact capital and surplus . 

This field is presently in the domain of a handful of compa
nies, most having some degree of financial reinsurance expertise, 
and most having the size to be able to attempt these transactions 
without being overly concerned about their cost. It is likely that 
only the largest primary insurers in Canada would be. able to 
develop a securitization on its own, but the competitive nature of 
the marketplace somewhat prohibits the companies from expending 
the time, effort and capital required to structure an arrangement of 
this type. As stated earlier, although Canadian reinsurers may face 
accumulations of exposure great enough to benefit from securitiza
tions, most reinsurers that operate in Canada are subsidiaries of for
eign parents. It is more likely that the parent would initiate any 
securitization, and include the exposures faced regionally (North 
American earthquake) than solely from Canadian risks. 
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• CONCLUSION

It is improbable that securitizations will replace reinsurance as
a means of protection for insurance companies because of the con
centrations of risk needed to be cost effective and the availability of 
affordable traditional capacity. Right now, securitizations offer 
capacity where no other capacity is available in the traditional mar
ketplace. The opportunities exist for investment banks, brokers and 
other intermediaries to provide valued services and expertise to 
companies interested in exploring this option. 

Hardening of reinsurance prices and any reduction in avail
ability of catastrophe capacity may help persuade insurance com
panies to give this option more consideration. Similarly, increases 
in insurance prices, tightening of terms and frustration with the 
insurance process may push large commercial clients to move to 
securitizations as an option to traditional insurance. 
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D Notes 

1 A list of successful securitizations can be found on page 25. 

2 OSFI has established guidelines for asset securitization,
including rules for setting up a Special Purpose Vehicle, in OSFI 
Guideline B-5 Asset Securitization, issued in July 1994. It is rea
sonable to expect that a risk securitization would follow the same 
guidelines. 

3 This document can be found at
http://www.reinsurance.org/policyupdate/index.html . 

4 http://www.osfi-bsif.gc.ca/eng/insurers/life/agreements/index.asp . 

5 The percentage is calculated by taking the premium payable 
to unlicensed reinsurers, without reduction for commissions, 
expense allowances or other considerations by the gross premium 
income of the ceding company for the year. The result of this cal
culation is then multiplied by I 00. 

6 From Best's Review April 1999 and July 1999, with addi
tional transactions as recorded by press releases issued by AM 
Best, Duff & Phelps, National Underwriter Online and NewsRe. 
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VALEURS EXTREMES 

DES SINISTRES CLIMATIQUES 

par Daniel Zajdenweber 

Les recentes catastrophes d'origine climatique (tempetes, ourngans. inondations. seche
resses, gels etc.). qui ont frappc lcs economics developpees d' Amerique du Nord et 
d'Europe. ont entraine des dommages considerables, qui se sont eleves parfois a
plusieurs dizaines de milliards de US$. L'objet de !'article est d'analyser la distribution 
statistique de la severite des catastrophes climatiqucs, toutes origincs confonducs, en la 
reliant a la theorie probabiliste des valeurs extremes. Les donnees des 21 dernieres 
annees (1980-2000), publiecs par la National Oceanic and Atlantic Administration 
(NOAA), montrenl qu'en cc qui concerne le territoirc des Etats-Unis, ii y a  unc parfaite 
adequation entre la theoric ct la distribution cmpiriquc des 48 evenements ayant coOte 
chacun au moins un milliard de USS. La nature de cctte distribution appartient au type 
Pareto sans espcrance mathematiquc. Autrcmcnt dit, la valeur moyenne des dommages 
d'origine climatiquc depend surtout de la borne superieurc des sinistres concevablcs. 
c'est-1'1-dire de la valcur economique la plus elevee exposee ll un evencment climatique 
quclconque. 

Apres un rappel sur la theorie des valcurs extremes. !'article analyse la nature de la 
distribution des dommages et estime ses parametres. II analyse cnsuite les conse
quences quant a !'evaluation des contrats d'assurance « catastrophes climatiques ». II 
suggere enfin un mode de financement des assurances « catastrophes climatiques ». 

Mots ells : Catastrophes climatiques, distribution d'extremes. distributions de Frechet, 
de Pareto, esperance infinie, estimateur de Hill, obligations catastrophes (catbonds), 
queues de distribution « epaisses ». 

M·Utiii!·iii 

Recent climatic catastrophes (windstorms, hurricanes. floods, droughts, freezes, etc) 
that have struck the developed economies in North America and in Europe, entailed 
huge losses, some of them amounting to ten billions US$. The objective of this article is 
to analyze the statistical distribution of the severity of climatic catastrophes, whatever 

L'auteur: 

Daniel Zajdenweber est professeur de finance A l'Universlte de Parls-X, Nanterre. 
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their origins. while linking it to tire probabilistic theory of extreme value.r. Data 
published by the National Oceanic and Atlantic Administration (NOAA) spanning tire 
last 21 years ( /980-2000) <m tire 48 climatic events that CM/ at least ane billion US$ in 
the United States, show that there is a good fit between theory and empirical evidences. 
The statistical distribution belongs to the Pareto type without expectation. In other 
words, the average value of climatic losses depends on tire value of tire largest 
potential loss, that is the largest economic value exposed to any climatic event. 

After a brief recall on tire theory of extreme va/11es, this article analyzes tire nature of 
tire statistical distribution and estimates its parameters. It describes tire consequences 
of this particular loss distribution on the valuation of« weather catastrophe » 
insurance policies. and it proposes a kind of« carbond » that co11/d cope with 
extremely large losses. 

Keywords : Extreme distribwions. catbond. fat tail, Freclret distribwion. Hill e.rtimator, 
infinite expectation. Pareto distribwion. weather catastrophes. 

• INTRODUCTION

Les catastrophes d'origine climatique (tempetes, ouragans, 
inondations, secheresses et vagues de chaleur, tempetes de grele, de 
neige, gelees, etc.), sont les catastrophes les plus frequentes, loin 
devant les catastrophes d'origine tellurique (tremblements de terre, 
eruptions volcaniques et tsunamis). Rien qu' en 1999, ii y a eu, de 
par le monde, douze catastrophes d'origine climatique qui ont 
coute, tous dommages confondus, entre $ 434 millions (tempete de 
grele aux Etats-Unis, le 13 janvier) et 6,25 milliards de dollars 
(tempete Lothar en Europe, le 25 decembre), contre seulement 
deux tremblements de terre, l'un en Turquie, le 17 aout, l'autre a
Ta·1wan, le 20 septembre, qui ont coute respectivement 2,72 
milliards de dollars et 1,37 milliard (FFSA, 2000) 1

• De meme, a
l'echelle sensiblement plus petite des Etats-Unis et du Canada, 
entre 1980 et 2000, ii y a eu 49 catastrophes majeures d'origine 
climatique qui ont coute au moins un milliard, 48 aux Etats-Unis et 
une au Canada (tempete de glace de janvier 1998) (NOAA, 2000 et 
Moreau, 1998), alors qu'au cours de la meme periode, ii n'y a eu 
que deux tremblements de terre catastrophiques, en 1989 et en 
1994, tous deux aux Etats-Unis. Parallelement a cette prevalence 
des catastrophes climatiques, on observe dans le monde entier une 
forte augmentation du montant annuel des dommages naturels 
assures indemnises, toutes origines confondues. Depuis 1970, ils 
connaissent un taux de croissance annuel moyen de 8% hors 
inflation (SwissRe, 2000). 

L'objectif principal de cet article est d'evaluer les probabilites 
annuelles des sinistres du type « catastrophe climatique », assures 

Assurances, volume 6 9, numero I, ovril 2 00 I 



·ic theory of extreme values. Dara

.dministration (NOAA) spanning the
; that cost at least one billion US$ in 
,een theory and empirical evide11ce.r.
type witholll expectation. In other

pends on the value of the largest
posed to any climatic eve/II.

s, this article analyzes the nature of 
eters. It describes the consequences 
•arion of« weather cat astroplre »
« carbond » that could cope with

. Frec/rer distribution. Hill estimator. 
11as1rophes. 

1tique (tempetes, ouragans, 
haleur, tempetes de grele, de 
1es les plus frequentes, loin 
ique (tremblements de terre, 
!n qu'en 1999, ii y a  eu, de
origine climatique qui ont
! $ 434 millions (tempete de
:t 6,25 milliards de dollars
cembre), contre seulement
urquie, le 17 a01.1t, l'autre a
oOte respectivement 2,72
FFSA, 2000) 1

• De meme, a
s Etats-Unis et du Canada,
;trophes majeures d'origine
lilliard, 48 aux Etats-Unis et
nvier 1998) (NOAA, 2000 et
a meme periode, ii n'y a eu 
strophiques, en 1989 et en 
.Jelement a cette prevalence
ve dans le monde entier une
tel des dommages naturels
mfondues. Depuis 1970, ils
mnuel moyen de 8% hors

!St d'evaluer Jes probabilites
trophe climatique », assures

ices, volume 69, numero I, avril 200 I 

ou non, ainsi que leur valeur actuarielle. Autrement dit, l 'objectif 
de cet article est de fournir une methodologie statistique et proba
bi lis te d' evaluation des risques climatiques relativement peu 
frequents, dont les consequences economiques sont considerables. 
Les donnees empiriques proviennent pour l'essentiel des Etats
Unis, d'une part parce que ce pays est confronte a de nombreux 
evenements climatiques catastrophiques et qu' ii dispose de 
plusieurs sources de donnees fiables (NOAA, American
Meteorological Society), d'autre part parce que le marche ameri
cain de l'assurance <<non-vie» est le plus important au monde 
(SwissRe, 2000). En raison de leur valeur exemplaire, nous 
commen9ons par une presentation de ces donnees empiriques. Puis, 
dans une deuxieme partie, nous exposons les principaux modeles 
probabilistes des valeurs extremes, lesquels, dans une troisieme 
partie, nous permettent d'analyser Jes distributions de probabilite 
des dommages catastrophiques. La quatrieme partie utilise ces 
distributions de probabilite pour evaluer les risques climatiques 
extremes. Dans la cinquieme partie, enfin, nous proposons une 
technique de reassurance compatible avec ce type de distributions 
de probabilite. 

• I. DON NEES: CATASTROPHES CLIMATIQUES

AUX ETATS-UNIS (1980-2000)

La recherche des donnees sur Jes couts des catastrophes
climatiques se heurte a deux difficultes statistiques majeures : leur 
rarete et leur non-stationnarite. 11 est en effet souvent impossible de 
reconstituer des series chronologiques quantitatives de tongue 
duree a la fois precises et fiables. Dans Jes meilleurs des cas elles 
ne depassent pas le siecle, comme par exemple les series sur les 
ouragans sur la cote atlantique des Etats-Unis (Pielke et Land.sea,
1998), qui remontent de fa9on exhaustive jusqu' a 1925, puis 
jusqu' a 1900 mais avec des lacunes. La rarete des donnees 
s'explique le plus souvent par l'inexistence d'organismes charges 
d' enregistrer les consequences economiques des catastrophes. 
Quant aux series anterieures au vingtieme siecle, elles sont presque 
toujours issues de travaux d'historiens (Leroy-Ladurie, 1967).

Malheureusement, si les archives historiques sont parfois tres 
documentees sur le nombre de victimes, car elles sont enregistrees 
dans des actes ecrits et font I' objet de temoignages, elles ne sont 
pas directement exploitables par l'economiste ou l'assureur, car 
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elles sont souvent qualitatives et difficiles a transposer en valeurs 
actuelles (que peuvent signifier des expressions comme « hiver 
rigoureux », « pluies exceptionnelles » ?). Elles peuvent aider les 
climatologues et Jes meteorologistes a reconstituer des evolutions 
climatiques de Jongue duree, ce qui ameliore I'evaluation des 
risques dans le long terme, mais, a cause de la forte variabilite 
annuelle des phenomenes climatiques (Nesme-Ribes et Thuillier, 
2000; Changnon et al., 1999; Easterling et al., 1999), pour ne citer 
que Jes publications les plus recentes), elles ne peuvent pas 
contribuer de fa�on operationnelle a I' evaluation des risques 
annuels, qui constituent la base de la plupart des contrats 
d'assurance «non-vie». 

Le second obstacle, la non-stationnarite, renforce le premier, 
puisque si les series des dommages d' origine climatique etaient 
stationnaires au sens statistique du terme (moyennes, variances et 
structures des covariances independantes du temps) ii suffirait de 
quelques series relativement courtes pour estimer leurs lois et leurs 
parametres. Ce n'est malheureusement pas le cas. Les assureurs 
constatent une augmentation tendancielle des montants des 
dommages par evenement et de leurs valeurs totales annuelles, 
augmentation couplee, depuis une dizaine d'annees, a une 
augmentation de la frequence annuelle de certains evenements 
climatiques catastrophiques (SwissRe, 2000; NOAA, 2000). 

Pour obtenir des series stationnaires exploitables, ii convient 
done de les corriger de toutes les tendances susceptibles de les 
affecter. A pres I' inflation, relativement aisee a corriger, la premiere 
tendance est la croissance economique. Elle augmente la richesse 
susceptible d'etre sinistree, tout comme elle augmente le nombre 
de catastrophes depassant un seuil conventionnel a partir duquel 
elles sont enregistrees. De fait, dans cet article, la correction de 
l'inflation est realisee apres franchissement du seuil de un milliard 
de US$, en dollar courant. 

De plus, la croissance s'accompagnant presque toujours d'une 
concentration croissante des populations et des richesses dans des 
agglomerations de plus en plus etendues, souvent situees au bord 
des cours d'eau menacees de crues ou des cotes exposees aux 
tempetes et aux ouragans, la sinistralite par evenement ne peut 
qu'augmenter2• Malheureusement, rares sont Jes series triplement 
corrigees de I' inflation, de la croissance de la population et de la 
croissance des richesses exposees aux risques climatiques. 

La demiere tendance affectant les series de dommages n' est 
pas economique, mais climatique. C'est l'augmentation apparente 
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de I' amplitude et de la frequence de certaines catastrophes 
climatiques. Le debat sur l' evolution recente des climats est au 
centre des preoccupations des climatologues (Nesme-Ribes et
Thuillier, 2000; Easterling et al., 1999), des assureurs, des 
economistes et des hommes politiques (accords de Rio, elaboration 
de normes d'emission de gaz a effet de serre, instauration 
d'ecotaxes etc.). Le debat est d'autant plus vif que selon la periode 
de reference et selon la serie en cause, on observe une tendance a la 
hausse ou bien une tendance a la baisse, voire pas de tendance. 
Ainsi, par exemple, la serie chronologique des ouragans sur la cote 
atlantique des Etats-Unis depuis 1925, corrigee de l'inflation et de 
la croissance economique, comte par comte (Pielke et Landsea,
1998), peut etre consideree comme stationnaire tant en intensite et 
en frequence des ouragans, qu 'en montant des dommages 
('Zajdenweber, 2000). La serie chronologique des catastrophes 
climatiques aux Etats-Unis ayant coute au moins un milliard 
(NOAA, 2000), en revanche, presente des comportements moins 
simples. Elle montre une tres forte augmentation de la frequence 
des catastrophes depuis une dizaine d' annees, mais elle ne presente 
pas une tendance aussi marquee sur Jes montants des dommages 
par evenement depuis 1980, ni d'ailleurs sur Jes montants des 
dommages totaux annuels, comme le montre le tableau 13. II 
recense toutes Jes catastrophes d'origine climatique aux Etats-Unis 
depuis 1980 ayant coute au moins un milliard en dollar constant. 

Le dommage extreme correspond au pire evenement de 
l'annee, dont l'origine est qualifiee par une lettre (voir ci-dessous). 
Les dommages totaux cumulent tous les dommages d'origine 
climatique de I' annee, quels que soient leurs montants. 

T : vague de chaleur/secheresse 

H: ouragan (hurricane) 

I : inondation 

G: gelee 

* : chiffre moyen estime entre deux evaluations, une haute,
une basse. 

Le contenu de ce tableau illustre toute la complexite de 
I' evaluation des risques climatiques extremes. II presente deux 
tendances opposees. La frequence des catastrophes egales ou 
superieures a un milliard augmente sensiblement depuis 1988 ou 
1991; en revanche, les montants des dommages par evenement (la 
severite), tout comme Jes dommages totaux annuels, ne presentent 
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I TABLEAU I 

Annee Nombre Dommage extr�me Dommages totaux 

d'evenements (en milliards US$) (en milliards US$) 

1980 I 44,0 (T) 44,0 

1981 - -
-

1982 -
-

-

1983 2 5,4 (H) 9,0 

1984 - -
-

1985 3 2.6 (H) 6,8 

1986 I 2.0* (T) 2.0 

1987 -
- -

1988 I 56,0 (T) 56,0 

1989 2 12,6 (H) 14,0 

1990 I 1,3 {I) 1,3 

1991 2 3,3 (I) 5,3 

1992 3 32,4 (H) 36,8 

1993 4 23, I {I) 30,3 

1994 4 3.3 (G) 6,6 

1995 5 6.0* (1) 19,9 

1996 4 5,0 (H) 12,0 

1997 2 3,7 {I) 4,7 

1998 7 7,5* (T) 19,3 

1999 4 6,0 (H) 9,4 

2000 2 4,0 (T) 6,0 

Total 48 218,2 283,4 

pas de tendance significative. Comme les series sont corrigees de 
I' inflation, mais pas de la croissance economique, ii se peut fort 
bien qu'apres correction de la croissance economique, ii y ait une 
legere baisse tendancielle des dommages par evenement ainsi que 
des dommages totaux. 
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rds US$) (en milliards US$) 

(T) 44,0 

(H) 9,0 

(H) 6,8 

(T) 2,0 

(T) 56,0 

(H) 14,0 

(I) 1,3 

(I} 5,3 

(H) 36,8 

I (I) 30,3 

(G) 6,6 

� (I) 19,9 

(H) 12,0 

' (1) 4,7 

'(T) 19,3 

(H) 9,4 

(T) 6,0 

8,2 283,4 
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Entre 1980 et 1990, la frequence moyenne est exactement 
egale a une catastrophe climatique par an. Comme le montre le 
tableau II, ii y a une concordance quasi parfaite entre les 
frequences annuelles empiriques et les frequences theoriques 
donnees par une loi de Poisson de moyenne egale a l, de densite : 

Prob(N=n) = e-1/!n [l] 

Ceci montre que les catastrophes climatiques sont 
independantes entre elles entre 1980 et 1990. 

I TABLEAU II 

Nombre Frequences Frequences 

annuel theoriques observees 

0 0,368 0,363 

I 0,368 0,363 

2 0,184 0,182 

3 0,061 0,091 

La legere difference entre les deux valeurs concernant la 
frequence des annees avec trois catastrophes n'est pas significative. 
En effet, ii aurait fallu disposer d'une serie d'au moins 16 annees 
pour que la frequence theorique puisse correspondre a 1 annee 
entiere avec 3 catastrophes. 

Depuis 1991, en revanche, le nombre annuel moyen de 
catastrophes passe brutalement a presque 4 par an (37/10 = 3,7), 
avec deux annees exceptionnelles, 1995 avec 5 catastrophes et 
surtout 1998 avec 7 catastrophes, les annees sans catastrophe 
climatique ayant disparu. 11 apparait impossible d'ajuster de fa�on 
satisfaisante une quelconque loi de Poisson sur les frequences 
annuelles observees, ce qui, par comparaison avec la periode 
immediatement precedente, est le signe d'un changement de 
regime dans la distribution du nombre de catastrophes climatiques. 

Ce changement de regime est l 'un des phenomenes sta
tistiques marquants qui ont amene les assureurs a chercher a
evaluer les consequences d'un eventuel changement climatique, la 
croissance econornique ne pouvant expliquer a elle seule un pareil 
changement statistique4

• 
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Toutefois, en depit du changement de frequence des catas
trophes climatiques autres que Jes ouragans, Jes montants des 
dommages ne semblent pas beaucoup affectes. Les dommages 
annuels moyens pas sent de 12, 1 mi II iards de dollars, de 1980 a 
1990, a 15,0 milliards, de 1991 a 2000, ce qui est compatible avec 
une croissance economique assez faible d'environ 2% par an, tan
dis que Jes dommages extremes ne presentent pas une tendance 
significative vers une hausse de Jeurs valeurs. Avant 1991, ii y a  eu 
3 catastrophes a deux chiffres (deux vagues de chaleur et un 
ouragan) contre 2 depuis cette date (un ouragan et une inondation). 

Mais la caracteristique essentielle qui ressort du tableau I, 
c'est la part determinante prise par Jes 17 catastrophes extremes 
dans le total des dommages. 77% des dommages totaux 
proviennent d'environ un tiers de toutes les catastrophes climati
ques ayant frappe Jes Etats-Unis depuis 1980. Certaines annees 
( 1980, 1986, 1988 et 1990), la catastrophe extreme represente 
meme la totalite des dommages dus aux catastrophes climatiques 
de l'annee. Pour Jes assureurs, cette caracteristique signifie que 
s'ils peuvent evaluer chaque annee la probabilite de la catastrophe 
extreme, ils peuvent evaluer le dommage total du aux phenomenes 
climatiques et fixer par la meme la vaJeur des primes d'assurance 
« catastrophes climatiques ». II ne s'agit pas d'une co'incidence 
statistique. La theorie probabiliste des valeurs extremes demontre 
que, compte tenu de la nature des distributions des catastrophes, ii 
en va toujours ainsi. 

• 2. MODELESTHEORIQUES DEVALEURS

EXTREMES

Les donnees publiees par la NOAA sur Jes dommages
catastrophiques d'origine climatique, agregees au niveau national, 
sont au centre des preoccupations des assureurs et des reassureurs, 
meme si elles ne distinguent pas les dommages totaux des 
dommages indemnises qui Jeur sont toujours inferieurs. Les 
assureurs peuvent etre confrontes chaque annee a une accumulation 
de sinistres dus a une meme cause. II peut s'agir, par exemple, 
d'une secheresse qui ruine plusieurs milliers d'agriculteurs dans un 
ou plusieurs Etats des Etats-Unis, d'ou des dommages totaux 
catastrophiques, potentiellement illimites, malgre le fait que les 
polices individuelles ont un montant maximal limite a la valeur des 
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biens assures. Les reassureurs sont amenes a indemniser des traites 
de reassurance en excedent de dommage ( « excess of loss ») des 
qu'un evenement catastrophique depassant un seuil predetermine 
se realise. Dans le cas des donnees de la NOAA, il peut s'agir du 
seuil agrege de un milliard, qui est vraisemblablement superieur au 
seuil agrege d'intervention des societes de reassurance. Comme les 
dommages catastrophiques totaux sont principalement dus a un 
petit nombre de sinistres climatiques, quand, certaines annees, ils 
ne sont pas dus a un seul sinistre, l'analyse de la distribution des 
dommages extremes annuels est fondamentale. 

Ainsi pose, le probleme s'analyse formellement comme un 
probleme mathematique resolu par Frechet (1927), Fisher et 
Tippett (1928), Gnedenko (1943) et Gumbel (1958), pour ne citer 
que les mathematiciens fondateurs, dans l' ordre chronologique de 
leurs publications sur ce probleme5. Chaque valeur annuelle 
extreme des dommages peut etre assimilee a la valeur maximale 
observee dans un echantillon de n dommages annuels d'origine 
climatique, la longueur de la serie chronologique determinant le 
nombre d' echantillons. Plus generalement, soit n realisations 
independantes d'une variable aleatoire. Si on s'interesse aux m plus 
grandes valeurs observees avec m < n, existe-t-il des distributions 
limites des valeurs extremes lorsque n � oo ? Lesquelles ? Deux 
theoremes fondamentaux sont utiles a I' assureur. 

Theoreme I 

. Soit plusieurs echantillons d' observations independantes,
hrees dans une meme population d'origine, dont Jes valeurs sont 
donnees par une variable aleatoire commune non bornee6

. Si on ne 
retient �ue_ la plus grande valeur de chaque echantillon, alors apres
normal1sat1on et lorsque le nombre d'echantillons tend vers l'infini 
ii existe deux types de distribution vers lesquels tend la distributio� 
des plus grandes valeurs, et seulement deux : le type Frechet et le 
type Gumbel. Ces deux types de distr ibution ont des 
comportements extremes tres differents. Le type Frechet se com
porte comme une distribution de Pareto pour les grandes valeurs de 
la variable x 

Soit F(x) la fonction de repartition d'une distribution du type 
Frechet, on a 

1-F(x) � Cx·« Lorsque x � + oo. Avec a> 0 et x > x
0 

[2]
C est une constante de normalisation, a est l'exposant

caracteristique. x
0 

est la valeur minimale au-dessous de Jaquelle ii 
n'y a plus de donnees ou au-dessous de laquelle la distribution 
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n'est plus une distribution de Pareto. La pratique la plus generate 
qualifie ce comportement, en fonction puissance de la variable, de 
comportement du type Pareto. Nous retiendrons ce qualificatif, qui 
rappelle Jes travaux pionniers de cet economiste sur la distribution 
des plus hauts revenus (1896). 

Le type Gumbel se comporte comme une fonction 
exponentielle 

1-F(x) � exp(-AX) lorsque x � + oo. A est une constante de
normalisation. [3] 

La principale difference entre ces deux types de distribution 
apparait dans le comportement de la queue de distribution. Le type 
Pareto a une queue dite « epaisse ». Autrement dit, les probabilites 
associees aux dommages decroissent lentement lorsque les 
dommages augmentent, conferant ainsi a des evenements tres 
couteux une probabilite de realisation plus elevee que dans le cas 
exponentiel decroissant, caracteristique d'une queue de distribution 
fine ou « normale » du type Gumbel. 

Cette difference de comportement est aussi caracterisee par le 
nombre de moments finis. 

Lorsque a� 2, les distributions du type Pareto n'ont pas de 
variance (elle est infinie). Lorsque a� 1, elles n'ont pas d'espe
rance (elle est egalement infinie), alors que les distributions expo
nentielles ont toujours leurs moments finis. En consequence, plus 
faible est la valeur de a, plus la difference entre Jes probabilites des 
valeurs extremes des deux types de distribution est grande. 

Une transformation elementaire des fonctions de repartition 
illustre cette difference fondamentale de comportement de la queue 
de distribution. Sur un graphique doublement logarithmique, le 
complement de la fonction de repartition [1 - F(x)] d'une distri
bution de Pareto est une droite de pente -a, alors que dans le cas 
d'une distribution exponentielle, le graphe presente une concavite 
toumee vers l'axe des valeurs de x. 

La difference de comportement entre ces deux types de distri
bution de valeurs extremes reflete une difference fondamentale 
dans la nature des phenomenes decrits par ces distributions. Le cas 
exponentiel correspond a des phenomenes ayant une echelle 
caracteristique, comme, par exemple, Jes phenomenes biologiques 
complexes. 

En effet, la plupart des distributions biologiques (tailles, poids, 
pressions arterielles, nombres de globules sanguins, etc.) ont des 
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extremes du type exponentiel ou Gumbel. La taille d'un etre hu
main est determinee par un tres grand nombre de facteurs 
biologiques, dont aucun ne peut s'ecarter beaucoup d'une nonne, 
sous peine de ne pas etre compatible avec la vie. L'ecart entre la 
taille moyenne et la taille extreme est done relativement faible, 
meme si elle n'est pas negligeable. En relevant les tailles extremes 
dans des echantillons de plus en plus nombreux, la taille maximale 
augmente de plus en plus lentement jusqu'a une valeur extreme de 
probabilite tres faible, si bien que la distribution limite n'a pas une 
queue « epaisse ». Par exemple, la probabilite associee a un geant, 
disons de 2,3m, est si faible qu'on n'en rencontre pratiquement 
jamais, sauf a effectuer une recherche sur plusieurs millions d'in
dividus, voire plusieurs dizaines de millions. 

C'est le contraire dans le cas des distributions du type Pareto. 
II n'y a plus d'echelle ni de valeur caracteristique. II y invariance 
d' echelle. Les revenus (Pareto, 1896; Mandelbrot, 1960), les tailles 
des entreprises (Steindl, 1965), !es montants des dommages 
climatiques ou industriels (Zajdenweber, 1996), les tailles de villes 
(Zipf, 1949; Mandelbrot, 1965; Gabaix, 1999; Zajdenweber, 2000), 
les distributions des revenus de l'industrie cinematographique 
(Chung et Cox, 1994; Zajdenweber, 2000) et bien d'autres 
distributions rencontrees en economie (Mandelbrot, 1997), sont des 
distributions qui presentent un caractere paretien marque, avec une 
variance infinie et meme, parfois, une esperance infinie. En 
economie, c'est le processus de croissance et de partage inega
litaire des richesses qui est pour l'essentiel a l'origine de cette 
invariance d'echelle (Zajdenweber, 2000). Dans ces conditions, les 
valeurs extremes tres eloignees de la moyenne, quand celle-ci 
existe, ne sont plus rares et on ne peut pas fixer de fayon evidente 
une valeur extreme superieure au-dela de laquelle la probabilite 
d'un evenement extreme deviendrait pratiquement negligeable. 

Comme nous le verrons dans notre quatrieme partie, pour 
determiner une valeur actuarielle, ii faudra alors recourir a d'autres 
analyses, en complement des distributions de probabilite. 

Theoreme 2

La somme de deux distributions du type Pareto, identiques (de 
meme exposant caracteristique a) et independantes, est egalement 
une distribution de Pareto d' exposant caracteristique a. Ce 
theoreme, qui caracterise une invariance d'echelle, se generalise a 
une somme de plusieurs distributions identiques, et a une somme 
de N distributions du type Pareto positives avec N determine par 
une distribution de Poisson (Feller, 1966). Ce theoreme demontre 
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que si Jes catastrophes climatiques sont independantes entre elles et 
que si les dommages extremes proviennent de la meme distribution 
de probabilite, alors leur somme est egalement une distribution de 
Pareto. 

Un corollaire de ce theoreme est que si la somme de deux 
distributions du type Pareto, X et Y, identiques et independantes, 
depasse une certaine valeur x, alors 

P(X > x/X + Y>x) � 1h Jorsque x � oo. [4] 

Ce corollaire signifie que lorsque des dommages agreges sont 
catastrophiques, la grande valeur des dommages est due a l'une 
des deux distributions. C'est ce qu'on constate empiriquement. Les 
dommages totaux d'une annee, qui resultent de l'accumulation des 
dommages dus a un petit nombre d'evenements climatiques, 
excedant chacun un seuil eleve de dommages (un milliard), sont le 
plus souvent domines par un seul evenement catastrophique, dont 
Jes dommages depassent tous Jes autres7. 

Remarque : Les comportements asymptotiques des 
distributions du type Pareto et du type exponentiel sont tres 
differents lorsque a < 2. Lorsque o: > 2, la distribution de Pareto a 
une variance et une esperance, comme la distribution exponentielle. 
En pratique, lorsque o: est tres superieur a 2, par exemple est egal a
3 ou a 4, ii est difficile de differencier une distribution empirique 
du type Pareto d'une distribution exponentielle, a moins de 
disposer d'un grand nombre d'observations, sans commune mesure 
avec le nombre d'observations sur les catastrophes climatiques. Le 
passage d'une distribution exponentielle a une distribution du type 
Pareto est done, en pratique, progressif. Dans le cas des donnees 
climatiques etudiees, ii n'y a pas d'ambigu"ite car les distributions 
des dommages n'ont pas d'esperance (as; I). 

• 3.ANALYSE STATISTIQUE DES DOMMAGES

L'analyse statistique commence par une analyse graphique,
car sur un graphique doublement logarithmique, Jes comportements 
asymptotiques des queues des distributions du type Pareto et du 
type exponentiel sont tres differents. Si, comme c'est le cas, le 
comportement du type Pareto s'impose, alors ii est possible d'esti
mer la valeur de l'exposant caracteristique o: a partir des donnees 
contenues dans la queue de distribution. Les graphiques 1 a 4 
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representent respectivement !es complements des fonctions de 
repartition [ 1-F(x)] de quatre ensembles de donnees retraitees a
partir de la base de donnees de la NOAA. En abscisse le logarithme 
des dommages, en ordonnee, le logarithme du nombre de 
catastrophes ayant coute au moins le montant des dommages portes 
en abscisse. 

GRAPHIQUE I 

QUEUE DE DISTRIBUTION DES 48 DOMMAGES 

CATASTROPHIQUES ( 1980-2000) 
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GRAPHIQUE 3 
QUEUE DE DISTRIBUTION DES 14 DOMMAGES EXTRtMES 
ANNUELS ( 1980-2000) 
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QUEUE DE DISTRIBUTION DES IO DOMMAGES EXTRtMES 
ANNUELS (1991-2000) 
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Le graphique n° I utilise toutes les donnees de la NOAA.

Autrement dit, ii suppose que Jes donnees ne presentent pas de 

tendance et qu'elles sont independantes entre el les. Nous avons vu 
que l'hypothese de stationnarite pouvait etre remise en cause, 

surtout a partir de 1991. C' est pourquoi le graphique n °2 ne 
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represente que les donnees lirnitees a la periode 1991-2000. Malgre 
cela, les deux graphiques sont tres semblables. Entre la valeur du 
deuxieme dommage (respectivement: 44 et 23, 1 .milliards) et le 
plus petit dommage enregistre (1 milliard dans les deux cas de 
figure), ils ont le meme comportement lineaire, caracteristique 
d'une distribution de Pareto. Lorsqu'on estime leurs pentes a !'aide 
d'une regression lineaire entre ces memes points, elles ont des 
valeurs tres proches et surtout, elles sont inferieures a -1 (-0,85 
pour le n°1, -0,92 pour le n°2). 

II en va de meme avec Jes graphiques n°3 et n °4 qui 
representent les extremes annuels entre 1980 et 2000 et entre 1991 
et 2000. Le comportement lineaire est semblable entre Jes plus 
grands dommages extremes et une valeur minimale egale a 3,3 
milliards. La regression donne des pentes inferieures a 1, voisines 
de celles du n° 1 et du n°2: -0,83 pour le n°3 et -0,97 pour le n°4. 

Afin d'ameliorer !'estimation des pentes determinant Jes valeurs 
des exposants caracteristiques a., nous avons egalement utilise la 
methode du« maximum de vraisemblance » de Hill (1975)8:

Soit N dommages, de valeur x
i 
(i = 0, N), ordonnes en crois

sant a partir de x
0
, valeur du plus faible dommage figurant sur la 

droite de Pareto. On a 

1/a. • = ( 1 IN) :i Logx
i 
-Logx

0 

E(l/a.*) = 1/a. 

Var(l /a.*) = Na.2 

[5] 

[6] 

[7] 

Lorsque N est suffisamment grand, I' application du theoreme 
central lirnite montre que la vraie valeur de 1/( est contenue dans 
I'intervalle de confiance centre sur 1/a.*, d'ecart type egal a 1/../N. 
Ainsi, l'intervalle de confiance a 95% est-il egal a 1/a.*(l ± 21../N). 

Le tableau ill rassemble Jes estimations de a. par la technique 
de Hill, faites en faisant varier legerement la valeur de x

0
, et ce sur 

les donnees des trois premiers graphiques. En raison du trop faible 
nombre de donnees (10), il n'a pas ete possible d'obtenir un resul
tat significatif sur les donnees du graphique n°4. 

Selon les techniques, Jes periodes et les seuils retenus, les 
pentes estimees varient entre deux extremes (Jes bornes des 
intervalles de confiance non comprises ) : (0,83 et -1,15. Une 
fourchette assez large qui recouvre des distributions qui n'ont pas 
de variance, mais qui ont ou n'ont pas d'esperance, selon la valeur 
de la pente par rapport a -1. Une analyse fine des resultats nous 
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I TABLEAU 111 

Graphique n
° Periode XO Cl* N lntervalle 

I 1980-2000 1,0 0,96 48 0,74-1,35 

I o· 1,1 0,91 42 0,69-1,31 

I o• 1,3 0,90 36 0,68-1,35 

I o• 1,4 0,90 34 0,67-1,37 

2 1991-2000 1,0 1,15 37 0,87-1,71 

2 o• 1,1 0,97 31 0,71-1,51 

2 o• 1,3 1,00 25 0,71-1,67 

2 o· 1,4 0,96 24 0,68-1,62 

3 1980-2000 2,6 0,85 15 0,56-1,76 

3 o• 3,3 0,98 14 0,64-2,10 

permet de restreindre l' intervalle des valeurs estimees. En effet, 
nous pouvons exclure Jes seuils strictement egaux a 1 milliard. 
Voici pourquoi. Comme Logl = 0, ii suffit d'un grand nombre de 
dommages egaux a ce seuil pour que la valeur de la pente 
augmente, toutes choses egales par ailleurs, puisque la moyenne 
des logarithmes diminue lorsque N augmente. Or, de nombreux 
dommages legerement inferieurs a 1 milliard sont probablement 
arrondis a ce chiffre, notamment les recents, survenus apres 1991, 

qui n'ont pas subi la correction importante de )'inflation. Le fait 
que Jes 6 dommages strictement egaux a 1 soient tous dates de 
1996 a 1999 conforte cette hypothese. Si  on choisit un seuil 
different de 1, Jes pentes ne varient plus beaucoup. Elles restent 
voisines de -0,9, pour toutes Jes donnees depuis 1980, tandis 
qu'elles restent voisines de -1 depuis 1991. Quant aux extremes 
annuels egaux a au moins 3,3 milliards, leurs pentes sont egales a
-0,98 entre 1980 et 2000 (estimateur de Hill) et a -0,97 entre 1991 

et 2000 (estimation par regression). 

Si nous admettons que l'exposant caracteristique « vrai » est 
tres proche de 1, l'exposant estime a partir des donnees des graphi
ques n°3 ou 4 est en accord avec la theorie probabiliste des valeurs 
extremes, puisqu'elle demontre que dans le type Pareto, l'exposant 
caracteristique a des distributions des extremes annuels est 
identique a celui de la distribution parente. 
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Remarques : La prise en compte de la tempete de verglas, qui 
paralysa le Quebec en janvier 1998, ne modifie pas de fayon 
significative Jes parametres de la distribution de probabilite des 
extremes. En effet, cette tempete exceptionnelle et catastrophique a 
coute, tous dommages confondus, environ 3 milliards de dollars 
canadiens (Moreau, 1998), soit environ 2 milliards de US$. Cette 
valeur, relativement faible par rapport aux autres dommages, ne 
figure pas sur la queue de distribution des graphiques n°3 et n°4, 
dont Jes seuils minimaux sont egaux a 2,6 ou a 3,3 milliards, tandis 
que son introduction dans l'estimateur de Hill affecte peu son 
resultat. En voici deux exemples. Ils concernent Jes graphiques n° I 
et n°2. Pour Ia periode 1980-2000, au seuil minimal de 1,1 milliard, 
l'exposant qui valait 0,91 avec 42 observations passe a 0,92 avec 
43 observations. De meme, pour la periode 1991-2000, toujours au 
seuil minimal de l ,  1 milliard, I' exposant caracteristique passe de 
0,97 avec 3 I observations a 0,98 avec 32 observations. 

Phenomene remarquable au plan statistique, lorsqu'on evalue 
Jes risques climatiques catastrophiques pour le monde entier et non 
plus seulement pour Jes Etats-Unis et le Canada, la distribution de 
probabilite reste inchangee. De fait, Jes donnees publiees par la 
FFSA (2000), reproduites dans le numero d'octobre 2000 de la 
revue Assurances (p. 427), concernant la seule annee 1999, 
montrent que Jes 12 evenements Jes plus cofiteux cette annee-la 
s'ajustent a une distribution de Pareto, d'exposant caracteristique 
a= 0,9 (estimation par regression et avec l'estimateur de Hill). 

• 4.VALEURACTUARIELLE DES DOMMAGES

EXTR�MES

Soit a :s; 1, l'exposant caracteristique de la distribution X des
valeurs extremes du type Pareto. Soit M, la valeur maximale des 
dommages susceptibles de se realiser, qui peut etre la valeur totale 
des biens exposes a une catastrophe climatique quelconque. Soit 
m, la valeur minimale des dommages figurant dans la queue de 
distribution. Puisque M est finie, I' esperance mathematique existe 
toujours, meme lorsque a :s; 1. Elle a pour expression (Schmitter et 
Butikofer, 1998; Zajdenweber, 1996: 

E(X) = (1 - a)" 1M"m«(M1 ..... -m 1 ..... ) (M-m)--<1 Iorsque a< 1 [8] 

E(X) = Mm (LogM-Logm) (M-m)"1 lorsque a= 1 [9] 
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Soit E(N) le nombre annuel moyen de dommages au moins 
egaux a m. La valeur actuarielle des dommages totaux annuels 
E(T 

N
), servant de base a I' evaluation d' une prime d' assurance du 

type « excess of loss », est alors egale a 

E(T N) = E(N).E(X). [IO] 

Dans le cas particulier ou a = I et ou m = I, compte tenu de 
ce que Log) = 0 et de ce que M est grand, on a la formule simpli
fiee approximative 

E(T
N

) = E(N).LogM. [ 1 I] 

Dans tous les cas de figure avec a $ I, le choix de la valeur M 
est strategique. Or, la plus grande valeur observee dans un echan
tillon de dommages n'est pas un indicateur suffisant de la valeur de 
M. Dans une distribution non bomee, M peut toujours depasser une 
valeur realisee dans le passe. De fait, la catastrophe climatique la 
plus couteuse jamais observee aux Etats-Unis a eu lieu en 1926, ii
s'agissait d'un ouragan. Ses dommages totaux, corriges de la crois
sance economique, ont ete evalues a 72 milliards (valeur 1995)
(Pielke er Landsea, 1998), soit beaucoup plus que la catastrophe de
1988. Mais ii y a  pire. II a failli se realiser et ii reste une eventualite
probable. II s'agit de l'ouragan Andrew. Si, en 1992, ii etait passe
sur le centre de Miami et non pas dans sa grande banlieue, les dom
mages totaux auraient approche Jes I 00 milliards au lieu des 32,4
constates (Kunreuther, 1997). Andrew etait un ouragan de la classe
4 sur l'echelle de Saffir-Simpson qui evalue leur force. Si,
continuant l'escalade des dangers climatiques, nous extrapolons les
dommages qu'il a occasionnes a ceux d'un ouragan de la classe 5,
celle de Camille en 1969, passant sur le centre de Miami ou d'une
autre grande agglomeration de Floride, alors nous arrivons a un
nouveau record potentiel de 144 milliards ('Zajdenweber, 2000) !

Le tableau IV rassemble les differentes evaluations des 
dommages d'origine climatique avec M = 100, une valeur 
« raisonnable », puisqu'elle correspond a un evenement connu, un 
ouragan de la classe 4, frappant une grande ville comme Miami, 
dont la population et les richesses sont precisement evaluees. Les 
valeurs retenues de l'exposant caracteristique a sont les plus 
proches de celles obtenues par regression ou par l'estimateur de 
Hill : a= I ; a= 0,9 et a = 0,85. Enfin, a titre d'exemple, nous 
avons retenu deux valeurs minimales : m = 1 et m = 6 correspon
dant depuis 1991 a des evenements se produisant en moyenne 
3,7 fois par an pour m = I, et une annee sur deux pour m = 6. 
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I TABLEAU IV 

Seuil m ex= 1 ex= 0,9 ex= 0,85 

1 17,2 21,8 24,8 

6 8,9 10,3 11,1 

Chacune des 6 cases contient le produit E(N).E(X). C'est le 
dommage total espere par annee. 

Au-dela du seuil m choisi, le risque total annuel augmente 
lorsque ex diminue. En effet, la queue de distribution est d'autant 
plus « epaisse » que ex est plus petit. Le risque total annuel, en 
revanche, diminue lorsque le seuil s'eleve, a cause de la plus faible 
frequence des evenements tres couteux. 

Remarquons que, si nous posons M = 100, l'exposant ex= 0,9 
est celui qui conduit a la meilleure evaluation retrospective des 
dommages totau.x sur la periode 1980-2000. En effet, de 1980 a 
1990, le domrnage annuel moyen estime est egal a 5,9 ( = 21,8/3,7, 
puisque avant 1991 ii n 'y a eu qu 'un seul evenement catastro
phique par an en moyenne), soit 64,9 en 11 ans, tandis que depuis 
1991 ii est egal a 21,8 par an. D'ou des domrnages totaux, estimes 
sur la periode 1980-2000, egaux a 64,9 + 218 = 282,9, un chiffre 
presque egal au total realise (283,4). Sachant que la comparaison 
des queues de distribution, celle depuis 1980 et celle depuis 1991, 
montre que la forrne de ces queues est restee du type Pareto, tandis 
que leurs exposants caracteristiques ont peu varie, nous pouvons 
admettre que les parametres permettant d'evaluer les valeurs 
moyennes des dommages annuels, au-dela d'un seuil de 1 milliard 
par evenement, sont actuellement : M = 100 milliards, ex = 0,9 et 
N = 3, 7 par an. Si, a cause de la croissance economique, ii fallait 
reevaluer la valeur maximale M ou bien si, a cause de l'evolution 
du climat, ii fallait modifier E(N), dans un sens ou dans I' autre, Jes 
changements seraient tres simples a effectuer. 

Le parametre susceptible de varier le plus au cours du temps, 
c'est la frequence moyenne E(N), qui a varie entre 1 et 3,7 de 1980 
a 2000. Elle depend, en effet, de la variabilite des climats et des 
cycles eventuels, comme par exemple le cycle chaotique baptise 
« El Nino-La Nina», qui serait a l'origine de l'augrnentation de la 
frequence des catastrophes clirnatiques depuis une dizaine d'annees 
(Kandel, 1998). Le calcul complet de la valeur actuarielle des 
dommages doit integrer la variance de N, ce qui augrnente la valeur 
des primes . 
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Soit X, la distribution des dommages par evenement, comprise 
entre m et M. 

Soit N, la variable aleatoire du nombre annuel de catastrophes 
climatiques excedant le seuil minimal m. 

Soit T
N

' le dommage annuel total. On a (Feller, 1966) : 

Var(T
N

) = E(N).Var(X) + [E(X)]2.Var(N). [12] 

Cas particuliers : Lorsque la variable aleatoire N est une 
distribution de Poisson, on a 

E(N) = Var(N), 

d'ou :Var(T
N
) = E(N) (Var(X) + [E(X)]2). 

[ 13] 

[14] 

Si, de plus, on a une distribution de Pareto avec ex. = 1 et avec 
m = 1, on a, (Z,ajdenweber [ 1996] : 

Var(X) = M [l-M(LogM)2(M-1)'2]. [15] 

Compte tenu de l'approximation (11] ci-dessus, lorsque M est 
grand: 

E(X) :::LogM 

Var(X) = M - (LogM)2, 

[ 16] 

[17] 

soit: Var(T
N

) = E(N) [M - (LogM)2 + (LogM)1] = E(N).M. (18] 

Si, enfin, on a E(N) = 1, comme dans le cas des donnees de la 
NOAA avant 1991, alors la formule de la variance des dommages 
totaux annuels se simplifie encore un peu plus 

Var(T
N
) :::M. [ 19] 

Ce cas particulier illustre la sensibilite de la valeur actuarielle 
a ]'evaluation du plus grand dommage potentiel assurable. 
L' esperance y est egale a LogM, tandis que la variance y est egale 
aM. 

• 5. REASSURANCE ETVALEURS EXTR�MES

En principe, s'il y a un consensus entre les reassureurs sur la 
valeur du sinistre maximal M, ii ne devrait pas y avoir d'obstacle a 
une gestion equilibree des traites de reassurance en excedent de 
sinistre. En effet, une valeur actuarielle peut etre estimee avec sa 
variance, d'ou une estimation« standard» des primes des traites de 
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reassurance « catastrophes naturelles », comme dans n 'importe 
quel traite couvrant des risques dont la distribution de probabilite 
comporte une esperance et une variance finies. L' ensemble des 
risques assures pent alors etre couvert par le marche mondial de la 
reassurance. En cas de sinistre depassant le seuil minimal (le 
« point d'attachement »), les societes de reassurance indemnisent 
les cedantes, a due concurrence de leur participation dans le traite 
de reassurance. Comme les differentes catastrophes climatiques, 
dans le monde entier, peuvent etre considerees, en premiere ana
lyse, comme independantes entre elles, ii suffit qu'un nombre 
suffisamment grand de societes de reassurances se repartissent !es 
differents risques entre elles pour que, par application de la loi forte 
des grands nombres, ii y ait convergence du resultat moyen vers le 
resultat espere. 

Ce scenario theorique rencontre, en fait, deux difficultes ma
jeures qui l'empechent de se realiser et restreignent done l'action 
des societes de reassurance. La premiere difficulte tient a l'exis
tence d'un consensus sur la valeur de M. En son absence, ii peut y 
avoir autant de primes actuarielles possibles que de societes de 
reassurance, d'ou un risque de sous-tarification des traites de reas
surance. En effet, le jeu de la concurrence favorise les societes a 
faibles primes, c'est-a-dire celles qui sous-evaluent M. En cas de 
sinistre catastrophique, ces societes de reassurance peuvent etre 
mises en grande difficulte, voire faire faillite. Autrement dit, les 
catastrophes climatiques risquent de ne plus etre assurables, faute 
d'un systeme de reassurance fiable. 

L'autre difficulte susceptible de restreindre )'intervention des 
societes de reassurance, c'est leur capacite financiere. Les montants 
des reclamations sont potentiellement considerables, elles peuvent 
s'elever a plusieurs dizaines de milliards de US$, comme nous 
l'avons vu. Meme si !es risques assures n'atteignent pas 50% du 
montant total des dommages, comme dans le cas de l'ouragan 
Andrew en 1992, dont !es reclamations depasserent 15 milliards de 
dollars US, les montants en jeu peuvent faire disparaitre des pans 
entiers de l'industrie de la reassurance ou, en tout cas, peuvent 
conduire les reassureurs a ne plus couvrir les risques climatiques. 
Cette insuffisance de capacite a amene les assureurs et  les 
financiers a imaginer de nouvelles techniques pour couvrir !es 
risques catastrophiques, climatiques, telluriques ou industriels (voir 
a cet egard la synthese recente de M. Sirois, 2000). L'une d'elle 
nous parait plus pertinente, d'une part parce qu'elle peut combler 
l'insuffisance de capacite et, d'autre part, parce qu'elle permet 
d'imposer un consensus sur la valeur du dommage maximal M. 11 
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s'agit de la technique de )'obligation catastrophe (« catbond ») 
recemment mise en place par differents intermediaires financiers. 
Un intermediaire financier << ad hoc » emet un emprunt obligataire 
assorti d'une clause optionnelle de remboursement partiel, voire 
d'absence totale de remboursement, en cas de realisation d'un 
evenement climatique catastrophique dont Jes reclamations 
depassent une valeur contractuelle (le point d'attachement). Les 
interets servis aux preteurs qui souscrivent a ce type d'emission 
sont superieurs au taux du marche, la difference compensant le 
risque de remboursement partiel ou nul, supporte par les 
souscripteurs. Cette technique presente l'avantage de donner a
I' intermediaire financier « ad hoc » le choix de la valeur maximaJe 
M qui determine avec le point d'attachement le montant de 
l'emprunt et evite ainsi la concurrence entre reassureurs qui les 
poussent a sous-evaluer M. Par exemple, dans le cas des catas
trophes climatiques aux Etats-Unis depuis 1991, si nous reprenons 
les calculs du tableau n°4 et si nous admettons, pour simplifier 
!'expose, que les dommages sont integralement assures, le montant 
total de l'emprunt susceptible de couvrir tout evenement climatique 
dont les reclamations annuelles depassent 6 milliards avec ex = 0,9 
et avec M = 100 milliards, est egal a 10,3 milliards par an. De fait, 
depuis 1991, l'application de cette technique de l'obligation 
catastrophe aurait permis de lever I 0,3 milliards chaque annee, soit 
un peu plus de 100 milliards en dix ans, et de verser 45 milliards de 
reclamations aux victimes des catastrophes en 1992, 1993 et 1998 
qui cot'.lterent plus de 6 milliards chacune. Dans la mesure ou Jes 
capacites financieres des souscripteurs sont largement superieures a 
10,3 milliards par an, et dans la mesure ou les interets servis 
compensent le risque de remboursement partiel, voire de non
remboursement, la formule de !'obligation catastrophe n'a rien de 
mysterieux. Elle s'apparente a !'emission d'une obligation a haut 
risque et a haut rendement («junk bond » ). 

Mais, avantage important, la rentabilite esperee d'une pareille 
obligation n'est pas correlee aux fluctuations boursieres, d'ou un 
interet certain pour tous Jes investisseurs cherchant a diversifier 
leurs portefeuilles. Dans ces conditions, les catastrophes 
climatiques dans un pays ou meme dans le monde entier peuvent 
etre assurables. Chaque souscripteur devient assureur a due 
concurrence de son investissement. S'il y a plusieurs milliers de 
souscripteurs, qui peuvent etre des particuliers, des gerants de 
SICAV, des fonds de pension, voire, pourquoi pas, des assureurs 
cherchant a ameliorer la rentabilite esperee de leurs placements, le 
risque climatique est divise en parts suffisamment faibles pour ne 
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plus representer un risque de catastrophe financiere pour ch�cun
des souscripteurs. Reciproquement, en cas de catastrophe chma
tique depassant le point d'attachement, !es assureurs ou reassu
reurs, partie prenante a !'emission de l'obligation catastrophe par 
l'entremise de l'intermediaire « ad hoc », ont la certitude que leurs 
engagements maximaux ne depasseront pas la valeur de ce point 
d'attachement (6 milliards dans nofre exemple). 

• CONCLUSION

L'analyse statistique des donnees, publiees par la NOAA, sur 
!es dommages d'origine climatique aux Etats-Unis depuis 1980,
qui ont atteint ou excede 1 milliard (non compris les morts et les
blesses), montre que la distribution de probabilite des dommages
extremes appartient au type Pareto sans esperance mathematique.
Son exposant caracteristique est legerement inferieur a I. Pour les
assureurs, !es consequences de ce fait statistique sont doublement
importantes. D'une part !es risques qu'ils assument sont beaucoup
plus grands que dans le cas exponentiel. D'autre part, la valeur
agregee des primes des polices couvrant un territoire comme les
Etats-Unis ne peut pas etre calculee sans poser au prealable la
valeur du dommage maximal susceptible de se realiser au cours
d'une annee, quelque part sur ce territoire des Etats-Unis. Un
prealable difficile a realiser, puisqu'il repose sur une evaluation des
plus grands dommages potentiels, done sur une delicate evaluation
des richesses, entratnes par la realisation d'evenements catastro
phiques exceptionnels, comme par exemple un ouragan traversant
le centre de Miami avec une force 4 (Andrew), voire avec une force
5 (Camille), le degre le plus eleve sur l'echelle de Saffir-Simpson.

Toutefois, des lors que ce prealable est franchi, le calcul de la 
prime actuarielle totale agregee est des plus simples. Elle est 
d'autant plus elevee que la queue de distribution est plus «epaisse», 
mais elle decroit d'autant plus que le seuil d'intervention des 
contrats de reassurance (le point d'attachement) en excedent de 
dommages ( « excess of loss ») est plus eleve. 

Ainsi, dans le cas de l'ouragan de force 4 sur Miami, si le 
sinistre extreme s'eleve a 100 milliards, la prime actuarielle 
annuelle, correspondant au seuil de 1 milliard par evenement, serait 
egale a 21,8 milliards, tandis que la prime annuelle correspondant 
au seuil de 6 milliards serait egale a I 0,3 milliards. 
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Le calcul de la prime actuarielle fait egalement ressortir que la 

principale incertitude dans le court terme n'est pas economique 
mais climatique. II s'agit de la frequence annuelle des catastrophes 
climatiques. Va-t-elle se stabiliser autour de la valeur elevee 
observee depuis une decennie (3,7) ? Ou bien va-t-elle revenir a la 
valeur relativement faible anterieure (I) ? 

A moins que la variance de cette frequence soit si grande, que 
ces grands ecarts soient stationnaires au sens statistique ? 
L' economiste ne peut pas repondre aux deux premieres questions. 
Mais dans le demier cas de figure, ii peut integrer la variance de N 
dans le calcul de la prime, qui ne peut qu'augmenter avec cette 
variance. 

L'analyse des valeurs extremes appliquee aux dommages 
climatiques illustre toutes Jes difficultes rencontrees par les 
decideurs, assureurs, reassureurs et assures. Ils doivent prendre une 

decision en ne disposant que de peu de donnees, souvent entachees 
de tendances qui masquent !es vrais parametres des distributions 
des risques. Heureusement, la theorie des valeurs extremes leur 
simplifie singulierement la tache : elle demontre qu'il n'y a que 
deux distributions pertinentes dans le contexte de !'assurance. 
Grace a cette theorie, meme en ne disposant que des queues de 
distribution, dont la recension est facilitee par leur caractere 
spectaculaire et sous reserve de disposer d'un consensus sur 
I' evaluation du plus grand dommage potentiel, un diagnostic peut 
etre pose et des primes peuvent etre calculees. Dans ces conditions, 
l'industrie de !'assurance et de la reassurance, completee par des 
produits financiers derives, comme par exemple les obligations 
catastrophes ( « catbonds » ), peut continuer de couvrir les assures 
contre des dommages extremes. 
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D Notes 

1 Pour alleger la presentation de !'article, toutes les sommes sont en US$. corrigees 
de !'inflation (valeur 1999 pour les donnees correspondant a cette annee-lt valeur 1998 
pour toutes les autres). 

2 A cette tendance longue, ii convient d'ajouter !'augmentation du nombre 
d'evenements portes a la connaissance du public gr.ice a la multiplication des medias et des 
satellites d'observation meteo, ce qui biaise !'estimation des frequences des evenements 
climatiques. 

3 II a ete construit a partlr des donnees du rapport de Tom Ross et Neal Lott 
(National Climatic Data Center de la NOAA[2000]). 

� Tom Ross et Neal Lott[2000) fixent la date du changement de frequence a 1988, car 
elle inaugure une sequence lninterrompue de 13 annees avec au moins une cataStrophe par 
an. C'est egalement l'annee la plus catastrophique de la serie. Nous preferons conserver 
l'annee 1991 comme annee du changement. et ce pour deux raisons. D'une part a cause de 
la qualite de l'ajustement de la loi de Poisson entre 1980 et 1990, d'autre part a cause du 
changement abrupt dans la frequence des inondations a partlr de 1991. En effet, !'analyse 
detaillee des 48 catastrophes climatlques revele qu'entre 1980 et 1990,sur 11 catastrophes, 
ii y a eu 4 vagues de chaleur ou secheresses, 4 ouragans, 2 gelees et une seule lnondation. 
Entre 1991 et 2000, sur 37 catastrophes ii y a eu 11 inondations, IO ouragans, 9 vagues de 
chaleur, 4 tornades ou tempetes, 2 gelees et une tempete de grele. Rappelons qu'en ce qui 
concerne les ouragans (hurricanes), !'analyse statlstique (Zajdenweber, 2000), faite a partir 
des donnees elaborees par Pielke et Landsea ( 1998), montre que depuis 1925 la frequence 
annuelle des ouragans qui ont frappe la cote atlantique des Etats-Unis est restee 
remarquablement constante : 1,6 par an, avec une distribution de Poisson du nombre annuel 
d'ouragans compris entre O et 6. 
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5 L'ouvrage de reference le plus complet sur le calcul des probabllltes et les
statlstlques appllquees aux valeurs extrl!mes est le recent tralte de Embre<hts, Kliippelberg et 
Mikosh ( 1997). II rassemble et expose tous les theoremes et de nombreuses applications, 
publles depuls les travaux des fondateurs cites. 

6 Comme la seule limlte superieure aux dommages agreges est la valeur tot.ale des 
biens susceptlbles d'etre detrults ou endommages, elle peut etre assimilee a l'lnflni. C'est 
pourquol nous ne traltons pas le cas borne, pour lequel la distribution limlte est la 
distribution dlte de Weibull. Elle tend a se confondre avec la borne lorsque le nombre 
d'observatlons tend vers l'lnfini. 

7 Ce corollalre a ete remarque par a.Mandelbrot. Wfeller ( 1966) le propose aux 
etudiants comme exerclce d'applicatlon sur Jes distributions d'extremes. 

8 L'estlmateur de Hill, tout comme l'utlllsatlon du complement de la fonctlon de
repartition sur un graphique double-log, ne sont pas des techniques sans falblesses. La 
regression sur Jes donnees transform�s depend de fa�on critique du cholx de la plus 
grande valeur figurant sur la droite, qui est souvent elolgnee de cette droite faute 
d'observations en nombre sufflsamment grand, tandis que l'estlmateur de Hill est tres 
sensible au choix de la plus petite valeur de Xo· Comme la formule de cet estlmateur le 
montre, l'erreur a craindre peut l!tre grande, car la moyenne des logarithmes est corrigee 
par le terme de falble valeur Lo�. lequel figure au denominateur de l'estlmateur de a. En 
cas d'erreur. c'est-a-dire lorsque Xo n'est pas sur la droite de Pareto, l'estlmateur de Hill est 
bialse. En general, ii conduit a des valeurs de a: crop faibles par rapport a la realite. 
Toutefols, lorsque a= I, comme c'est le cas dans les donnees de la NOAA, le comportement 
du type Pareto de la queue de distribution est suffisamment explicite. pour permettre le 
bon choix de la valeur de x0 pertinence. (Voir un autre exemple de distribution de 
dommages avec a = I dans Zojdenweber, 1996). Pour eviter ces faiblesses, les statistlclens 
ont mis au point d'autres techniques plus efficaces, fondees sur les quantiles et non pas 
seulement sur les valeurs observees (Beirlont, Vynckier et Teugels. 1996). Malheureusement. 
compte tenu du petit nombre de donnees dlsponlbles, ces methodes ne sont pas 
applicables. 
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LA PERCEPTION DU RISQUE D'ETRE 

ARRETE CHEZ LES CAMIONNEURS 

ETTRANSPORTEURS ROUTIERS 

par Georges Dionne, Denise Desjardins, 

Marie-Gloriose lngabire, Rachid Aqdim 

@;ib1iilM 

Le principal objectif de ceue recherche etait de verifier comment les biais dans la 
perception des risques des agents economiques peuvent affecter leurs comportements 
de securite routiere. Les trois principaux risques etudies sont le risque d'etre arrete 
suite a une infraction au Code de la securite routiere, celui de la severite des sanctions 
et celui des delais des sanctions. Nous avons procede en deux etapes. Dans un premier 
temps, nous avons mesure les biais de perception des conducteurs et des transporteurs 
au moyen d'un sondage, puis nous avons verifie comment ces mesures pouvaient 
affecter leur comportement mesure par les points d'inaptitude accumules et les acci
dents. D'une fai;on plus precise, les deux etapes d'analyse ont ete les suivantes 
I) pour chacun des biais etudie, des questions ont ete posees aux camionneurs et aux
transporteurs pour comparer leurs perceptions des risques a des donnees objectives;
2) dans un deuxieme temps, les indices des biais de perception individuels ont ete
utilises comme variables explicatives dans ('analyse des distributions des infractions et
des accidents. Les resultats sont resumes dans la conclusion de l'article.

Mots ells : Biais de perception des risques, infraction du Code de la securite routiere, 
severite des sanctions, delais des sanctions, accidents, conducteurs professionnels, 
transport des biens, transport des personnes. 

Classification JEL : 080. 

i·UG lit·ifi I 

The primary objective of this research was to see how biases in the way 
economic agents perceive risks can affect their traffic safety behaviors. Three main 

risks are studied: fear of arrest for a traffic violation; fear of heavy penalties; and fear 
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nomiste a Sante Canada. Rachid Aqdim est etudiant au programme M.Sc. a HEC-Montreal. 

61 



62 

of the length of such penalties. We took a two-step approach. First. we used a survey to 

measure the biases of drivers and transporters. and then we looked at how these 

measurement results compared with their behavior as reflected in the number of 

demerit points and accidents on their record. To be more precise, the rwo-step analysis 

proceeded as follows: (I) for each of the biases studied, tn1ckers and transporters were 

asked questions designed to allow comparison of their perceptions of risk with 

objective data; (2) indicators for individuals' perceptual biases were then used as 

explanatory variables in analyzing the distribwion of violations and accidents. The 

results are summarized in the conclusion of the article. 

Keywords: Perception bias, traffic violation, severity of penalty, length of penalty, road 

accidents, professional drivers, trucking jinns. transportation of people. 

JEL Classification: D80. 

Celle recherche a ete financee par le programme Action concertee en securite 

rowiere dont /es trois partenaires so111 /a Societe de /'assurance automobile du Quebec 

(SAAQ). le ministere des Transports du Quebec (MTQ) et le Fonds pour la Fonnation 

de Chercheurs et /'aide a la recherche (FCAR). Les auteurs remercient Anne-Marie 

Lemire de la SAAQ pour son aide dans la preparation de la base de donnees et un 

lecteur anonyme pour ses commentaires. 

• INTRODUCTION

Le principal objectif de cette recherche etait de verifier 

comment les biais dans la perception des risques des agents 

economiques peuvent affecter leurs comportements de securite 

routiere. Les trois principaux risques etudies ont ete le risque d'etre 

arrete suite a une infraction au Code de la securite routiere, celui de 

la severite des sanctions et celui des delais des sanctions. 

Quatre hypotheses ont ete testees 

1. Il existe un plus grand biais de perception de la probabi

li te d'etre arrete (sous-estime la  probabilite) chez les

camionneurs et les transporteurs qui ont le plus de contra

ventions.

2. Il existe un plus grand biais de perception de la severite des

sanctions (sous-estime la severite des sanctions) chez les

camionneurs et les transporteurs qui ont le plus de contra

ventions.
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3. 11 existe un plus grand biais de perception de la promptitu
de des sanctions (sous-estime les delais) chez les camion
neurs et les transporteurs qui ont le plus de contraventions.

4. Ceux qui ont un plus grand biais de perception (sous-estime)
de la probabilite d'etre arrete, de la severite des sanctions
et de la promptitude des sanctions ont plus d'accidents, car
ils sont plus negligents face a la securite routiere.

Ces hypotheses etablissent des liens directs entre les biais de 
perception et les comportements des individus. Leur verification a 
ete realisee en utilisant les accidents et les infractions des vehicules 
des transporteurs. Certaines ont egalement ete verifiees en utilisant 
des donnees d'accidents et d'infractions des conducteurs, sans 
necessairement relier leur experience a celles des vehicules des 
transporteurs. 

Trois difficultes ont ete rencontrees durant le projet de recher
che. Ces difficultes n'ont pas remis en cause !'essence du projet 
mais ont certainement affecte les resultats obtenus et leur inter
pretation. 

La premiere est reliee a la taille des echantillons. Puisque nous 
avions un budget tres limite pour I' enquete et que nous avions 
comme contrainte de traiter, a la fois, les entreprises de transport 
par camion et par autobus, le nombre d'observations dans chaque 
categorie etait souvent trop faible pour obtenir la fiabilite statisti
que desiree pour I' application de certains modeles ou pour de gager 
des conclusions claires ou robustes sur les effets desires. En parti
culier, certains modeles statistiques n'ont pu etre appliques au 
transport par autobus. 

La deuxieme difficulte est egalement methodologique. 
Lorsque nous voulons mesurer une relation statistique entre deux 
variables, ii est toujours difficile d'etablir la relation de causalite 
entre celles-ci. Dans les hypotheses mentionnees plus haut, la 
relation de causalite parait simple mais elle en cache une autre, en 
particulier pour les severites et les delais, car l'information que 
possede l'agent lorsqu'il repond peut dependre de son experience 
personnelle. Consequemment, ii est plus probable que ce soient 
ceux ayant accumule des sanctions qui connaissent plus les 
severites et les delais de paiement des infractions. Par consequent, 
nous pouvons obtenir une relation statistique inverse a celle 
anticipee en utilisant }'experience passee pour mesurer l'effet des 
biais de perception. 
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Notre problematique differe sensiblement de celle de Viscusi 
(1992) presentee dans Ia revue de Ia Iitterature, qui a analyse I' effet 
des biais de perception sur la decision de fumer. Dans cette 
analyse, J'auteur n'a pas interroge des individus atteints du cancer 
des poumons. A la question « quelle est la probabilite d'obtenir un 
cancer du poumon pour Jes fumeurs? », ii a verifie que ceux qui 
evaluent plus faiblement cette probabilite fument des cigarettes. Par 
contre, si la question avail ete demande a des individus aueints du 
cancer, ii aurait pu obtenir un resultat plus ambigu, Jes fumeurs 
ayant reevalue Jeurs probabilites a la hausse et Jes non-fumeurs a la 
baisse. II est important de noter egalement que ses recherches 
montrent que I'information obtenue dans le temps influence les 
evaluations des risques. Par exemple, le fait d'accumuler des 
experiences donne de l'information; la publicite affecte egalement 
Jes perceptions. 

Dans notre application, nous utilisons les points d'inaptitude 
et !es accidents comrne variables pour mesurer Jes comportements 
et non pas les decisions de commettre une infraction ou non au 
Code de la securite routiere. Les resultats de realisation ou non des 
infractions et des accidents dependent de la realisation de deux 
variables aleatoires: commettre ou non I' infraction et avoir un 
accident ou etre arrete, une fois que la premiere decision a ete 
prise. Tout comme le resultat d'obtenir un cancer des poumons 
depend de la realisation de deux variables aleatoires: fumer ou non 
et avoir un cancer une fois que la decision de fumer ou non a ete 
prise. 

Finalement, personne ne conna1t la vraie probabilite d'etre 
arrete par un policier lorsqu'une faute a ete comrnise, ce qui com
plique la mesure des biais de perception de cette probabilite. Nous 
avons utilise un intervalle autour de la moyenne des reponses pour 
evaluer les probabilites objectives et pour calculer Jes biais mais ii 
n'est pas evident que cette mesure est elle meme exempte de tout 
biais. 

L'article est divise en quatre sections principales. La section I 
presente la problematique de la perception des risques et son effet 
sur les comportements des individus. Elle aborde egalement les 
principaux travaux publies sur le sujet dans la litterature eco
nomique. 

La deuxieme section presente la realisation et les resultats de 
l'enquete effectuee aupres des conducteurs de vehicules lourds et 
des transporteurs afin de mesurer les biais de perception des 
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risques. Le questionnaire de I' enquete est reproduit dans I' annexe 
du rapport Dionne et al. (2001). 

La troisieme section presente les resultats des analyses 
econometriques avec biais de perception. La conclusion resume les 
principaux resultats et discute de leur implications en terme de 
securite routiere. Elle aborde egalement des suggestions pour des 
etudes ulterieures. 

• I. PROBLEMATIQUE ET REVUE DE

LITTERATURE

Le sujet de la perception du risque, qui a interesse les 
psychologues au debut du xxe siecle, ne fut vraiment aborde par 
les economistes qu'a la fin des annees 1970. Effectivement, le 
domaine de l 'economie de l'information et de l' incertain qui prend 
en compte les connaissances limitees et incertaines des individus 
entrainant souvent une mauvaise perception des risques, est un 
champ de recherche relativement recent en economie (Dionne, 
1988). 

Les etudes portant sur la perception du risque en psychologie 
ont montre que les individus surestiment les evenements rela
ti vemen t moins frequents et sous-estiment ceux qui sont 
relativement plus frequents. Ce resultat developpe par Lichtenstein 
et al., 1978, n'a pu etre explique que par le simple fait que c'est 
une caracteristique du comportement individuel (voir Alarie (2000) 
pour une revue de ces modeles et Alarie et Dionne (2000) pour une 
analyse des choix de loteries avec un modele qui transforme les 
probabilites de gain et de perte). 

Toutefois, Combs et Slovic ( 1979) et Slovic et al. ( 1982) sont 
parvenus a etablir que les risques surevalues sont ceux qui ont ete 
beaucoup publicises, et done que l'irtformation re9ue joue un grand 
role dans la perception des risques. Un resultat qui appuie 
l'hypothese de l'existence d'un processus d'apprentissage, un des 
points importants en economie de !'information et de l'irtcertain. 

En effet, on peut relier les notions de rationalite et d'irrationa
lite dans les choix et les decisions que prennent les individus, avec 
la fat;on dont les individus traitent }'information qu'ils ret;oivent 
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pour eclairer leurs decisions en incertitude, autrement dit avec le 
type de processus d'apprentissage (Viscusi et O'Connor, 1984). 

Dans ce cadre de perception du risque, Jes economistes 
aborderent effectivement le sujet du processus d'apprentissage et 
son effet sur Jes decisions et Jes choix des individus. Ce concept de 
processus d' apprentissage a ete introduit par Viscusi (1979) et 
quelques analyses empiriques concernant Jes choix des individus, 
etant donne I' existence de ce process us, ont ete abordees entre 
autres par Viscusi et O'Connor ( 1984). 

Meme si plusieurs economistes considerent que le processus 
de formation et de revision des perceptions du risque (processus 
d' apprentissage) suivent generalement la reg le de Bayes, les 
theoriciens du comportement decisionnel, eux, soutiennent que Jes 
processus d'apprentissage concemant Jes perceptions des risques 
violent souvent la regle de Bayes et sont seulement imparfaitement 
correlees avec !es mesures objectives du risque (Loewenstein et 
Mather, 1990; Vlek et Stallen, 1980; Slovic, Fischho, et Lichten
stein, 1982). 

Le processus d' apprentissage bayesien stipule que si une 
information additionnelle est disponible, les nouvelles croyances 
(les croyances ou la perception a posteriori) se forment sur la base 
des croyances a priori et en tenant compte de la nouvelle infor
mation additionnelle. Autrement dit, I' individu revise ses croyances 
a priori en utilisant )'information nouvellement acquise. Et si 
cette information influence la perception des risques, elle pourra 
par consequent influencer Jes decisions et le comportement 
qu'adoptent !es individus face aux risques. 

Ainsi, Jes biais dans la perception des risques ont poten
tiellement un effet sur le comportement des individus face au 
risque, comme par exemple la decision d'assurance, Jes activites de 
precaution, la relation d' arbitrage ex-ante entre le risque et la 
compensation ex-ante ou ex-post, ... Les nombreux resultats 
empiriques des differentes etudes, surtout celles de Viscusi, 
montrent que Jes individus adoptent un processus d'apprentissage 
rationnel de type bayesien et un comportement rationnel qui reste 
toutefois incomplet. Et les analyses empiriques du biais de 
perception des risques ont beaucoup porte sur le test de son 
existence, son caractere systematique et son effet dans la prise de 
decision des individus. 

Concernant !es effets de la perception du risque, dans le cadre 
des accidents de travail en particulier, Jes etudes ont beaucoup plus 
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porte sur I' effet de la perception de ce risque ou du changement du 
niveau «objectif» du risque ou d'une nouvelle information re�ue 
par Jes travailleurs, sur les decisions relatives au niveau du salaire 
de reserve demande, et au fait de quitter ou de garder l'emploi, ... 

L'argument de Viscusi est qu'avec }'acquisition d'une 
information incomplete sur les risques que les individus encourent 
(i.e. avec un degre relativement foible de precision de !'infor
mation), la revision de leur perception des risques a priori reste 
incomplete a moins que }'information re�ue soit complete, unique 
et unanime. Et le type de biais observe par Jes psychologues reste 
valide, meme s' ii est de moins en moins important. 

Le processus d'apprentissage bayesien represente alors une 
situation entre le cas ou ii n'y a pas d'apprentissage du tout et celle 
ou ii y a pleine information. Toutefois, cette situation n'implique 
pas la rationalite complete (Liu et Hsieh, 1995; Viscusi, 1985). 

Pour obtenir une amelioration de la perception, ii faudra 
etablir des programmes d'information efficaces, qui prennent en 
compte certains points essentiels dont entre autres: 

• l'information dont dispose deja l'individu a propos du
risque concerne (i.e. !'information a priori);

• le niveau du risque ainsi que le contenu informationnel. En
effet, ii faut noter que toute information supplementaire
n'est pas necessairement informative et n'aide done pas
plus l'individu dans sa prise de decision;

• et la possibilite d'ameliorer la prise de decision en fournis
sant plus d'information dans le cadre de ]'incertitude.

Un programme d'information, qui exhorte seulement les 
individus tout en repetant la meme information, sera moins efficace 
et de moindre valeur que celui qui procure de nouvelles 
connaissances convaincantes. Effectivement, d'un point de vue 
economique, le role potentiel du transfert des differentes formes 
d'information est le meme. Elles ont toutes une influence sur Ia 
perception des risques et par consequent sur le comportement 
individuel. Si aucune action ou aucun comportement n'est affecte 
par la nouvelle information, alors celle-ci n'a aucune valeur 
economique. La nature des biais de perception, souvent complexe, 
depend ainsi de la nature du risque et de ]'information que Jes 
individus re�oivent. 

La connaissance du type de process us d' apprentissage 
constitue un prealable important dans l'etablissement des politiques 
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contre Jes risques comme entre autres Jes politiques gouverne
mentales visant a affecter Jes perceptions des individus a travers Jes 
programmes d'information, ou a affecter le niveau des risques (sa 
regulation) ou Jes niveaux d'assurance. Les effets de ces actions du 
gouvernement peuvent ainsi affecter a la fois le niveau du risque et 
Jes croyances qui y sont relatives. 

Ainsi, par exemple, dans le cadre du marche du travail, quand 
!es mecanismes du marche ne peuvent pas atteindre seuls !es
niveaux optimaux, !'intervention du gouvernement peut corriger
non seulement l'inefficacite des mesures de securite octroyees par
l'entreprise en passant par la regulation du niveau des actions que
l'entreprise doit entreprendre (le gouvernement intervient dans le
but de transferer une part de la richesse des entreprises aux
travailleurs), mais egalement celle des mesures adoptees par !es
travailleurs en instaurant quelques politiques dont entre autres le
programme de compensation, le systeme de responsabilite, ou
I' obligation des mesures standards de securite.

Au sujet du biais de perception, Viscusi ( 1995) a etudie 
!'impact sur l'eventuel biais de perception de la fa�on dont 
I' information re�ue est traitee pour I' efficacite des politiques 
d'information, et ii a presente non seulement des resultats issus de 
telles situations mais sa formulation incorpore une structure 
explicite de mauvaise perception. 11 part du meme modele general 
de perception des risques que celui de Viscusi ( 1995) avec I' a 
priori, I' information, leurs precisions respectives ainsi que le 
processus d'apprentissage bayesien. La  formulation adoptee utilise 
I' approche basee sur le niveau du risque et deux approches 
d'incorporation de !'information sont utilisees (Voir Viscusi, 1995, 
p.96-97):

• L' approche multiplicative ou la precision ou le niveau du
risque contenu dans !'information fournie par le gouverne
ment constitue un facteur qui multiplie le risque deja connu.
Cette approche donne a la fois des resultats plus signifi
catif s concernant la perception des risques et concernant
la prise de precautions quand il y a plus d'information
ou un changement du niveau du risque.

• L'approche additive ou la precision ou le niveau du risque
contenu dans cette information constitue un facteur qui
s'ajoute au risque deja connu. Cette approche ne donne des
resultats significatifs a propos de la prise de prevention ou
la perception des risques que lorsqu'il y a  hausse du niveau
de risque et non dans le cas ou ii y a  plus d'information.
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Une autre question fondamentale, concernant le processus 
d'apprentissage, est comment les individus procedent quand ils 
font face a diverses, et souvent, conflictuelles informations sur un 
risque donne au lieu d'une information unanime. Avant Viscusi 
(1994), personne n'avait aborde le sujet de !'influence de diverses 
sources d' information et les irrationalites potentielles qu' ell es 
generent. 

Les repondants a cet ensemble d'information ont tendance a 
placer des po ids disproportionnes sur I' information concemant les 
risques eleves ou les pires scenarios qui leur sont presentes dans un 
contexte de multiples et conflictuelles sources d'information sur les 
risques. Les repondants traitent souvent !'information sur les 
risques eleves comme etant plus informative. Ce comportement 
pourrait etre explique par le fait que les politiques adoptees pour 
!utter contre les risques sont beaucoup plus concentrees sur les
niveaux plus eleves.

Ainsi, la presence d'une eventuelle asymetrie dans le 
processus d'apprentissage pourrait etre due a la sur-reaction qu'on 
observe face aux risques hautement publicises. Mais il ne faut pas 
non plus negliger I' importance de la source quand les individus 
re�oivent une information de differentes sources. Toutes ces 
constatations n'excluent toutefois pas !'existence d'un processus 
d'apprentissage rationnel bayesien. 

Viscusi ( 1985) a egalement montre que le biais de perception 
observe n'est pas systematique. (i.e. que le degre auquel les 
individus apprennent et incorporent la nouvelle information sur les 
risques n'est pas affecte par le niveau du risque en soi i.e. par 
exemple que les individus ne considerent pas la nouvelle infor
mation differemment avec divers degres d'importance selon que les 
risques sont faibles plutot que eleves). Ceci renforce le resultat du 
caractere bayesien de l' apprentissage sans toutefois le demontrer 
entierement. 

Un type d'analyse empirique relie a notre article est celui de 
Viscusi ( 1990) concern ant le comportement des individus aux 
Etats-Unis, en ce qui conceme leur decision de fumer etant donne 
leur perception du risque d'attraper le cancer des poumons suite au 
fait de fumer. Seulement le risque d'attraper le cancer des poumons 
associe a la cigarette est pris en compte dans cette etude. La 
question posee vise a savoir si les fumeurs sous-estiment le risque 
d'avoir un cancer des poumons associe au fait de fumer. Les resul
tats de cette etude sont coherents avec la litterature en psychologie 
et en economie, et surtout avec le resultat de Slovic et al. (1982) 

La perception du risque d'etre arrete chez /es comlonneurs ... 69 



70 

enonce, ci-haut. Ceci confirme le fait que les evenements peu 
probables et tres publicises sont souvent surestimes, alors que ceux 
qui sont tres probables et souvent tres peu publicises sont relati
vement sous-estimes. 

Parmi les principaux resultats de cette analyse de Viscusi 
( 1990). on observe le fait que: 

• d'abord Jes perceptions relativement elevees d'attraper un 
cancer des poumons, ainsi que les taxes sur les cigarettes
ou d'autres mesures de pression sociale, ont un effet nega
tif sur la decision de fumer en reduisant significativement
la probabilite de fumer. Ainsi, non seulement la decision de
fumer est influencee par !'information, mais egalement par
des mesures indirectes de pression,

• ensuite, on note le role non negligeable de I' information
passant par la publicite. En effet, Jes individus surestiment
les evenements hautement publicises de sorte que le risque
d'attraper un cancer des poumons associe au fait de fumer
est effectivement surestime puisque ii est tres publicise.

Malgre le fait que tous Jes individus interroges surestiment le 
niveau du risque de contracter le cancer des poumons suite a la 
cigarette, ii existe toutefois une difference entre Jes fumeurs et Jes 
non fumeurs: Jes fumeurs ont en moyenne une perception du risque 
relativement plus faible que celle des non fumeurs, ce qui confirme 
l'effet comparatif de la perception du risque sur Jes decisions des 
individus. 

Viscusi (1990) etablit que cette surestimation du niveau du 
risque n'indique toutefois pas un comportement irrationnel et une 
incapacite des individus dans leur apprentissage, mais cela indique 
plutot )'existence d'un processus rationnel d'apprentissage baye
sien avec le caractere incomplet et souvent biaise de )'information 
re9ue. En effet, dans ce cas du risque d'un cancer des poumons 
suite au fait de fumer, !'information que les individus re9oivent 
indique non seulement un seul type de risque (celui du cancer des 
poumons), mais en plus elle ne fait pas reference a son amplitude 
reelle. Cette information affecte l'individu dans sa prise de decision 
de fumer, en plus de I' effet des taxes et de toute la pression sociale 
antitabac. 

Dans le meme ordre d'idees, concernant la perception des 
risques et le comportement des fumeurs, ii y a une autre analyse 
empirique complementaire a celle de Viscusi ( 1990), ci-haut 
decrite. C'est l'etude menee par Liu et Hsieh (1995) en Taiwan. 
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Comme celle de Viscusi (1990), cette etude analysait entre autres 
les perceptions du risque d'un cancer des poumons associe au fait 
de fumer par les consommateurs en Taiwan, et le lien entre ces 
perceptions et le comportement adopte face a la cigarette ( captee 
par la probabilite de fumer). 

Cette etude de Liu et Hsieh (1995) permit, entre autres, de 
comparer leurs resultats a ceux de Viscusi (1990), et a tirer des 
conclusions quant a l' existence eventuelle des differences dans la 
perception des risques et le comportement des individus entre les 
pays developpes et ceux en voie de developpement. Le seul risque 
considere ici est toujours celui d'attraper un cancer des poumons. 

Les divers resultats de l' etude de Liu et Hsieh ( 1995), sont : 

• la surestimation du risque de cancer des poumons relie au
fait de fumer;

• le fait que les jeunes surestiment plus ce risque par rapport
a l'ensemble des individus;

• le fait que les perceptions relativement elevees de ce risque
ont un eff et negatif sur la decision de fumer;

• et le fait que les fumeurs ont une perception relativement
plus faible que celle des non-fumeurs dans leur sur
estimation commune du risque de cancer des poumons.

Ces resultats sont semblables a ceux de I' etude de Viscusi 
(1990). De meme, ii y a  toujours l'effet significatif des variables de 
caracteristiques individuelles sur la decision de fumer. En effet, on 
a: le sexe de l'individu avec un effet negatif chez l'homme, le 
niveau d'education avec un effet positif, ainsi que l'age, avec 
egalement un effet positif pour la classe des 24 - 45 ans. 

Tous ces resultats sont coherents avec le processus d'appren
tissage dit bayesien, etant donne la surestimation des evenements 
tres publicises. Mais ii existe toutefois des differences entre les 
deux etudes. Les perceptions du risque d'avoir un cancer des 
poumons suite au fait de fumer en Taiwan, meme si elles sont aussi 
surestimees, sont plus faibles comparativement a celles aux Etats
U nis et cela serait dO eventuellement a l'intensite relative de 
1' information re�ue dans chaque pays. 

Ainsi, si dans les pays en voie de developpement il y a sous
estimation relative des risques, ceci pourrait entrainer le develop
pement des nouveaux marches pour le tabac dans ces pays et un 
effet negatif sur le bien-etre social dans ces pays. 
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Cette etude permet de remarquer egalement que l'information 
jouerait encore un plus grand role dans Jes pays en voie de deve
loppement par rapport aux pays developpes; ce qui est normal etant 
donne que l'information a priori dont disposent les individus dans 
Jes deux types de pays est differente en faveur de ceux qui sont 
dans des pays developpes bien sOr, ou !'information est plus in
tense, disponible (publique), et moins cofiteuse. 

L' article de Loewenstein et Mather ( 1990) fut le premier a
aborder l'approche dynamique des perceptions des risques qui 
touche la recherche sur la fai;on dont les perceptions des risques 
repondent cette fois-ci aux changements des niveaux objectifs des 
risques a travers plusieurs periodes, plutot que suite a une nouvelle 
information complementaire rei;ue sur un niveau donne d'un risque. 

Loewenstein et Mather ( 1990) trouvent que les perceptions 
des risques adoptent Jes memes comportements et les memes 
tendances que les niveaux objectifs des risques. Ils trouvent qu'il 
existe alors un processus rationnel d'apprentissage mais avec un 
decalage entre !es deux niveaux. 

Une autre analyse, qui a ete faite sur !'influence des caracte
ristiques socio-demographiques sur la perception des risques, est 
celle de Viscusi ( 1991) portant specifiquement sur I' effet de I' age 
sur la perception du risque de cancer des poumons et la decision de 
fumer. Cette etude ressemble a celle de Viscusi ( 1990) avec une 
attention particuliere apportee a l'effet de !'age des individus sur 
leurs decisions. 

Les donnees utilisees proviennent d'un sondage national sur le 
sujet aux Etats-Unis. L'auteur utilise les perceptions individuelles 
du risque ainsi que le comportement face au fait de fumer la ciga
rette, pour analyser le role de l'age. II compare egalement Jes 
perceptions subjectives avec Jes niveaux objectif s du risque pour 
determiner l'etendue et la direction d'un eventuel biais. 

Cette etude a montre que la perception du risque de cancer des 
poumons est beaucoup plus elevee chez les jeunes individus, et elle 
a un effet negatif sur la decision de fumer. La fai;on dont les jeunes 
utilisent leur perception dans leur prise de decision n'est toutefois 
pas differente de celle des moins jeunes. Ainsi, contrairement a
d'autres risques comme entre autres !es accidents de la route, la 
difference d'age n'affecte que la perception et non le processus de 
prise de decision. 

La surestimation du risque de cancer des poumons chez les 
jeunes serait expliquee par le fait que Jes jeunes font maintenant 
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face a une plus grande publicite et a une information beaucoup plus 
alarmiste sur les consequences de fumer. 

Viscusi (1991) utilise un modele econometrique pour trouver 
des variables qui determinent la perception des risques et qui 
influencent la decision de fumer. Son but n'est done pas de 
developper un modele de prevision pour la perception du risque de 
cancer des poumons suite au fait de fumer, mais de tester 9uelques 
hypotheses specifiques relatives a l' age. La variable AGE est 
representee par 3 classes (16 - 21, 22 - 45 et 46 et plus), et la 
perception est exprimee en termes du nombre de fumeurs dans 
chaque groupe de 100 fumeurs, qui attraperont un cancer des 
poumons. 

La perception du risque est exprimee en fonction de trois 
sources d'information: l'a priori, !'experience, et }'information 
communiquee par le gouvernement. Les resultats de la regression 
en fonction de l'age nous disent que l'effet de !'experience (en ce 
qui conceme le fait de fumer la cigarette) sur la perception est plus 
faible chez les jeunes que chez les moins jeunes et que !'infor
mation issue du gouvernement a une plus grande influence sur la 
perception des jeunes que celle des moins jeunes. 

L' auteur retrouve le resultat que la perception du risque de 
cancer des poumons est en general surestimee quelque soit le 
groupe d'age (une petite minorite sous-estime le risque), mais la 
surestimation est plus prononcee quand ii s' agit des plus jeunes par 
rapport aux plus ages, et quand ii s'agit des non fumeurs par 
rapport aux ex-fumeurs et aux fumeurs actuels. 

Le fait que les jeunes per�oivent le risque comme etant plus 
eleve n'exclut toutefois pas qu'ils peuvent adopter un comporte
ment irrationnel dans leurs prises de decision. Certes, l' age a une 
influence sur la decision de commencer a fumer, d'arreter ou de ne 
pas fumer du tout, mais ii ne faut pas par exemple negliger que les 
coOts (parfois sociaux) associes surtout au fait d'arreter de fumer 
sont souvent non negligeables chez les jeunes. 

Apres cet aper�u de certaines etudes menees sur le sujet de la 
perception des divers risques et du processus d'apprentissage 
associe, regardons plus particulierement le cas des risques d'acci
dents sur la route. 

L'importance de la securite des camions sur les routes n'est 
pas a questionner. Meme si les accidents des camions par kilometre 
parcouru sont moins frequents que ceux des autres vehicules, ils 
sont neanmoins plus graves. Les causes de ces accidents sont 
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nombreuses, on denombre entre autres les accidents dus a la 
mauvaise formation des conducteurs (chauffeurs), a leur fatigue, et 
a l' etat mecanique et de la maintenance des vehicules qu' ils 
conduisent. En plus de Ia taille des camions et de leur visibilite, les 
autres utilisateurs de la route et l'etat des routes sont des facteurs 
supplementaires qui expliquent les accidents. Une demiere cause 
est de loin la plus frequente, concemant la principale defectuosite 
mecanique des camions: les problemes d'ajustement des freins. 

Du sondage mene par la SAAQ en 1994 (Mailhot, 1996), 
malgre le fait que les transporteurs et les chauffeurs per<roivent 
l' inspection precedent le voyage et la maintenance preventive 
comme tres importantes pour eviter les accidents de leurs vehicules 
ainsi que pour diminuer les coOts d' operation de ces memes 
vehicules, ii en ressort qu'il y a: 

• un enorme besoin d'ameliorer la formation des chauffeurs
concemant l' inspection du vehicule avant le voyage;

• la maintenance preventive est non seulement mal comprise
par les transporteurs, elle n'est pas appliquee de fac;on uni
forme surtout par les petits transporteurs (1 a 5 vehicules);

• les grands transporteurs (51 vehicules ou plus) sont les plus
susceptibles de respecter la routine d'inspection precedent
les voyages et la maintenance preventive.

Etant donne tous ces problemes, personne ne doute de 
l'importance d'un controle routier efficace pour ameliorer la 
securite des camions (etat mecanique) et par le fait meme celle des 
autres usagers de la route. Un controle efficace routier creant les 
incitations a respecter les regles mises en place est axe sur trois 
ingredients principaux: 

1. la probabilite d'etre arrete

2. la severite des amendes en cas d'infraction

3. la promptitude de la sanction.

Le but de cette etude est d'evaluer la perception de ces trois
elements par les conducteurs et les transporteurs (selon leur secteur 
d'activite et, selon leur taille) d'une part, et d'evaluer les conse
quences de ces perceptions sur leurs infractions et leurs accidents. 

En effet, selon plusieurs etudes empiriques, ii a ete montre que 
la perception affecte la prise de decision et le comportement des 
individus. 
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• 2. ENQU�TE AU PRES DES TRANSPORTEURS

ROUTIERS ET DES CONDUCTEURS

Pour connai"tre la perception du risque d'etre arrete pour cause 
d'infractions chez les transporteurs et les conducteurs routiers 
professionnels et leurs perceptions concemant la severite et les 
delais des sanctions, ii a ete prevu d'interroger par telephone 400 
transporteurs de biens, 400 conducteurs professionnels de camions, 
100 transporteurs de personnes et 100 conducteurs professionnels 
d'autobus, soil un objectif de 1 000 entrevues. Le questionnaire 
comporte trois sections, l'une qui s'adresse aux transporteurs 
routiers seulement est constituee de 36 questions, une autre qui 
s'adresse aux conducteurs professionnels est constituee de 41 
questions et une derniere qui s' adresse a ceux qui soot 
transporteurs et conducteurs est constituee de 69 questions. Le 
questionnaire couvre les aspects suivants 

• Les caracteristiques du transporteur;

• Les caracteristiques du conducteur;

• Des questions informatives sur les types d'infractions
relatives a la conformite (infractions transporteurs);

• Des questions informatives sur les types d' infractions
entrainant des points d'inaptitude du conducteur;

• Des questions informatives sur la severite des sanctions
pour les transporteurs;

• Des questions informatives sur la severite des contra
ventions pour les conducteurs;

• L' evaluation des connaissances sur le nombre de points
d'inaptitude associes a differentes manquements de la part
des transporteurs;

• L'evaluation des connaissances sur le nombre de points
d'inaptitude associes a differentes manquements de la part
des conducteurs;

• La perception quant a la severite des sanctions infligees
aux transporteurs quand ils soot interceptes pour infractions;

• La perception quant a la severite des sanctions infligees
aux conducteurs;

• Des questions relatives aux sanctions et aux contestations,
tant par les transporteurs, que pour Jes conducteurs;
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• Les mesures !es plus efficaces pour diminuer !es nombre
d'infractions par !es transporteurs et !es conducteurs;

• L' intervenant le plus apte a effectuer un controle routier
efficace.

D Population de base 

La population de base est constituee de tous !es transporteurs 
routiers enregistres au pres de la Societe de I' assurance automobile 
du Quebec (SAAQ) qui etaient encore en affaires au 31 decembre 
1998 ayant au moins un vehicule de 3 000 kgs et plus autorises a
circuler au cours de l'annee 1998 et qui n'avaient pas une date au 
30 janvier 1999 marquant une fin d' adresse. Cette population 
concerne 43 636 transporteurs routiers inscrits en date du 30 jan
vier 1999, dont 41 814 ayant comme secteur principal d'activite le 
camionnage (soit 96% de la population totale des transporteurs) et 
1 822 ayant comme secteur principal d'activite le transport par 
autobus (soit 4% de la population totale des transporteurs). Ces 
43 635 transporteurs utilisent un total de 135 381 vehicules 
autorises a circuler au cours de I' an nee 1998, soit 116 699 camions 
lourds et 18 682 autobus. 

D Echantillon aJeatoire de 2 554 entreprises de transport 

Une premiere selection aleatoire de 2 140 entreprises de 
transport par camion (de 3 000 kgs et plus) a ete faite a partir de 
41 814 entreprises. Une autre selection aleatoire de 414 entreprises 
de transport par autobus (de 3 000 kgs et plus) a ete faite a partir 
des I 822 entreprises. Notre echantillon aleatoire etait composee de 
2 554 entreprises de transport de biens ou de personnes. Notons 
que cet echantillon est stratifie selon la taille de la flotte pour 
l'annee 1998 et le secteur principal d'activites des transporteurs au 
30 janvier 1999. De plus, !ors de la stratification, une attention par
ticuliere a ete portee sur la presence des flottes de grande taille. La 
taille de l'echantillon a ete etablie en se basant sur quatre princi
paux criteres: 

• le taux de succes d'une telle recherche de numeros de
telephone,

• le taux de reponses probables du sondage,

• le nombre d'observations minimum necessaire pour une
analyse statistique rigoureuse,

• le budget dont nous disposions.
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Le tableau 1 donne la repartition des entreprises de transport 
de biens selon la taille de leur flotte de camions et leur secteur 
principal d'activite. On remarque que les entreprises de petite taille 
(1 ou 2 vehicules) representent une fraction importante des trans
porteurs. 

Le tableau 2 donne la repartition des entreprises de transport 
de personnes. 

Les principales conclusions de l'enquete sont les suivantes, ou 
les chiffres du texte sont pour le transport par camion et ceux entre 
parentheses sont pour le transport des personnes par autobus: 

• Les representants des transporteurs sont d' a vis a
66% (66%) que ce sont les agents de la SAAQ qui sont les
plus efficaces pour controler les vehicules lourds lorsque
que ceux-ci sont compares aux policiers. Ils soot aussi
d'avis a 78% (86%) que la mesure la plus efficace pour
faire baisser les infractions est «plus de controles» compa
rativement a 22% (13%) «des penalites plus elevees».

• 84% d'entre eux sont d'avis que c'est !'infraction relative a
la conformite du «non respect du code de verification
mecanique» qui est la plus associee aux accidents alors que
16% sont plutot d'avis que c'est !'infraction «surcharge»
pour le camionnage.

• 53% (50%) des representants des transporteurs sont d'avis
que le nombre de points d' inaptitude associe aux
infractions soot juste assez elevees al ors qu' environ 10%
(20%) sont d'avis que ceux-ci ne soot pas assez elevees.
Par contre tres peu de representants des entreprises de
transport de biens connaissent le nombre de points associes
a chaque infraction .

• Nous avons verifie que la perception moyenne des
transporteurs (de biens par camion) du risque d'etre arrete
pour une infraction quelconque est de 76 sur mille (contre
61 pour le risque objectif). Elle est de 49 sur mille pour
une surcharge ( contre 46). Ces evaluations sont assez justes
mais celles reliees au non-respect du code de verification
mecanique et au mauvais arrimage sont erronees.

• 285 (81) conducteurs de camion (d'autobus) ont repondu
aux questions dont 244 (67) ont le statut de representant du
transporteur. Le degre de connaissance des nombres de
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points associes aux infractions est plutot foible. Par 
exemple, seulement 34% (43%) des conducteurs connais
sent le nombre de points associes au non arret a une 
lumiere rouge. 66% (75%) des conducteurs interviewes 
jugent que la severite des points des differentes infractions 
est juste assez elevee alors que 12% (12%) la juge pas 
assez elevee et 15% (6%) trop elevee. 

• 3. RESULTATS DES ANALYSES STATIS TIQUES

DES EFFETS DES BIAIS DE PERCEP TION DES

CONDUCTEURS E T  DES REPRESENTANTS

DES ENTREPRISES DE TRANSPORT DES

BIENS

Les analyses statistiques ont ete realisees de differentes fa�ons 
pour les trois types de biais de perception, soit celui sur la 
probabilite d'etre arrete, celui sur la severite des sanctions et celui 
sur la promptitude des sanctions dans le domaine du transport par 
camion. Le transport par autobus n'a pas ete traite dans les analyses 
econometriques car nous n'avions pas assez d'observations pour 
appliquer les modeles. Seules les regressions contenant des effets 
significatif s sur les biais de perception des risques ont ete retenues 
(a une exception pres). 

Pour chacun de ces biais nous presentons des resultats 
significatifs d'analyse de la fa�on suivante: 

1) Nous avons calcule les effets des differentes perceptions
des conducteurs sur les distributions des infractions et des
accidents des conducteurs. Les parametres de ces
distributions sont calcules sur trois ans soit les annees
1996, 1997 et 1998 alors que les perceptions ont ete
obtenues en 1999. Done les infractions et les accidents ont
ete realises avant l' enquete, ce qui peut affecter les
resultats. Pour ce groupe de regressions nous avons 504
observations pour les perceptions de probabilites d'etre
arrete et 816 pour les perceptions des delais et des severites
des sanctions. Cette difference vient du fait qu'il y a 168
conducteurs de camion qui ont repondu aux questions
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concemant la perception du risque d'etre arrete par rapport 
a 272 qui ont repondu aux questions concemant les delais 
et la severite des sanctions. 

2) Nous avons calcule les effets des differentes perceptions
des transporteurs sur les distributions des accidents et des
infractions entrain ant des points d' inaptitude aux
conducteurs des vehicules de leur entreprise de transport.
Les parametres de ces distributions sont calcules sur trois
ans soit les annees 1995, 1996, et 1997 alors que les
perceptions ont ete obtenues en 1999. Encore une fois !es
infractions et !es accidents ont ete realises avant l'enquete.
Pour des raisons de mise a jour des donnees, nous n'avons
pas eu acces aux donnees «transporteurs» de 1998. Pour ce
groupe de regressions nous avons 510 observations. 11 y a
123 representants qui ont repondu regroupant 216 carnions
en 1999 mais ces carnions n' etaient pas presents a toutes
les annees.

3) Nous avons calcule les effets des differentes perceptions
des transporteurs sur les distributions des infractions
« transporteurs » des vehicules de leur entreprise de
transport. Comme pour le cas precedent. les parametres des
distributions sont calcules sur trois ans soit les annees
1995, 1996, et 1997 alors que les perceptions ont ete
obtenues en 1999. Pour ce groupe de regressions, nous
avons 2 646 observations car les representants des
transporteurs ont mieux repondu aux questions sur les
infractions « transporteurs », soit 244 regroupant 1 026
camions.

Les donnees proviennent de l' enquete et des fichiers de la 
SAAQ. Pour ce qui est des experiences des vehicules des 
transporteurs, les donnees proviennent des fichiers de l' etude 
Dionne, Desjardins et Pinquet ( 1999) sur les transporteurs et des 
differentes mises a jour des donnees qui ont ete eff ectuees par la 
suite. 

Pour les regressions sur les infractions et les accidents des 
conducteurs, les principales variables de controle sont la classe du 
pennis, le kilometrage parcouru, la conduite de jour ou de nuit et 
les differentes perceptions revelees a l' enquete. Les nombres 
d'observations utilises pour les differents calculs peuvent differer 
d'un biais de perception a un autre car les taux de reponse au 
questions du sondage ont varie. Par exemple, pour le biais sur les 
probabilites d'etre arrete moins d'individus ont repondu car, 
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probablement, la question leur paraissait plus difficile que celle 
reliee aux delais et aux severites. Par contre, comme deja 
mentionne dans )'introduction, ii est plus probable que ce soient 
ceux qui ont eu des infractions qui ont les meilleures perceptions 
sur Jes delais et les severites. Mais la relation est plus complexe 
pour la probabilite d'etre arrete car elle demande aux individus 
d'evaluer une probabilite qui n'est pas vraiment bien connue meme 
des experts, alors que pour Jes delais et Jes gravites, elle leur 
demande des informations sur des parametres que des conducteurs 
professionnels et des representants de flottes de vehicules devraient 
connaitre. Effectivement, nous avons verifie que la precision des 
informations etait plus grande pour ces deux parametres que pour 
Jes probabilites d'etre arrete. 

Les specifications econometriques des modeles de regression, 
qui estiment Jes effets des biais de perception sur Jes comporte
ments des conducteurs et des transporteurs via les infractions et Jes 
accidents accumules des vehicules des differentes flottes de 
vehicules, sont semblables a celles presentees dans la section 
precedente ou Jes modeles controlent pour Jes types de vehicules, 
Jes secteurs d'activite, et autres caracteristiques des vehicules et 
I' environnement economique. 

D Conducteurs professionnels 

Nous avons estime le modele probit. Pour la variable percep
tion de la probabilite d'etre arrete, nous avons utilise la question 
suivante pour construire Jes categories de reponse pour les 
infractions entrainant des points d'inaptitude aux conducteurs: Sur 
l 000 camions qui circulent sur la route, combien vont se faire 
arreter pour une infraction entrainant des points d'inaptitude aux 
conducteurs peu importe laquelle ? 

La reponse moyenne des 175 conducteurs est de 75 camions 
sur l 000 qui vont etre arretes pour une infraction mais des obser
vations ont du etre en levees pour I' analyse ce qui fait que la 
moyenne de la variable est de 76 pour la regression. Nous avons 
considere Jes reponses inf erieures a 50 camions corn me mesures 
qui sous-estimaient la probabilite d'etre arrete et celles superieures 
a 150 camions comme mesures de celles qui surestimaient la 
probabilite. Les reponses qui appartenaient a la fourchette 50 - 150 
ont ete designees comme etant une bonne perception. Les questions 
concemant les delais et Jes severites des infractions correspondent 
aux resultats rapportes dans Jes resultats du sondage. 
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TABL E A U  3 
ESTIMATION DE LA PROB ABILITE QU'UN CONDUCTEUR AIT 
A U  MOINS UNE INFR ACTION ENTRAfNANT DES POINT S 
D'INAPTITUDE EN FONCTION DU BIAIS DE PERCEPTION DU 
RISQUE D'@TRE ARR@TE - MODE LE PROB IT, QUEBEC 1996-1998 

V3riables Coefficients Ecart type p 

Constante -0,382 0,629 O,S+4 

Annee d'observatlon - 0,138 0,076 0,069 

Type du transport 

Local - 0,256 0,1'46 0,080 

lnterurbain Groupe de reference 

Kl/ometrage parcoun, 

Molns de 20 000 Groupe de reference 

20 000 - 49 999 0,109 O,ISS 0,483 

so 000 - 99 999 0,332 0,181 0,067 

I 00 000 et plus 0,+43 0,220 0,045 

Type de condulte 

Jour 0,002 O,S82 0,998 

Soir Groupe de reference 

jour et soir -0,132 0,612 0,829 

Oaue de permls 

I Categorie de reference 

3 - O,OS4 0,169 0,748 

Autre -0,029 0,168 0,864 

lnforme du nombre moyen 
d'lnfractlons 

Oui -0,210 0,131 0,110 

Non Categorie de reference 

Blais de perception du 
rlsque d'itre alrite 

Sous-estime 0,248 0,147 0,091 

Surestime 0,212 0,196 0,280 

Bonne perception Categorie de reference 

Nombre d'observatlons S04 

Nombre de conducteurs 168 

Log de la vraisemblance • 2n.01s
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Nous avons etudie l 'effet de la variable biais de perception des 
probabilites d'etre arrete sur la frequence des infractions des con
ducteurs de camion et sur leur frequence d'accidents. Les resultats 
statistiques du tableau 3 indiquent que le fait de sous-estimer la 
probabilite d'etre arrete a un effet positif sur le nombre d'infrac
tions accumulees des conducteurs de camion, a un degre de con
fiance de 91% (P = 0,09). 

Le resultat peut etre verifie dans le tableau 3 au groupe de 
variables Biais de perception du risque d'etre a"ete. II comprend 
trois categories. La categorie de reference est la bonne perception 
soit les observations des reponses entre 50 et 150 camions. Ceux 
qui ont surestime la probabilite d'etre arrete (plus de 150 camions) 
ont un coefficient (0.212) qui n'est pas statistiquement different de 
zero a un degre de confiance de 90% et plus (P = .280) alors que 
ceux qui ont sous-estime la probabilite d'etre arrete ont une proba
bilite d'obtenir une infraction statistiquement inferieure a celle du 
groupe sans biais avec un degre de confiance de 90% (P = .091). 

De plus, le tableau 4 montre que les infractions predites des 
conducteurs obtenues de la regression presentee au tableau 3 ont un 
effet positif sur les accidents des conducteurs (P = .064). Ces deux 
resultats indiquent que Jes conducteurs qui sous-estiment le risque 
d'etre arrete conduisent moins prudemment que ceux qui les 
surestiment et ceux qui n'ont pas de biais de perception. 504 
observations ont ete utilisees pour ces calculs. Pour Jes delais et les 
severites des sanctions, plus de conducteurs ont repondu aux 
questions, ce qui nous a pennis d'utiliser 816 observations. 

On remarque au tableau 5 que ceux qui ont repondu tres eleve 
a la question « Est ce que vous croyez que le nombre de points 
d'inaptitude donnes aux conducteurs professionnels pour les 
infractions est 1) pas assez eleve; 2) juste assez eleve, ... » ont plus 
d'infractions que ceux qui ont repondu pas assez eleve. Done la 
perception de la severite semble donner un effet contre intuitif sur 
le comportement des individus, car on aurait pu croire que ceux qui 
ont repondu trop eleve auraient pu etre plus prudents. Mais comme 
deja mentionne, ce contre effet peut etre explique par le fait que ce 
sont ceux qui ont eu des contraventions qui les jugent trop severes. 

Finalement les resultats du tableau 5 indiquent que Jes biais de 
perception sur Jes delais sont egalement plus intuitifs pour 
expliquer Jes nombres d'infraction des conducteurs. Ceux qui 
per�oivent que le delai maximal pour le paiement d'une 
contravention sans contestation est superieur a un mois, ont moins 
d' infractions. En fait comme indique dans la discussion des 
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resultats de l'enquete, les connaissances des conducteurs sur les de

lais des infractions sont assez precises. Done ce sont ceux qui n'ont 

pas de contravention qui n'ont pas !'information. 

TABLEAU4 
ESTIMATION DE LA PROBABILITE QU'UN CON DUCTEUR 

AIT AU MOIN S UN ACCI DENT EN FONCTION DE LA 
PROBABILITE PR EDITE D'AVOIR AU MOINS UNE INFRACTION 
ENTRA1NANT DES POINTS D'INAPTITUDE - MODELE PROBIT, 

QUEBEC 1996-1998 

Variables Coefficients �cart type p 

Constante - 0.923 0,7+4 0,215 

Annee d'observotJon - 0.094 0.095 0,324 

Type du trunsport 

Local 0,094 0,193 0,628 

lnterurbain Groupe de reference 

KJ/ometrage parcouru 

Moins de 20 000 Groupe de reference 

20 000 - 49 999 0.069 0,189 0,715 

50 000 - 99 999 - 0,207 0,252 o.410

100 000 et plus 0,086 0,279 0,757 

Type de condulte 

Jour - 0,089 0,691 0,898 

Soir Groupe de reference 

Jour et soir - 0,132 0,720 0,855 

C/asse de pennis 

I Categorie de reference 

3 - 0,230 0,207 0,267 

Autre - 0,581 0,239 0.015 

lnfonne du nombre moyen 
d'lnfractlons 

Oui - 0,028 0,164 0,864 

Non Categorie de reference 

Probabllltli predlte d'avolr 

au molns une Infraction 0,679 0.367 0,064 

Nombre d'observations 504 

Nombre de conducteurs 168 
Log de la vraisemblance - 161,631 
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TABLEAU 5 
ESTIMATION DE LA PROBABILITE QU'UN CONDUCTEURAIT 
AU MOINS UNE INFRACTION ENTRAlNANT DES POINTS 
D'INAPTITUDE EN FONCTION DU BIAIS DE PERCEPTION DU 
DELAI ET DE LA SEVERITE DES SANCTIONS - MODELE 
PROBIT, QUEBEC 1996-1998 

Variables Coefficients �cart type p 

Constante - 0,026 o.5� 0,965 

Annt!e d'abservatlon -0,196 0,060 0,001 

Type du transport 

Local -0,146 0,114 0,199 

lnterurbain Groupe de reference 

Kl/omt!troge parcouru 

Moins de 20 000 Groupe de reference 

20 000 - 49 999 -0,085 0,126 0,498 

50 000 - 99 999 0,055 0,147 0,708 

100 000 et plus 0,296 0,168 0,078 

Type de condulte 

Jour - 0,315 0,563 0,576 

Soir Groupe de reference 

Jour et soir - 0,276 0,578 0,633 

C/aue de permls 

I Categorie de reference 

3 -0,092 0,127 0,470 

Autre -0,065 O.IH 0,630 

St!vt!rltt! quant aux sonctlons 

Pas assez eleve Categorle de reference 

Juste assez eleve 0,164 0,165 0,322 

Tres eleve 0,497 0,187 0,008 

Ne salt pas 0,020 0,226 0,931 

Dt!lal maximal 

Plus d'un mois -0,335 0,160 0,036 

Ne sait pas 0,149 0,215 0,490 

I mois Categorie de reference 

Nombre d'observations 816 

Nombre de conducteurs 272 

Log de la vraisemblance - 435,607
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§ QU'UN CONDUCTEUR AIT
:NTRAINANT DES POINTS
U BIAIS DE PERCEPTION DU
:S SANCTIONS - HODELE

�cart type 

O,S89 

0,060 

0,114 

1pe de reference 

1pe de reference 

0,126 

0,147 

0,168 

O,S63 

,pe de reference 

O,S78 

::,rie de reference 

0,127 

0,134 

::>rie de reference 

0,16S 

0,187 

0.226 

0,160 

0,21S 

,rie de reference 

816 

272 

• 435,607

p 

0,96S 

0,001 

0,199 

0,498 

0,708 

0,078 

O,S76 

0,633 

0,470 

0,630 

0,322 

0,008 

0,931 

0,036 

0,490 
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TABLEAU6 
ESTIMATION DE LA PROBABILITE QU'UN CONDUCTEUR AIT 
AU HOINS UN ACCIDENT EN FONCTION DU BIAIS DE 
PERCEPTION DU DELAI ET DE LA SEVERITE DES SANC-
TIONS HODELE PROBIT, QUEBEC 1996-1998 

Variables Coefficients �cart type p 

Constante • o.sss 0,6S8 0,399 

Annu d'observatlon 0,018 0,07S 0,814 

T)'f>e du transport 

Local • 0,060 0,142 0,6S7 

lnterurbain Groupe de reference 

KJlometrage porcouru 

Moins de 20 000 Groupe de reference 

20 000 - 49 999 • 0,176 O,IS9 0,268 

so 000 - 99 999 • 0,428 0,208 0,040 

I 00 000 et plus • O,OS9 0,203 o.n2

Type de condu/te 

jour • 0.461 0,628 0,463 

Soir Groupe de reference 

Jour et soir -0,400 0,648 O,S37 

Oasse de pennis 

I Categorie de reference 

3 -0,29S 0,163 0,070 

Autre • 0,389 0,182 0,033 

Severtte quant aux sanctions 

Pas assez eleve Categorie de reference 

Juste assez eleve 0,062 0,193 0,747 

Tres eleve 0,13S O,IS6 0,388 

Ne sait pas • 0,722 0,31S 0,022 

Dela/ maximal 

Plus d'un mols -0,247 0.209 0,237 

Ne sait pas 0,24S 0,276 0,374 

I mois Categorie de reference 

Nombre d'observations 816 

Nombre de conducteurs 272 

Log de la vralsemblance • 253,605
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Le tableau 6 indique que ceux qui n'ont pas d'opinion sur la 
severite des sanctions ont moins d'accidents que ceux qui repon
dent pas assez eleve, ce qui encore une fois renforce la conclusion 
que ce sont Jes mauvais risques qui sont les mieux informes sur Jes 
severites des infractions. 

D Vehicules des transporteurs 

Analysons maintenant !es regressions effectuees pour estimer 
Jes distributions des infractions des vehicules des transporteurs. 
Nous avons utilise le modele Poisson. Comme ce modele a ete 
presente en details dans nos rapports precedents, nous n'avons pas 
cru bon de le decrire ici. Le lecteur interesse a des exposes sur ce 
modele peut consulter le rapport Dionne, Desjardins et Pinquet 
1999. A partir de main tenant nous estimons !es parametres des 
distributions des vehicules des transporteurs et nous voulons 
verifier comment les biais de perception des representants des 
transporteurs sur !es infractions au code de la securite routiere 
entratnant des points d' inaptitude aux conducteurs affecte le 
comportement des conducteurs. 

La regression du tableau 7 indique que Jes vehicules des 123 
representants des transporteurs interviewes qui sous-estiment la 
probabilite d'etre arrete pour avoir commis une infraction 
entratnant des points d'inaptitude aux conducteurs, ont plus 
d'infractions (a un niveau de signification de 5%) que !es vehicules 
des autres transporteurs ayant une bonne perception. Ce resultat est 
interessant car ii semble indiquer que !es perceptions des 
transporteurs peuvent influencer le comportement des conducteurs. 
II ne faut pas perdre de vue, par contre, que plusieurs representants 
des transporteurs sont egalement des conducteurs. 

Le tableau 8 considere les accidents pour ces memes 
perceptions. On observe que ceux qui surestiment la probabilite 
d'etre arretes ont moins d'accidents, un resultat qui renforce celui 
du tableau 7. 

Abordons maintenant la regression du tableau 9 qui a ete 
effectuee avec beaucoup plus d'observations, car nous avons utilise 
!es perceptions des transporteurs concernant les infractions
relatives a la politique de conformite. Comme deja indique, Jes
grands transporteurs (beaucoup de vehicules) ont plus participe a
cette partie du questionnaire qu' a celle ou on leur demandait de
donner leurs opinions sur Jes infractions entratnant des points
d'inaptitude aux conducteurs. Par contre, Jes resultats indiquent que
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TABLEAU 7 
ESTIMATION DE LA FREQUENCE DES INFRACTIONS ENTRAl-
NANT DES POINTS D'INAPTITUDE, DES CAMIONS LOURDS' 
EN FONCTION DU BAIS DE PERCEPTION DU RISQUE D'�TRE 
ARR�TE, MODELE POISSON, QUEBEC 1995-1997 

Variables Coeflicienu �cart type p 

Constante - 3,602 0,963 < 0.001 

Annee d'observatlon 0,320 0,165 0,052 

Tai/le de la flotte 
en veh/cu/es-onnff 

I vehicule - annee ou moins Categorie de reference 

2 vehicules - annee - 0,396 0,358 0,270 

3 vehicules - annee - 2,309 1,066 0,030 

4 a 9 vehicules - annee - 0,290 0,466 0,534 

IO a 20 vehicules - annee - 1,535 0,581 0.008 

Type de carburant 

Essence 0,403 0,465 0,386 

Diesel et autre Categorie de reference 

Type d'ut///sat/on du veh/cule 

Utilisation commerciale Categorie de reference 

Transport de biens 
autres que vrac 0,373 0,803 0,642 

Transport de matieres en vrac - 0,976 0,475 0,040 

Secteur principal d'actJvlte 

Camionnage public general 0,419 0,784 0.593 

Camionnage public vrac 0,731 0,524 0,163 

Camionnage pour compte propre Categorie de reference 

Masse du vehlcule 

6 220 kg et moins - 0,763 0,566 0,178 

6 20 I - 7 620 kg - 0,715 0,489 0,144 

7 621-8 850 - 0,281 0,401 0,483 

Plus de 8 850 Categorie de reference 

Nombre de cyl/ndres 

I a 7 1,984 0,562 <0,001 

8 ou plus de 10 Categorie de reference 

Nombre d'essleux 

2 essieux 0,162 0,533 0,761 

Suite du tableau a la page suivonte 
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TABLEAU7 
ESTIMATION DE LA FREQUENCE DES INFRACTIONS ENTRAi-
NANT DES POINTS D'INAPTITUDE, DES CAMIONS LOURDS 
EN FONCTION DU BAIS DE PERCEPTION DU RISQUE D'�TRE 
ARR�TE, MODELE POISSON, QUEBEC I 99S-I 997 - suite 

Variables Coefficients Ecart type p 

3 essieux -0,934 0,411 0.023 

4 essieux 0,421 0,541 0,437 

S essieux - 1,238 0,656 0,059 

6 essieux ou plus Categorie de reference 

Region du travail 

Sud Montreal 0.008 0,537 0,989 

Nord Montreal -1.295 0,802 0,106 

Est du Quebec -0,564 0,557 0,312 

Ouest du Quebec 0,993 0,476 0,037 

Region de Montreal - 0,677 0.406 0,096 

Autres regions -0.268 0,629 0,670 

Centre du Quebec Categorie de reference 

Infractions relatives a la 
conformlte au coun des 
deux demlen mols 

Oui 0,289 0,608 0,635 

Non Categorie de reference 

Blais de perception 
du rlsque d'Etre arrete 

Sous-estime 0,809 0,377 0,032 

Surestime -0,701 0,541 0,195 

Bonne perception Categorie de reference 

Nombre d'observations 510 

Nombre de camions 216 

Nombre de transporteurs 123 

Log de la vraisemblance - 165,706

les biais de perception sur la probabilite d'etre arrete n'ont pas 

d'effets sur la distribution des infractions relatives a la conforrnite, 

un resultat qui n'est pas vraiment surprenant car Jes resultats de 

Dionne, Desjardins et Pinquet (1999) sur ces infractions ne sont 

pas vraiment significatifs, car peu d'infractions sont accumulees. 
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TABLEAU& 
ESTI M ATION DE" L A  FREQUENCE DES ACCIDENTS DES 
CAMION$ L:OURDS EN FONCTION DU BAIS DE PER CEPTION' 
DU RISQUE D'�TRE ARR�TE, MODELE POISSON, QUEBEC 
1995 • 1997 

Variables Coefficients Ecart type p 

Constante -2,253 1,027 0,028 

Annie d'observatlon 0,104 0,175 0.553 

Tai/le de la flotte 
en vehlcules-annee 

I ou molns vehicule -annee Ca�rie de reference 

2 vehicules -annee -0,525 0,'48-4 0.278 

3 vehicules - annee -0,327 0,527 0,534 

4 a 9 vehicules -annee 0,037 0,478 0,938 

IO a 20 vehicules - annee - 0,958 0,634 0,131 

Type de carburant 

Essence 0,285 0,587 0,627 

Diesel et autre Categorie de reference 

Type d'ut///sat/on du vehlcule 

Utilisation commerciale Ca�rie de reference 

Transport de biens 
autres que vrac 0,531 0,635 0,403 

Transport de matieres en vrac -0,397 0,454 0,382 

Secteur principal d'actMte 

Camlonnage public general -0,085 0,663 0,898 

Camionnage public vrac 0,015 0,564 0,979 

Camionnage pour compte propre Ca�rie de reference 

Masse du vehlcule 

6 220 kg et moins -0,324 0,576 0,574 

6 20 I - 7 620 kg -0,609 0,467 0,192 

7 621-8 850 - 0,571 0,419 0,173 

Plus de 8 850 Ca�rie de reference 

Nombre de cyllndres 

I a7 1,132 0,640 o.on

8 ou plus de 10 Ca�rie de reference 

Suite du tableau c) /o page suivonte 
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TABLEAU 8 
ESTIMATION DE LA FREQUENCE DES ACCIDENT S DES 
CAMIONS LOURDS EN FONCTION DU BAIS DE PERCEPTION 
DU RISQUE D'tT RE ARRtTE, MODELE POISSON, QUEBEC 
1995 - 1997 - suite 

Variables Coefficients Ecart type p 

Nombre d'essleux 

2 essieux et ne s'applique pas - 1,297 0,593 0,029 

3 essieux - 1,637 0,462 < 0,001 

4 essieux - 0,273 0,599 0,649 

5 essieux - 0,483 0,516 0,349 

6 essieux ou plus Categorie de reference 

Region du travall 

Sud Montreal - 0,058 0,586 0,922 

Nord Montreal - 0,065 0,620 0,916 

Est du Quebec - 0,316 0,666 0,635 

Ouest du Quebec 0,274 0,728 0,707 

Region de Montreal 0,239 0,451 0,597 

Autres regions - 0,834 1,118 0,456 

Centre du Quebec Categorie de reference 

Infractions relatives a la 
conformlte au cours des

deux demlers mols 

Oui 0,924 0,603 0,125 

Non Categorie de reference 

Blais de perc eption du rlsque d'�tre a/rite 

Sous-estime 0,237 0,409 0,562 

Surestime - 1,255 0,718 0,080 

Bonne perception Categorie de reference 

Nombre d'observations 510 

Nombre de camions 216 

Nombre de transporteurs 123 

Log de la vraisemblance - 167,873 
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TABLEAU 9 
ESTIMATION DE LA FREQUENCE DES INFRACTIONS 
RELATIVES A LA CONFORMITE DES CAMIONS LOURDS EN 
FONCTION DU BAIS DE PERCEPTION DU RISQUE D'!TRE 
ARR!TE, MODELE POISSON, QUEBEC 1995-1997 

Variables Coefficients �cart type p 

Constante 0,126 0.578 0,828 

Annee d'observatlon -0,310 0,101 0.002 

Tyj>e tallle de la flotte 
en veh/cu/es-annee 

I vllhicule -annlle ou moins Catllgorie de rllference 

2 vllhicules -annlle -0,287 0.3-48 0,410 

3 vllhicules - annlle - 0,274 0.416 0.510 

4 a 9 vllhicules -annlle 0,166 0,274 0,545 

IO a 20 vllhicules - annlle -0,199 0,353 0,573 

Plus de 20 vllhicules -annlle -1,402 0,426 0,001 

Tyj>e de carburont 

Essence 0,328 0,319 0,304 

Diesel et autre Caoogorie de rllference 

Type d'utJ/lsatlon du vehlcule 

Utilisation commerciale Categorie de rllfllrence 

Transport de biens 
autres que vrac - 0,831 0,493 0,092 

Transport de matieres 
en vrac -0,147 0,329 0,654 

Secteur principal d'actlvlte 

Camionnage public gllnllral - 0,048 0.520 0,932 

Camionnage public vrac 0,675 0,370 0,068 

Camionnage pour compte propre Catllgorie de rllfllrence 

Masse du veh/cule 

6 220 kg et moins -0.162 0,358 0,650 

6 20 I - 7 620 kg 0,191 0,247 0,439 

7 621 -8 850 -0,310 0,253 0,220 

Plus de 8 850 Catllgorie de rllference 

Nombre de cyllndres 

I a7 -0,250 0,344 0,468 

8 ou plus de 10 Catllgorie de rllfllrence 

Suite du tableau cl lo page suivonte 
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TABLEAU 9 
ESTIMATION DE LA FREQUENCE DES INFRACTIONS 
RELATIVES A LA CONFORMITE DES CAMIONS LOURDS EN 
FONCTION DU BAIS DE PERCEPTION DU RISQUE D'�TRE 
ARR�TE, MODELE POISSON, QUEBEC 1995-1997 - suite 

Variables Coefficients �cart type p 

Nombre d'essleux 

2 essieux et ne s'applique pas - 2,773 0,425 < 0,001 

3 essieux - 1,529 0,274 < 0,001 

4 essieux -1,583 0,499 0,002 

S essieux - 1,243 0,333 < 0,001 

6 essieux ou plus Categorie de reference 

Region du trovall 

Sud Montreal - 0,233 0,328 0,476 

Nord Montreal - 0,399 0,398 0,316 

Est du Quebec 0,082 0,290 0,776 

Ouest du Quebec • 2,362 1,035 0.022 

Region de Montreal - 0.247 0,259 0,340 

Autres regions -0,565 0,417 0,176 

Centre du Quebec Categorie de reference 

/nfroctJons relatives o la 

conformlte au cours des 
deux demlers mols 

Oui 0,091 0,239 0,704 

Non Categorie de reference 

Blais de perc�tlon du 
rlsque d'etre arrete 

Sous estime -0,096 0,218 0,661 

Surestime - 0,440 0,454 0,333 

Bonne perception Categorie de reference 

Nombre d'observations 2 646 

Nombre de camions I 026 

Nombre de transporteun 244 

Log de la vraisemblance • 471,747 
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Les resultats du tableau l O sont un peu plus encourageants 
puisqu'ils indiquent que les representants des transporteurs qui sont 
d'avis que les severites des infractions relatives a la conformite 
sont tres elevees ont moins d'infractions. De plus ceux qui n'ont pas 
d'opinion ont un resultat semblable. Les delais n'ont pas d'effet 
significatif sur le nombre d'infractions relatives a la politique de 
conformite des vehicules. 

TABLEAU 10 
ESTIMATION DE LA FREQUENCE DES INFRACTIONS 
RELATIVE A LA POLITIQUE DE CONFORMITE DES CAHIONS 
LOURDS EN FONCTION DU BAIS DE PERCEPTION DU 
RISQUE D'�TRE ARR�TE E T  DU BIAIS DE PERCEPTION 
DU DELAI ET DE LA SEVERITE DES SANCTIONS, HODELE 
POISSON, QUEBEC 1995-1997 

Variables Coefficients �cart type p 

Constante 0,256 0,58S 0,662 

Annee cfobservotlon • 0,302 0,101 0,003 

Toi/le de la flotte 
en vehlcules-onn� 

I vehicule - annee ou moins Categorie de reference 

2 vehicules - annee • 0,281 0,360 0,43S 

3 vehlcules - annee - 0,33S 0,43'4 0,'4'40 

4 a 9 vehicules-annee 0,251 0,319 0,432 

IO a 20 vehicules - annee - 0,41S 0,370 0,262 

Plus de 20 vehicules - annee - 1,002 0,484 0,038 

Type de corburant 

Essence 0,251 0,318 0,430 

Diesel et autre Categorie de reference 

Type d'utJllsotlon du vehlcule 

Utilisation commerciale Categorie de reference 

Transport de blens 
autres que vrac - 0,767 0,4SO 0,088 

Transport de matleres en vrac - 0, 127 0,323 0,69S 

Secteur principal d'octJvlte 

Camionnage public general - 0,099 o.4n 0,836 

Camionnage public vrac O,S61 0,361 0,120 

Camionnage pour compte propre Categorie de reference 

Suite du tableau o lo page suivonte 
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TA B LEAU 10 
ESTIM ATION DE LA FREQUENCE DES INFR ACTION S 
RELATIVE A LA POLITIQUE DE CONFORMITE DES CAMION S 
LOUR D S  EN FONCTION DU B AIS DE PERCEPTION DU 
RISQUE D'@T RE A R R@TE ET DU BIAIS DE PERCEPTION 
DU DELAI ET DE LA SEVERITE DES SA NCTION S, M ODELE 
POISSON, QUEBEC 1995-1997 - wlte 

Variables Coefficients Ecart type p 

Ma"e du vehlcule 

3 870 kg et moins -O, ln 0,918 0,847 

3 871 - 6 220kg • 0,106 0,382 0,781 

6 221 - 7 620kg 0,373 0,260 0,152 

7 621 - 8 850kg • 0,178 0,257 0,489 

P1us de 8 850 kg Categorie de reference 

Nombre de cyllndres 

I a7 • 0,259 0,348 0,457 

8 ou plus de 10 Categorie de reference 

Nombre d'essleux 

2 essieux 

3 000-4 000 kg • 2,678 0,933 0,004 

P lus de 4 000 kg -2.834 0,453 < 0,001 

3 essieux • 1,549 0,281 < 0,001 

4 essieux -1,612 0,498 0,001 

5 essieux -1,363 0,343 < 0,001 

6 essieux ou plus Categorie de reference 

Region du travail 

Sud Montreal • 0,100 0,354 0,778 

Nord Montreal • 0,320 0,409 0,434 

Est du Quebec 0,185 0,309 0,550 

Ouest du Quebec • 2,040 1,037 0,049 

Region de Montreal • 0,451 0,274 0,100 

Autres regions • 0,808 0,434 0,063 

Centre du Quebec Categorie de reference 

Blais de perception du rlsque d'etre arTete 

Sous-estime 0,151 0,265 0,569 

Surestime • 0,400 1,039 0,700 

Bonne perception Categorie de reference 

Suite du tableau a la page suivante 
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TABLEAU 10 
ES TIMATION DE LA FRE QUENCE DES INFRACTIONS 
RELATIVE A LA POUTIQUE DE CONFORHITE DES CAHIONS 
LOURDS EN FONCTION DU BAIS DE PERCEPTION DU 
RISQUE D'�TRE ARR�TE ET DU BIAIS DE PERCEPTION 
DU DELAI E T  DE LA S E V ERITE DES SANCTIONS, HODELE 
POISSON, QUEBEC 1995-1997 - suite 

Variables Coefficients �cart type p 

Severtte quant aux sanctions 

Pas assez eleve -0,550 0,344 0,110 

Juste assez eleve Categorie de reference 

Tres eleve -0,738 0,388 0,057 

Ne salt pas -0,610 0,294 0,038 

De/al maximal 

Plus d'un mols 0,056 0,234 0,811 

Ne sait pas - 1,487 1,038 0,152 

I mois Categorle de reference 

Nombre d'observations 2 646 

Nombre de camions (transporteun) I 026 (244) 

Log de la vralsemblance • 464.400

• CONCLUSION

L'objectif de cette recherche etait de mesurer l'effet des biais
de perception de la probabilite d'etre arrete, de la severite des 
sanctions et la promptitude des sanctions sur les comportements 
des conducteurs de camions et d'autobus et sur les comportements 
des transporteurs, infractions et les accidents des vehicules. 

Apres avoir revu la litterature economique qui a etudie Jes 
effets des biais de perception sur les comportements des individus 
nous avons developpe une methodologie afin de verifier si les biais 
de perception pouvaient affecter les comportements de securite 
routiere des conducteurs et des transporteurs. 

Dans un premier temps, nous avons eff ectue une enquete 
aupres de transporteurs et de conducteurs. Le but du questionnaire 
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etait de mesurer Jes biais de perception et d'obtenir differentes 
informations sur la gestion de la securite routiere. L'enquete tele
phonique a ete realisee par une maison de sondage independante. 
Les principales conclusions de l'enquete sont Jes suivantes, ou Jes 
chiffres du texte sont pour le transport par camion et ceux entre 
parentheses sont pour le transport des personnes par autobus 

• Un nombre de 499 (122) entreprises de camionnage
(transport par autobus) ont participe a I' enquete : 94%
(95%) de ces entreprises sont proprietaires de Jeurs camions
(autobus) et plus de 60% (38%) ont moins de trois con
ducteurs. Ce sont Jes proprietaires ou Jes presidents des
entreprises qui ont repondu aux questions sur Jes per
ceptions des transporteurs dans une proportion de 68%
(59%). II faut noter qu'une grande proportion des proprie
taires conduisent un camion (autobus) au travail.

• Les representants des transporteurs sont d' avis a 66%
(66%) que ce sont Jes agents de la SAAQ qui sont Jes plus
efficaces pour controler les vehicules lourds lorsque que
ceux-ci sont compares aux policiers. Ils sont aussi d'avis a
78% (86%) que la mesure la plus efficace pour faire
baisser Jes infractions est « plus de controles » compara
tivement a« des penalites plus elevees », 22% (13%).

• 84% d'entre eux sont d'avis que c'est !'infraction relative a
la conformite « non respect du code de verification
mecanique » qui est la plus associee aux accidents alors
que 16% sont plutot d'avis que c'est !'infraction « sur
charge » pour le camionnage.

• 53% (50%) des representants des transporteurs sont d'avis
que Jes nombres de points d'inaptitude associes aux
infractions sont juste assez elevees alors qu'environ 10%
(20%) sont d'avis que celles-ci ne sont pas assez elevees.
Par contre tres peu de representants des entreprises de
transport de biens connaissent le nombre de points associes
a chaque infraction. Par exemple, seulement 13% des
repondants connaissaient le nombre de points associes au
non respect de la verification mecanique aJors que 8% des
representants qui ont donne une reponse connaissaient le
nombre de points associes a la surcharge des vehicules.
45% ont avoue ne pas connaitre la reponse et 28% de ceux
qui ont repondu ont indique aucun point. Finalement 70%
(72%) ont donne une bonne reponse sur le deJais maximal
pour payer une contravention.
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• La perception moyenne des transporteurs (de biens par
camion) du risque d'etre arrete pour une infraction
quelconque est de 76 sur mille (contre 61 pour le risque
objectif). Elle est de 49 sur mille pour une surcharge
(contre 46). Ces evaluations sont assez justes mais celles
reliees au non-respect du code de verification mecanique et
au mauvais arrimage sont erronees. De plus, les ecarts type
sont tres eleves. L'analyse econometrique nous indiquera
si cette grande dispersion pourra etre un facteur explicatif
des comportements observes : est-ce que ceux qui sous
estiment (surestiment) le risque ont plus (moins)
d'accidents et d'infractions? Pour les transporteurs de
personnes les ecarts par rapport au niveau observe en 1998
sont beaucoup eleves. Ces ecarts peuvent etre tout
simplement expliques par le fait que les niveaux objectifs
ou les arrestations en 1998 sont tres faibles. En effet 2
autobus sur 10,000 ont ete arretes en 1998 parce qu'un
conducteur ne respectait pas les heures de conduite et un
autobus sur 10,000 a ete arrete pour mauvais arrimage!
Finalement, seulement 52 autobus sur 10,000 ont ete
arretes pour une infraction quelconque.

• 285 (81) conducteurs de camion (d'autobus) ont repondu
aux questions dont 244 (67) ont le statut de representant du
transporteur. 53% de ceux qui ont donne une reponse
estiment que c'est l'infraction «non arret a une lumiere
rouge» qui est la plus susceptible d'entrainer un accident
al ors que c' est I' infraction «exces de vitesse» qui arrive
en second lieu avec 39%. Le degre de connaissance des
nombres de points associes aux infractions est plutot faible.
Par exemple, seulement 34% (43%) des conducteurs
connaissent le nombre de points associes au non arret a une
lumiere rouge. 66% (75%) des conducteurs interviewes
jugent que la severite des points des differentes infractions
est juste assez elevee alors que 12% (12%) la juge pas
assez elevee et 15% (6%) trop elevee.

• Comme pour les representants des entreprises de transport,
la connaissance du delais maximal pour payer une
contravention est tres bonne, 82% (88%) des repondants
ayant eu une bonne reponse. De la meme fai;on 60% (60%)
jugent que c'est plus de controle routier qui devrait etre la
mesure la plus efficace mais 53% (56%) de ceux qui ont
repondu sont d'avis que ce sont les policiers que sont les
agents Jes plus efficaces pour le controle des vehicules
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lourds. La difference importante entre cette opinion et celle 
des representants des transporteurs peut etre associee 
aux types d' infractions qui leur sont associees soit les 
infractions relatives a la conforrnite pour Jes representants 
des transporteurs et Jes infractions au Code de la securite 
routiere pour les conducteurs. 

• Pour ce qui est du biais de perception de la probabilite
d'etre arrete, les conducteurs de camion sous-estiment la
probabilite d'etre arrete pour une infraction quelconque
(75 sur L ,000 contre 114 pour le risque objectif). Nous
avons done estime comment ce biais de perception pouvait
affecter leurs comportements. Les resultats sont discutes
dans les paragraphes qui suivent.

D'une fa9on generate, Jes resultats des regressions montrent 
qu'il y a un lien entre les biais de perception et les comportements. 
En particulier, Jes resultats les plus interessants concement Jes liens 
entre les perceptions des conducteurs et leurs comportements. Nous 
avons verifie que Jes conducteurs qui sous-estiment les probabilites 
d'etre arrete pour une infraction ont plus d'infractions et plus d'acci
dents (les numeros des tableaux soot donnes entre parentheses, 3 et 
4). L'effet incitatif sur la securite routiere semble etre affaibli par 
ce biais de perception. Par contre, Jes relations soot plus difficiles a
interpreter pour les delais et les severites car ce sont ceux qui ont 
accumules des infractions qui semblent etre Jes mieux informes. 
Nous avons done deux effets: l'effet incitatif et l'effet experience 
accumulee qui peut influencer egalement les comportements ou Jes 
reponses dans une enquete. 

Ainsi nous verifions que ceux qui jugent tres eleve Ia severite 
des sanctions ont plus d'infractions (5) et ceux qui disent que Jes 
delais sont plus d'un mois ont moins d'infractions (5). Dans les 
deux cas, ii semblerait que c'est !'aspect information qui compte. 
En effet, ce soot probablement ceux qui accumulent le plus d'in
fractions qui les jugent plus severes et ceux qui n'en ont pas qui 
pensent que les delais sont plus eleves. Dans ce demier cas l' effet 
incitatif va dans la bonne direction egalement. 

Au sujet de la perception de la probabilite du risque d'etre 
arrete exprimee par les representants de transporteurs, ii a ete 
interessant de verifier que cette perception affecte Jes niveaux 
d'infractions des vehicules des flottes. En effet nous avons obtenu 
que les vehicules des transporteurs qui sous-estiment la probabilite 
d'etre arrete pour des infractions au code de la securite routiere ont 
plus d'infractions (7). II est important de rappeler que plusieurs 
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representants de transporteurs qui ont participe a l'enquete 
conduisent eux-memes des vehicules et que la taille moyenne des 
flottes de notre echantillon est petite. Ce resultat renforce celui 
obtenu au sujet des conducteurs et il peut avoir le meme type 
d'explication. La relation est egalement significative pour les 
accidents des vehicules ou nous verifions que ceux qui surestiment 
le risque d'etre arrete ont moins d'accidents (8). 

Par contre, les resultats sont non significatifs pour la proba
bilite d'etre arrete pour des infractions reliees a la conformite des 
vehicules (9). Le seul resultat significatif est retie aux severites des 
sanctions ou ceux qui les jugent elevees et ceux qui n'ont pas d'opi
nion ont moins d'infractions (10). 

En resume, nous avons verifie que les differentes perceptions 
des risques affectent les comportements. Nous avons aussi verifie 
que ceux qui ont accumule des infractions ont des perceptions des 
risques diff erentes des autres conducteurs ou transporteurs. 

Plusieurs lec;ons methodologiques doivent etre retenues de 
cette premiere etude sur les effets des biais de perception en 
securite routiere. La premiere touche les donnees. Afin de pouvoir 
isoler des effets robustes du point de vue statistique, il est 
important que le nombre d'observations soit eleve, ce qui implique 
que les enquetes doivent impliquer un nombre important d'indi
vidus interviewes. Si les budgets sont limites, ii vaut mieux se con
centrer sur une population plus ciblee avec un nombre limite de 
questions. 

Afin de bien isoler l' effet incitatif des biais sur les comporte
ments, ii serait important de demander des questions sur les in
fractions commises et non pas utiliser seulement les infractions 
avec condamnation comme dans cette etude. La difference entre les 
deux peut etre expliquee par des comportements qui ne relevent pas 
de la problematique de la recherche. De plus les donnees de 
la SAAQ ne contiennent pas d'information sur les infractions 
commises, contestees et sans condarnnation. 

Bien mesurer les effets des informations sur les biais de 
perception obtenus de l 'experience passee pour pouvoir separer les 
effets incitatifs de ceux informatifs relies a des experiences passes. 
Par exemple, ceux qui ont accumule des infractions peuvent les 
juger plus severes que les autres, mais ils sous-estirnaient peut-etre 
le degre de severite avant d'accumuler ces infractions. Cela nous 
ramene a notre discussion de !'introduction ou nous indiquons 
que les resultats sur l' effet de la perception des effets de la cigarette 
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sur le cancer du poumon ne seront pas les memes si nous inter
rogeons des individus atteints ou non du cancer. Il serait egalement 

interessant de tenir compte et de mesurer les influences des 
campagnes de publicite sur les perceptions des individus. 
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L'OBLIGATION DE DEFENDRE REVISI TEE 

A LA LUMIERE DE L'ARR�T S CALERA 

par Remi Moreau 

a LES ORIGINES LEGALES E T  CON TRACTUELLES 

DE L'OBLIGATION DE DEFENDRE L'ASSURE 

Au Quebec, l'article 2503 C.c.Q., qui est une disposition 
imperative a laquelle on ne peut deroger, impose a l'assureur 
l'obligation de prendre fait et cause pour toute personne qui a droit 
au benefice de l'assurance. (Notre soulignement) 

Cet article se lit comme suit 

L'assureur est tenu de prendre fait et cause pour toute 
personne qui a droit au benefice de l'assurance et d'assu
mer sa defense dans toute action dirigee contre elle. 

De plus, tous les contrats d'assurance de responsabilite civile ou 
encore les contrats d'assurance automobile - chapitre A -
responsabilite civile, inserent, au titre des garanties subsidiaires, 
la garantie de defendre l'assure, d'acquitter tout reglement et 
d'assumer les frais en sus des montants d'assurance. 

Dans les autres provinces, I' obligation de l' assureur de defendre est 
similaire. Elle est imposee directement, soit par certaines lois 
statutaires (Insurance Act), soit en vertu du contrat d'assurance qui 
est la loi des parties. Pour connaitre la situation dans les autres 
provinces ou encore pour connaitre quelques problemes decoulant 
de l'ancien droit civil au Quebec a cet egard, mentionnons une 
excellente etude, publiee dans la revue du Barreau (Tome 46, No 2, 
Mars-Avril 1986), par G.B. Maughan et Mindy Paskell-Mede, 
intitulee The Duty to defend in Liability Insurance in Quebec. 
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Signalons aussi que Me Michel Green, dans le cadre des confe

rences Insight, en novembre 1995, dans une allocution intitule Les

obligations de defendre et d'indemniser, presente tres bien Jes deux 

concepts que constituent I' obligation de defendre et I' obligation 

d'indemniser et ii examine leur nature et leur etendue a la lumiere 

de certains arrets canadiens et quebecois. II etudie egalement l'obli

gation de defendre sous l'angle des conflits d'interet, notamment 

lorsqu'une partie seulement de la reclamation est couverte par la 

police d'assurance ou lorsque l'assureur se reserve le droit d'in

demniser l'assure. En effet, dans ce cas, l'assureur pourrait etre 

tente de faire valoir des arguments qui, s'ils etaient retenus par le 

tribunal, Jui permettraient de mettre en jeu Jes exclusions prevues 

dans le contrat d'assurance, au detriment des interets de l'assure. 

Cette obligation de defendre, anodine en apparence, a donne lieu, 

tant ici au Quebec que dans Jes pays ou provinces de Common Law, 

a un certain nombre de decisions judiciaires. Nous ne ferons qu' en 

esquisser quelques-unes, sans les mentionner toutes, afin de mettre 

en relief l'affaire Scalera discutee dans la deuxieme partie de eel 

article. 

L'obligation de defendre oblige l'assureur a l'egard de l'assure, tel 

que stipule dans le contrat d'assurance. Elle contient Jes elements 

essenliels suivants : 

• l'obligation et le droit de faire enquete;

• !'obligation de prendre fail et cause de l'assure dans une poursuite

civile et le droit de controler sa defense;

• le droit de regler, dans l'interet de l'assure.

Cette obligation d'assumer la defense de l'assure entraine la liberte 

du choix de l' avocat par l' assureur, le droit de l' assureur de diriger 

et de controler le proces et d'agir a sa guise en matiere d'enquete et 

de reglement. Toutefois, un tel reglement doit etre dans l'inleret de 

l'assure et son consentement prealable est requis. Cet aspect de 

la direction du proces et du choix de l'avocat a ete traite par le 

soussigne dans le cadre d'un article paru dans cette Revue, inlilule 

L'obligation de l'assureur de responsabilite de defendre /'assure 

n'est pas absolue: reflexions a la lumiere d'une decision recente de 

la Cour d 'appel du Quebec (Assurances, juillet 2000, no 2, p. 199). 
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• LA JURISPRUDENCE RELATIVE A

L'OBLIGATION DE DEFENDRE

Dans la cause IA Securite, compagnie d' assurances generales
du Canada et autres c. Gerard Filion et une autre (1990) R.J.Q. 
349 a 355, on s'interrogeait si l'assureur doit prendre la defense de 
l'assure, en vertu de l'article 2604 C.c., applicable a l'epoque, si 
une fraude est alleguee dans l'action intentee a l'assure. La Cour 
d'appel concluait que, meme si une fraude est alleguee, la bonne 
foi est toujours presumee et ainsi, jusqu'a ce qu'un jugement soit 
prononce, l'assureur devait prendre la defense de l'assure et en 
assumer les frais. 

Au Quebec, I' obligation de prendre fait et cause, enoncee a 
l'ancien article 2604 C.c., repris sous le couvert de }'article 2503 
C.c.Q., d'ordre public, repetons-le, doit etre examinee de concert 
avec le contrat d'assurance, puisque !'article precite refere a toute 
personne qui a droit au benefice d'assurance. Comme la preuve 
d'une fraude alleguee, laquelle est exclue de la police, n'est pas 
faite au stade des procedures initiales, il appartient a l'assureur 
d'intervenir en !'instance et de demontrer la mauvaise foi de son 
assure pour que }'exclusion puisse s'appliquer. 

Dans l'arret Ville de Fermont c. Kevin Pelletier et autre et 
Lombard Canada Limited (1998) R.R.A. 393, la Cour d'appel 
conclut, lorsque le montant reclame depasse le montant garanti, 
que l'assure avait un interet certain de se defendre lui-meme et que 
cet interet etait different de celui de l' assureur. Mais l' assureur ne 
voit pas son obligation de defendre modifiee. 11 doit assumer 
loyalement cette obligation. 

On se souviendra egalement d'un autre jugement de meme 
nature, soit Mine d'Amiante Bell Limitee c. Federal Insurance Co., 
(1985) C.S. 1096, rendu par la Cour superieure, a l'effet que les 
obligations de l'assureur sont eteintes des l'epuisement du montant 
d'assurance. L'expression «droit au benefice d'assurance», stipulee 
a }'article 2503 C.c.Q., semble codifier ainsi la portee de cette 
decision. 

Dans l' arret Bo real assurances inc. cont re Reno-depot inc. et 
General Accident, compagnie d'assurance et Rita Berthiaume 
(1996 R.R.A. 78), la Cour d'appel enon�a le principe que 
l' obligation de defendre n' est pas absolue. Elle n 'existe que si la 
cause des dommages tombe a l'interieur de la garantie, tel que 
stipule dans l'article 2503 C.c.Q., qui refere strictement aux 
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personnes qui ont droit au benefice d'assurance. Se referant a
l'arret Nichols, le tribunal etablit que, s'il ressort clairement des 
procedures que la protection ne fait pas l'objet du contrat, il n'y a 
pas d' obligation de def endre. 

La meme question s' est posee, dans une province de Common 
Law, en Ontario, dans l'affaire Nichols c. American Home Assur
ance Co. (1990) I R.C.S. 801, a savoir si l'assureur avail l'obli
gation de defendre l'assure dans le cadre d'une action pour fraude 
in ten tee contre Jui. L' assureur s' appuyait essentiellement, en 
)'absence de dispositions legates, sur le contrat d'assurance, lequel 
excluait les actes frauduleux de I' assure. La Cour supreme 
accueillit le pourvoi de I' assureur, en faisant la distinction entre 
)'obligation d'indemniser et l'obligation de defendre. Elle statua 
d'abord que l'assureur n'avait, en l'espece, aucune obligation 
d'indemniser. Considerant ensuite que les dommages reclames 
etaient fondes sur des actes frauduleux, elle conclut que la clause 
relative a la defense ne s'appliquait pas. La Cour supreme ren
versait ainsi la decision de la Cour d'appel de l'Ontario qui avait 
juge que l'exclusion relative a la fraude ne s'appliquait pas, en ce 
qui concerne l 'obligation de defendre, tant que la preuve de la 
fraude n'etait pas faite. 

Selon l'arret Nichols, la Cour d'appel de l'Ontario avait 
comrnis une erreur en voulant rendre !'exclusion directement appli
cable a I' obligation de defendre et en concluant ensuite que, 
puisque l' exclusion ne se rapportait pas aux allegations, par 
consequent Jes allegations de fraude n' etaient pas exclues de 
I' obligation de defendre. 

Selan le plus haut tribunal, !'obligation de defendre, bien 
qu'elle ait une portee plus large que celle d'indemniser, n'est pas 
generale au point de s' appliquer, en l' espece, a des allegations qui 
sont clairement en dehors de la portee de la police. 

La  Cour supreme trouve generalement appui, quant a
l' obligation de I' assureur de defendre I' assure, non sur une 
disposition legale imperative comme au Quebec, mais sur les 
enonces du contrat d'assurance de responsabilite eux-memes. Le 
tribunal cite, a cet egard, plusieurs decisions judiciaires: l'arret 
Bacon v. McBride (1984), 6 D.L.R. (41h) 96 (C.S.C.-8.), l'arret 
Opron Maritimes Construction Ltd. v. Canadian Indemnity Co. 
(1986). 19 C.C.L.I. 168 (C.A.N.-B.), l'arret Dobish v. Garies 
(1985), 15 C.C.L.I. 69 (B.R.Alb.}, l'arret Thames Steel 
Construction Ltd. v. Northern Assurance Co. (1989) I.L.R. 1-2399 
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(C.A. Ont.) et l'arret Vancouver General Hospital v. Scottish & 
York Insurance Co. (1987), 15 B.C.L.R.) (2d) 178 (C.S.C.-B.). 

• LA NATURE ET LA PORTEE DE L' ARR�T

SCALERA

D Les faits 

Diff erentes agressions sexuelles ont ete perpetrees entre 1988 
et 1 992 par cinq conducteurs d'autobus de B.C. Transit, dont aurait 
ete victime une jeune fille adolescente, la demanderesse, mineure a
l'epoque des agressions, qui habitait a temps partiel a l'epicerie de 
ses parents situee pres d'un arret d'autobus de B.C. Transit. Celle
ci a intente une action au civil contre ces demiers, dont 1' appelant 
Vincent Scalera . 

Les allegations de cette action portaient principalement sur 
des voies de fait; sur des voies de fait imputables a la negligence et 
sur un manquement a l' obligation fiduciaire (rapport d' autorite et 
de confiance existant entre conducteur d'autobus, a titre d'adulte et 
la demanderesse, a titre de passagere et rnineure par surcroit). La 
demanderesse alleguait, dans sa declaration, que l'appelant, durant 
l'exercice de ses fonctions de conducteur d'autobus, allait 
regulierement au magasin de ses parents, ou ii a fait sa connais
sance. Celle-ci prenait regulierement place a bord des autobus con
duits par l' appelant. 

La declaration souligne, notamment, que Scalera s'est livre 
avec elle a divers actes sexuels, de maniere intentionnelle et sans 
justification legitime, dont les suivants: baisers a connotation 
sexuelle, contacts a connotation sexuelle, fellation. Cette derniere a 
subi un choc nerveux et un prejudice personnel grave, dont les 
details sont mentionnes dans la poursuite. 

L'appelant Scalera etait assure par l'assureur intime, Non
Marine Underwriters, Lloyd's of London, au titre d'une assurance 
de proprietaires occupants . 
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D Le contrat d,assurance 

Cette police, similaire a toute autre police de cette nature, enga
geait l'assureur a verser toute somme que !'assure est legalement 
tenu de payer a titre de dommages-interets compensatoires par 
suite de «!'infliction» d'un prejudice corporel ou materiel. 

Toutefois, cette police stipulait explicitement qu' elle ne 
s' appliquait pas au prejudice corporel ou materiel inflige par 
!'action ou !'omission intentionnelle ou criminelle d'une personne 
assuree. 

Le tribunal ne s'est pas prononce sur la notion d'evenement 
comrne element declencheur de la garantie, sans doute parce que 
cet element n'a pas ete allegue dans Jes procedures. La notion 
d'evenement refere a Ia garantie, exprimee comme suit dans 
certains contrats: l'assureur s'engage a payer a !'assure tout 
montant que celui-ci sera Iegalement tenu de payer a un tiers a
titre de dommages personnels ou de dommages materiels et 
resultant d'un evenement pendant la periode d'assurance. Le mot 
«evenement» est alors ainsi defini: evenement est un accident, 
incluant toutes exposition repetee a des conditions d'ou resultent, 
pendant la periode d'assurance, des domrnages personnels ou des 
domrnages materiels qui ne sont pas prevus ni voulus de la part de 
!'assure. 

Les nouveaux formulaires, bases sur la survenance de 
sinistres, suggeres par le BAC et utilises actuellement sur le 
marche, ne sont pas aussi explicites, mais ils procedent de la meme 
idee que !'element declencheur de la garantie de la police 
d' assurance de responsabilite civile generate, contrairement a
I' assurance de responsabilite professionnelle, est la survenance 
accidentelle d'un dommage assure pendant la periode de la police. 
L' evenement, comme le risque, a un caractere accidentel, imprevu, 
soudain mais pouvant etre graduel, et independant de la volonte de 
l'assure. 

Cette notion d'evenement, retrouvee dans la garantie d'une 
police d'assurance de responsabilite civile, concorde d'ailleurs 
d'une fa�on parfaite avec !'exclusion de la meme police portant sur 
I' action ou l 'omission intentionnelle. L' exclusion sur !es actes 
intentionnels ou criminels s'appuie, en quelque sorte, sur !'inten
tion de la garantie de ne couvrir que des dommages que l' assure 
n'a ni prevus, ni voulus. 
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D Le droit 

La Cour supreme de la Colombie-Britannique a rejete la 
demande de I' in time visant a obtenir un jugement declaratoire 
selon lequel ii n' est pas tenu de defendre I' appelant, son assure, 
contre les allegations fonnulees par la demanderesse, en raison de 
l'exclusion ci-dessus mentionnee. La Cour d'appel a accueilli 
I'appel de l'assureur intime, d'ou le pourvoi de l'appelant. Le pour
voi fut rejete par la Cour supreme par une decision majoritaire 
rendue le 3 mai 2000. 

Pour les juges L'Heureux-Dube, Gonthier, McLachlin et 
Binnie, les allegations ne pouvaient entrainer }'application de la 
garantie prevue dans la police et, en consequence, I' assureur inti me 
n'avait aucune obligation de defendre l'appelant, son assure. 11 faut 
interpreter la clause d'exclusion de la police comme exigeant }'in
tention d'infliger un prejudice. En cas d'allegations de voies de fait 
de nature sexuelle, les tribunaux concluront que le defendeur a eu 
!'intention d'infliger un prejudice a la victime, lequel est en liaison 
avec !'interpretation de la clause d'exclusion visant !'action deli
beree d'un prejudice. 

Pour les juges Iacobucci, Major et Bastarache, leurs con
clusions sont similaires, mais elles s'appuient non pas sur l'exclu
sion de la police mais sur la garantie: l'assureur intime n'a pas 
!'obligation de defendre l'appelant, parce que, dans sa declaration, 
la demanderesse ne fonnule aucune allegation susceptible d' entrai
ner l'indemnisation en application de la garantie du contrat. 
Comme I' obligation de I' assureur de defendre I' assure est liee a
son obligation d'indemniser, et comme la police exclut la respon
sabilite decoulant d'un prejudice intentionnel, l'assureur n'a 
aucune obligation de defendre son assure auquel un tel delit est 
impute. 

Cet arret revet une importance significative, par rapport a
l'arret Nichols de la Cour supreme. Dans l'arret Nichols, les cri
teres d'enclenchement de la garantie de defense etaient larges: s'il 
existait une possibilite, a partir des allegations contenues dans les 
actes de procedure, que les actes reproches a un assure soient 
couverts par son assurance, l'assureur devait prendre la defense de 
son assure, en etablissant ainsi une ligne tres nette entre !'obliga
tion d'indemniser et !'obligation de defendre: 

... il n'est pas necessaire d'etablir qu'il y aura effectivement 
I' obligation d' indemniser pour declencher I' obligation de 
defendre. 

L'obligation de defendre revisitee a la lumiere de farret Scalero II I 
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Dans l'arret Scalera, la Cour supreme, sous la plume du juge 
Iacobucci, a fixe trois etapes, brievement citees ci-dessous, en vue 
de determiner si une demande en justice est susceptible d'entratner 
l'indemnisation: 

Premierement, le tribunal doit etablir lesquelles des alle
gations juridiques de la partie demanderesse sont ade
quatement formulees ... Pour con firmer I' etendue de 
)'obligation de defendre, le tribunal doit done aller au-dela 
de la terminologie choisie et tenir compte de la substance 
des allegations contenues dans les actes de procedure. Il ne 
s'agit pas de se prononcer sur le bien-fonde des allegations, 
mais seulement d'en determiner la nature veritable ... 

Dans un deuxieme temps, le tribunal doit ver ifier si 
certaines d'entre elles sont entierement de nature derivee. 
Il ne saurait y avoir obligation de defendre simplement 
parce que l 'allegation peut etre formulee en fonction a la 
fois du delit de negligence et du delit intentionnel ... 

Entin, a la troisieme etape, le tribunal doit determiner si les 
allegations non derivees qui sont adequatement formulees 
sont susceptibles d'entratner !'obligation de defendre de 
I' assureur. .. 

L' interet de I' arret Scalera est de reposer sur une action 
portant plusieurs allegations, dont d'une part des allegations de 
nature intentionnelle, et d'autre part des allegations de negligence. 
11 serait theoriquement possible, en se referant a la jurisprudence 
actuelle, tel l'arret La Securite, cie d'assurances genera/es du 
Canada c. Filion, que I' obligation de defendre, dans cette affaire, 
ait pu etre enclenchee. Mais la Haute Cour va plus loin que les 
simples allegations de la poursuite. Elle examine attentivement 
I' essence du delit de voies de faits de nature sexuelle et la notion de 
consentement de la victime, en vertu du droit canadien. Le simple 
allegue de la victime que l'activite sexuelle etait non consensuelle 
entratne, en vertu du droit canadien, un fardeau tres lourd sur Jes 
epaules du defendeur. 

La Cour examine egalement certaines notions d'assurance, 
telle la notion contra proferentem (en cas de doute, le contrat 
d'assurance, qui est un contrat d'adhesion, est interprete contre 
l'assureur qui l'a redige, car ii faut toujours etre vigilant face au 
desequilibre du rapport de force entre Jes parties au contrat 
d'assurance et interpreter les clauses en consequence) et la notion 
de l'attente raisonnable de l'assure (le tribunal doit interpreter le 
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contrat d'assurance, s'il n'est pas ambigu, en le considerant dans 
son ensemble et en donnant effet au libelle non equivoque; s' ii est 
ambigu, la Cour peut juger souhaitable de donner effet aux attentes 
raisonnables des parties; le titulaire d'une telle police d'assurance 
ne peut raisonnablement s' attendre a ce que l' assureur le defende 
dans le cadre d'une poursuite pour inconduite sexuelle). 

En outre, les juges etudient la nature, l'etendue et les limites 
des deux obligations, celle d'indemniser et celle de defendre. 
L'assureur doit non seulement dedommager la victime a con
currence du montant d'assurance, a la suite d'un jugement contre 
!'assure, mais il doit aussi defrayer les couts afferents a la defense 
de son assure, en sus du montant d'assurance. Il n'est pas neces
saire d'etablir qu'il y aura effectivement une obligation d'indem
niser pour enclencher !'obligation de defendre; la seule possibilite 
qu'une reclamation relevant de la police puisse etre accueillie 
suffit. L' obligation de defendre est une obligation plus large que 
celle d'indemniser. De l'avis de la Cour supreme, dans l'arret 
Nichols, l' obligation de defendre, contrairement a l' obligation 
d'indemniser, n'est pas declenchee par des actes ou des omissions 
reels, mais plutot par des allegations mentionnees dans les actes de 
procedure, et ce meme si l'une ou plusieurs allegations s'averent 
non fondees, fausses ou frauduleuses. 

Le Tribunal, dans le jugement ici examine, poursuit son 
investigation sur la pertinence des actes de procedure, ou il est 
question de delits non intentionnels de negligence et de man
quement/a l' obligation fiduciaire. La Cour exclut carrement ces 
deux allegations, en estimant que la premiere est essentiellement 
derivee de celle de voies de fait de nature sexuelle intentionnelle et 
que la seconde est subsumee sous celle de voies de faits de nature 
intentionnelle. En vertu de notre droit, le consentement aux 
rapports sexuels n'etait pas valable et l'appelant aurait du le savoir. 

Considerant, en l'espece, que la clause d'exclusion doit etre 
interpretee de fa�on que son application exige que le prejudice ait 
ete cause intentionnellement (et non cause par une negligence), et 
considerant que la demanderesse avait formule trois allegations 
relatives aux agressions sexuelles (voies de fait de nature sexuelle, 
voies de fait imputables a la negligence et manquement a l' obli
gation fiduciaire ), et comme Jes deux dernieres allegations ne sont 
pas adequatement formulees ou sont liees a 1' allegation de voies de 
fait de nature sexuelle, car elles se fondent sur les memes faits et 
actes, la clause d'exclusion s'applique a leur egard. 
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Ces nouvelles directives risquent d'alimenter encore long
temps l'appareil judiciaire, ne serait-ce que sur la simple inter
pretation des allegations. Desormais, on ne devra plus prendre a la 
lettre la declaration de la partie adverse, mais on devra plutot 
reperer I' essence meme de I' action, a partir de I' a vis de sinistre a 
l'assureur sur !es evenements pouvant engendrer la responsabilite 
civile de l'assure et mettre en jeu la garantie. S'il ne peut suivre les 
trois criteres etablis par la Cour supreme, l'assure risque fort de 
voir sa garantie recusee, tant sur le plan de l'obligation d'indem
niser que sur celle de def endre. 

D Resume et dispositif du jugement 

Les conclusions que tire le juge Iacobucci sont !es suivantes, 
pour lesquelles ii est d'avis de rejeter le pourvoi avec depens: 

1. L' assureur n 'est tenu de defendre l' assure que lorsque la
poursuite en justice se fonde sur une allegation susceptible
d'entrafner l'application de la garantie.

2. Pour determiner si une allegation entrafne l' application de
la garantie, le tribunal n 'est pas lie par la terminologie
choisie par le demandeur, mais doit plutot determiner
quelle est la nature veritable des allegations faites dans /es
acres de procedure.

3. Aux fins du present pourvoi, trois allegations decoulent de
la pretendue agression sexuelle : /es voies de fair de nature
sexuelle, Les voies de fair imputables a la negligence et le
manquement a l 'obligation fiduciaire. Aucune de ces
allegations n'est susceptible d'emporter ['application de la
garantie, car, meme si la demanderesse avait gain de
cause, l.'intime ne serait pas tenu d'indemniser l'assure
etant donne l'exclusion dans la police d'assurance du
prejudice inflige intentionnellement.

a) Pour prouver /es voies de fait de nature sexuelle, il faut
etablir qu 'une personne raisonnable aurait du savoir que
le consentement de la demanderesse a l'activite sexuelle en
cause n 'eta it pas valable. Comme /es rapports sexuels non
consensuels sont en soi prejudiciables, tout prejudice
en resultant est intentionnel, et la clause d'exclusion
s'applique. Si, au contraire, une personne raisonnable
n 'aura it pu savoir que le consentement de la demanderesse
n 'eta it pas valable, la demande sera rejetee, de sorte que
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l'assureur n'aura aucune obligation d'indemniser /'assure 
non plus que le defendre. 

b) Les allegations de negligence et de manquement a
l 'obligation fiduciaire ne sont pas adequatement formulees
ou sont subsumees sous I'allegation de voie de fait de
nature sexuelle, car elles se fondent sur Les memes fairs, et
Les acres reproches ont donne lieu au meme prejudice. Par
consequent, la clause d'exclusion s'applique egalement a
leur egard.

4. Etant donne qu 'aucune des allegations de la demanderesse
n'est susceptible de faire naitre /'obligation d'indemniser
/'assure ,  dans quelque combinaison possible de cir
constances que ce soit, l'assureur n'a aucune obligation
de defendre.

Le juge McLachlin a lu les motifs du juge Iacobucci et ii

souscrit au resultat auquel ii est parvenu, de meme qu'a une grande 
partie de son raisonnement, sauf qu'il ne convient pas que, en route 
deference, pour ce qui est du delit de voies de fait de nature 
sexuelle, il incombe a la demanderesse de prouver que le defendeur 
savait qu'elle n'etait pas consentante ou qu'une personne raison
nable dans la situation du defendeur aurait su qu'elle ne l'etait 
pas. 

A l'instar du juge Iacobucci, le juge McLachlin est egalement 
d'avis de rejeter le pourvoi avec depens. 

D Note 

I. Vincent Scalera. appelant. c. M.J. Oppenheim en sa quallte de fonde de pouvoir au 
Canada des Non-Marine Underwriters. membres de Lloyd's of London, incime (2000) 
I R.C.S.(repertorie sous Non-Marine Underwriters, Lloyd's of London c. Scalera). 
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LE ROLE DES A SSUREURS EN MATIERE DE 

PREVENTION DES INONDATIONS 

par Roland Nussbaum 

N;ib1hlM 
La connaissance et la prevention des risques naturels en general et des inondations en 
particulier constituent l'objet meme du MRN (Mission des societ� d'assurance pour la 
connaissance et la prevention des risques naturels), toute nouvellement c�e par la 
profession des assurances sous forme d'association entre la FFSA (Federation 
Fran�aise des Societes d' Assurances) et le GEMA (Groupement des Entreprises 
Mutuelles d' Assurance). 

Dans ce bref article, l'auteur tente d'expliquer le pourquoi et le comment de cette 
association qui a ete creee et organisee afin de centraliser les actions et les formes de 
cooperation entre l'industrie et les organismes publics, nationaux et regionaux 

l·iiGiif·iSM 
To know and to prevent natural perils, especially flood is the central task of MRN 
(Mission des societes d'assurance pour la connaissance et la prevention des risques 
naturels), newly established as an association supported by FFSA (Federation 
Franraise des Societes d'Assurances) and GEMA (Groupement des Entreprises 
Mutuelles d'Assurance). 

In this shon anicle, the author. who is the actual manager of MNR, explains why and 

how such an association was set up and organized by the insurance profession to 
centralize cooperation actions between insurance industry and national or regional 
public organisms. 

L'auteur: 

Roland Nussbaum est directeur de la Mission des societes d'assurance pour la connaissance 
et la prevention des Rlsques Naturels (MRN). 
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• POURQUOI UNE « MISSION RISQUES

NATURELS » DES SOCIE TES D'ASSURANCE?

Les raisons de la creation d'une structure technique commune
a !'ensemble du marche fram;ais et dediee a la connaissance et la 
prevention des risques naturels, sont multiples et meme subtiles. 
Comme ce n'est ni le moment ni le lieu d'entrer dans des subtilites 
d'assureurs,je m'en tiendrai a trois raisons principales: 

• !es realites des « ardoises » des recents evenements naturels
en France, qui ont pose la question de la viabilite a terme du
systeme fran�ais d'indemnisation,

• !'evolution consecutive du cadre legislatif et reglementaire
fran�ais, dans le sens d'un couplage effectif entre indernni
sation et prevention,

• des enjeux geostrategiques, pour la conception fran�aise de
!'assurance des risques naturels, qui, si nous sommes
convaincus d' avoir le meilleur systeme, nous portent a
!'exporter en Europe et dans le monde, ou nombreux sont
ceux qui souhaiteraient beneficier d'une protection aussi
efficace et aussi solidaire.

D Les realites des ardoises 

Laissons tout simplement parter !es chiffres 

• Ceux des tempetes de fin 99: de l'ordre de 45 milliards de
Francs de dommages indemnises par !es assureurs fran�ais,
hors le regime des catastrophes naturelles,

• Ceux des consequences de l' a lea retrait-gonflement des
argiles sur le bati (phenomene de subsidence, familie
rement appele la secheresse ), depuis 1989 : de I' ordre de
15 a 20 milliards de Francs de dommages indemnises ou
en cours de l'etre, au titre du regime des catastrophes
naturelles,

• Ceux des inondations depuis 1982 enfin : « seulement »
une trentaine de milliards de Francs de dommages in
demnises au titre du regime des catastrophes naturelles,
depuis sa creation par la Loi de 1982.

II convient bien evidemment de mettre en rapport de ces mon
tants d'indemnisations ceux des primes ou cotisations, collectees 
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pour ce faire, puisque tel est le metier de I' assurance : collecter des 
cotisations pour indemniser les degats, dans un cadre contractuel, 
en cas de realisation de I' alea. 

Sans entrer dans les details, observons seulement que le 
regime des catastrophes naturelles, con�u a l'origine pour faire face 
aux risques de crues catastrophiques, de tremblements de terre ou 
d'eruptions volcaniques notamment, a failli etre completement 
« asseche » par un risque d'apparence moins catastrophique, la 
secheresse, dans ses effets sur le bati, au point de necessiter les 
recents ajustements sur le pilotage economique du regime, par 
plusieurs arretes du ministre de l'Economie, pris ces derniers mois 
(augmentation de la surprime qui est passee de 9 a 12 % 1, ajuste
ment de la franchise avec }'inflation et instauration d'une franchise 
specifique secheresse, notamment2). 

D La confirmation du cadre legislatif et reglementaire, 
dans le sens d'un couplage effectif entre indemnisation 
et prevention 

L'evolution majeure du cadre legislatif reside dans }'extension 
des attributions du fonds Barnier. Ce fonds, institue par la loi 
Bamier3, etait initialement dedie au seul dedommagement des 
personnes qu'un risque nature} imminent et dangereux pour la vie 
humaine, impose a la collectivite d'exproprier. A. effet de cette annee, 
le champ d'action dudit fonds est etendu au financement partiel des 
PPR4

• Avec cet amenagement du dispositif, le regime confirme son
evolution dans le sens du souhait exprime notamment a I' Assem
blee Nationale, lors de questions au gouvemement apres chaque 
grande catastrophe naturelle, de voir les assureurs contribuer a la 
prevention des risques. En effet, ledit fonds est alimente par un 
prelevement de 2 % sur le montant de la surprime payee par tous 
les assures au titre du regime de la loi de 1982 pour tout contrat 
dommages aux biens. Au niveau national, cet aliment represente un 
apport annuel de l' ordre de 130 millions de Francs. Cet apport 
devrait contribuer a atteindre Jes nouveaux objectifs que l'Etat s'est 
fixes en matiere d'adoption de PPR (5000 nouveaux PPR adoptes 
dans les 5 ans a venir). Precisons tout de suite que les societes 
d'assurance ne contribuent dans ce dispositif que par la collecte de 
l'aliment, a travers le reversement audit fonds de la quote part de 
surprime catnat collectee pour l'objectif principal d'indemnisation 
et par la participation d'un representant au Conseil de gestion dudit 
fonds. 
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A cette nouveaute, il convient d'ajouter un petit rappel de 
J'existant des lois de la Republique, notamment au niveau de 
I' article L 125-6 du Code des assurances (reproduit ci-joint en 
annexe), qui organise le necessaire couplage entre indemnisation et 
prevention, en l'articulant autour du PPR. Des !ors qu'il y aura des 
PPR adoptes et raisonnablement contraignants, Jes assureurs 
pourront un peu plus s'impliquer en matiere de prevention, tout en 
faisant leur travail, qui est de collecter des cotisations d'assurance 
et d'indemniser Jes sinistres. 

Nous reviendrons en conclusion a cette hypothese de 
fonctionnement plein et entier du regime, qui nous projette, si tout 
va bien, a !'horizon de 5 ou 10 ans. 

D Des enjeux geostrategiques pour la France, les 
assurances et la planete 

Je ne peux terminer un expose, meme bref, des raisons de 
!'implication renforcee des assureurs dans le dossier, sans evoquer 
un instant les enjeux que ce dossier represente a !'international, 
pour les acteurs du secteur comme pour la societe fran�aise en 
general. 

Pour la societe fran�aise surtout, parce que !'Europe et le 
marche unique de I' assurance pourraient un jour mettre fin a ce 
regime derogataire du droit commun de !'assurance. Dans cette 
hypothese, les assures fran�ais se trouveraient « sacrifies » sur 
l'autel des libertes tarifaires, qui prevalent en droit commun euro
peen, ce qui veut dire que chacun paierait alors son assurance selon 
le niveau effectif de ses risques ... Le systeme fran�ais actuel 
constitue en effet un original compromis entre mecanismes de 
mutualisation, par l' assurance librement contractee, et de solidarite, 
par la garantie obligatoire, dont la tarification est fixee par l'Etat, 
qui apporte de surcroi't sa garantie a la solvabilite ultime du regime. 

Sa remise en cause ferait « regresser » la societe et I' economie 
fran�aises, que ce soit 

• en reintegrant I' assurance de droit commun, selon Jes
situations en vigueur au Royaume Uni ou en Allemagne,
qui se traduisent par une moindre couverture du plus grand
nombre, dans la mesure ou certains ne peuvent pas suppor
ter des primes en rapport avec leur exposition au risque;

• ou en allant plus loin, vers un mecanisme de solidarite
pure, comme en Espagne ou en Grece par exemple, avec
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des incitations encore moins faciles a des comportements 
de responsabilite et de prevention, 

A. l'ech�lle intemationale, la Banque Mondiale l'a bien com
pris, en recomrnandant a la Turquie, apres les recents tremblements 
de terre, d'instaurer un systeme d'assurance obligatoire contre ces 
calamites naturelles. Mais ii ne suffit pas de le decreter, le chemin 
est long, a la consomrnation spontanee d'assurances et a la gestion 
economique d'un regime d'indemnisation des risques catastro
phiques ... 

Alors que cette « therapie » de la Banque Mondiale semble 
s'etendre a d'autres the!tres geographiques, egalement tres 
sinistres, par le monde, gageons qu'en Union europeenne, la 
decennie ne se passe pas sans proposition de directive visant une 
certaine coordination des mecanismes d' assurance nationaux 
contre les risques d'inondation notamrnent. Comme l'a deja recom
mande, a plusieurs reprises, le Parlement europeen lui-meme5, c'est 
le regime fran�ais qui servira de modele ... 

Au modele fran�ais done, d'achever la demonstration de ses 
vertus a long terme! 

Au terme de ce trop rapide tour des raisons et des enjeux de la 
mobilisation des societes d'assurance sur ce sujet, vous convien
drez qu'elles sont substantielles et peut-etre meme que cette vraie 
question de societe qu'est la gestion des risques naturels meriterait 
un certain consensus national autour de vraies issues de reel deve
loppement durable sur la planete ... 

On peut simplement etre assure que le marche fran�ais des 
assurances, troisieme marche au monde derriere ceux des USA et 
du Japon, sera pro-actif au rendez-vous des echeances historiques 
en la matiere, et ce d'autant plus que la societe fran�aise l'y aura 
propulse par un comportement mature et responsable dans sa 
gestion des risques catastrophiques. 

• QUEL EST LE ROLE DES A SSUREURS EN
MATIERE DE PREVENTION DES
INONDATIONS ?

Comme deja indique, les entreprises d'assurance ont un role a 
jouer dans un systeme integre de gestion des risques, qui ne 
s'arrete pas a leur metier de base, d'indemniser les sinistres. 
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Dans la situation fran�aise actuelle, ils entendent, grace a la 
MRN notamment, s'integrer davantage dans les processus publics 
de « prioritisation » des PPR6, comme dans la sensibilisation et 
l'information des usagers aux risques et aux comportements de 
prevention. Pour ce faire, la MRN developpe des outils specifiques 
a l'usage des entreprises d'assurances (base de connaissances sur le 
risque nature! en France, bases de donnees des indemnisations par 
evenements et par territoires sinistres) et des actions thematiques, 
fondees sur un partenariat avec les collectivites territoriales volon
taires, notamment dans le domaine des inondations. L' idee est 
d'utiliser la relation assureur-assure comme vecteur d'une infor
mation la plus personnalisee possible, permettant sensibilisation 
aux risques et incitation a des comportements et actions de 
prevention, dans le respect du cadre legislatif et reglementaire. 

A bien sOr ete identifie le role cle que joueront les EPTB en la 
matiere et des contacts approfondis ont deja eu lieu, a haut niveau, 
avec l'EPALA et l'EPAMA, pour lancer des experiences sur le 
terrain en ce sens, avec un suivi qui permette d'apprecier et de 
valoriser les resultats obtenus. 

Pour que l 'ensemble des bass ins de risques soient ainsi 
couverts, les entreprises d' assurance ne peuvent que soutenir 
l' Association fran�aise des EPTB dans son action. II manque en 
effet un federateur, un orchestrateur et un arbitre, a la bonne echelle 
des communautes riveraines, des efforts et initiatives locales de 
reduction du risque, absolument necessaires. En effet, si la 
Constitution de 1946 pose le principe de la solidarite de la nation 
face aux calamites naturelles, ii n 'est prevu nu Ile part que les 
citoyens sont solidaires dans !es efforts de prevention-protection ou 
d'alerte d'une part et dans la gestion et la maintenance des ouv
rages d'autre part, surtout face a des risques recurrents. II n'est pas 
davantage inscrit que cette tache incombe exclusivement a l 'Etat. 

II serait done souhaitable que les EPTB soient aux 
communautes riveraines ce que les entreprises d'assurance sont aux 
assures en general, a savoir des maitres d'ouvrages d'une prestation 
d'interet general, dans un cadre contractuel clairement etabli, avec 
les arbitrages de l'Etat, lorsque necessaire. 

Aux assureurs incombe done la mutualisation des risques et 
aux EPTB celle des efforts de prevention-protection, d'alerte, de 
gestion et de maintenance des ouvrages, et a l'Etat, l'immense 
tache de fixer les regles du jeu, normes et standards et de veiller a 
leur application, dans le respect des grands principes, notarnment 
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ceux de solidarite nationale dans une economie de marche, de 
precaution et de subsidiarite, tous egalement pertinents ... 

Pour conclure, voici un exercice de prospective permettant de 
nous projeter a }'horizon de 5 a 10 ans, qui est celui de }'adoption 
des PPR (dans les 5 ans), suivie de leur mise en reuvre par les 
riverains (5 ans apres, selon L 125-6 deja cite ... ). A ce terme: 

• les quelque 23 000 communes a risques auront adopte leur
PPR ou presque, ce qui suppose que les citoyens concemes
auront accepte la depreciation eventuellement correlative
de leur foncier; certains auront meme elu domicile dans
des zones moins exposees, comme l'ont fait certaines
communautes de lotissements sinistres dans le grand Sud;
ceux qui resteront « malgre tout » sauront ne plus avoir
droit a toute la solidarite nationale, en cas de sinistre .. .

• un EPTB sera constitue sur chaque bassin de risque .. .

• les entreprises d'assurance disposeront de }'information en
provenance des communes (PPR) et des EPTB notamment,
sur les aleas, vulnerabilites, enjeux et niveaux de pre
vention et de protection. Sans pouvoir prendre en
compte cette information pour moduler leur tarification,
dans le respect du regime, du moins exerceront-ils pleine
ment leur metier en incitant leurs assures a se con
former aux exigences du PPR.

• Arguant neanmoins du strict respect des lois, ils pourront,
au cas par cas, menacer leurs assures « recalcitrants » de ne
pas assurer leurs nouvelles constructions en zones a
risques, ou, pour les constructions existantes, que, cinq ans
apres l'adoption par la commune d'un PPR et en l'absence
des realisations de prevention demandees, a I' echelle
collective ou individuelle, soient appliquees, par le Bureau
Central de Tarification des conditions de franchise eco
nomes de I' effort de solidarite nationale, dans les cas ou
celle-ci aurait ete deja trop frequemment mise a con
tribution et dans la mesure ou le coOt de I' effort de
prevention-protection a mettre en oeuvre s'avererait pro
portionne au resultat escompte en termes de reduction de la
vulnerabilite ... Sans exercer un role de police admini
strative sur les regles et procedures de construction,
du moins exigeront-ils de leurs candidats a }'assurance une
information loyale et equilibree, qui atteste de leur bonne
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foi et leur bonne volonte dans le respect des lois de la 
Republique. 

Les entreprises d'assurance peseront done pour que cette 
situation cible soit atteinte dans les delais et dans le respect du 
dispositif national, qui demontrera ainsi qu'il est bien le meilleur et 
le plus recommandable au monde. 

Article L125-6 du Code des assurances 

(Decr et n ° 85-863 du 2 aout 1985 art. 1 Journal Officiel 
du 15 aout 1985) 

(Loin ° 94-5 du 4 janvier 1994 art. 34 IV Journal Officiel 
du 5 janvier 1994 en vigu eur le ]er juillet 1994) 

(Loin ° 94-679 du 8 aout 1994 art. 80 Journal Officiel 
du 10 aout 1994) 

(Loin ° 95-101 du 2fevrier 1995 art. 19 Journal Officiel 
du 3 Jevrier 1995) 

Dans Jes terrains classes inconstructibles par un plan de prevention 
des risques naturels previsibles approuve dans Jes conditions pre
vues par la Joi n° 87-565 du 22juillet 1987 relative a l'organisation 
de la securite civile, a la protection de la foret contre l'incendie et a
la prevention des risques majeurs, l'obligation prevue au premier 
alinea de l'article L. 125-2 ne s'impose pas aux entreprises d'assur
ance a l' egard des bi ens et activites mentionnes a I' article L. 125-1, 
a l 'exception, toutefois, des bi ens et des activites existant ante
rieurement a la publication de ce plan. 

Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises 
d'assurance a l'egard des biens immobiliers construits et des 
activites exercees en violation des regles administratives en vigueur 
lors de leur mise en place et tendant a prevenir Jes dommages 
causes par une catastrophe naturelle. 

Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se soustraire 
a cette obligation que lors de la conclusion initiale ou du renou
vellement du contrat. 

A l'egard des biens et activites situes sur des terrains couverts 
par un plan de prevention des risques, Jes entreprises d'assurance 
peuvent exceptionnellement deroger aux dispositions du deuxieme 
alinea de !'article L. 125-2 sur decision d'un bureau central de 
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tarification, dont les conditions de constitution et les regles de 
fonctionnement sont fixees par decret en Conseil d'Etat, lorsque le 
proprietaire ou l'exploitant ne se sera pas conforme dans un delai 
de cinq ans aux mesures vi sees au 4 ° de l' article 40-1 de la loi 
n° 87-565 du 22 juillet 1987 precitee.

Le bureau central de tarification fixe des abattements speciaux 
dont les montants maxima sont determines par arrete, par categorie 
de contrat. 

Lorsqu'un assure s'est vu refuser par deux entreprises d'assur
ance l' application des dispositions du present chapitre, ii peut saisir 
le bureau central de tarification, qui impose a l'une des entreprises 
d'assurance concernees, que choisit l'assure, de le garantir contre 
les effets des catastrophes naturelles. 

Toute entreprise d'assurance ayant maintenu son refus de 
garantir un assure dans les conditions fixees par le bureau central 
de tarification est consideree comme ne fonctionnant plus con
formement a la reglementation en vigueur et encourt le retrait de 
l' agrement administratif pre vu aux articles L. 321-1 ou L. 321-7 
a L. 321-9. 

D Notes 

1 Arrete du 3 aoOt 1999 du ministre de l'Economie, des 
Finances et de l'Industrie. 

2 Arretes du 5 septembre 2000, du ministre de l 'Economie, des 
Finances et de l'Industrie. 

3 Loi de fevrier 1995 instaurant notamment les PPR, en
remplacement des PER, et le fonds public pour !'expropriation des 
habitants menaces par un risque nature} certain pouvant mettre en 
jeu la vie humaine. 

4 Loi de Finances Rectificative, JO du 31 decembre 1999, 
5 cf. la resolution sur les inondations en Europe du Parlement 

europeen (JOCE N° C 44/164 du 14.02.94, sous B3-0056, 0072, 
0073, 0079, 0099 et 0129/94) qui notamment (Resolution N°5): 
«prie la Commission de soumettre des propositions au sujet des 
moyens de mettre Les instruments de la politique structurelle au 
service de la reconstruction de ces regions, demande egalement a
la Commission de presenter d'urgence un projet visant a
['harmonisation des regimes d'assurance de sorte que Les 
dommages de cette nature soient couverts par des assurances 
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pr ivees, comme tel est deja le cas en France». Resolution qui n'a 
pas ete suivie d'effets ace jour, de la part de la Commission, mais 
qui a deja suscite une prise de position officielle du Comite 
Europeen des Assurances (CEA) en date du 28 juin 1995. Ce 
dernier s'est mis «a la disposition de la Co mmission pour 
approfondir sa proposition, dans la perspective du projet demande 
par le Parlement europeen». 

6 cf. a cet egard le mecanisme tres incitateur des Prefets et des
communes concernees a entrer dans un processus actif 
d'elaboration des PPR qui resulte de I' Arrete ministeriel du 
5 septembre 2000, publie au JO du 12 septembre, portant modifi
cation de !'article A 125-1 et creation de !'article A 125-3 du code 
des assurances, qui institue, a effet du 1 er janvier 200 I, sous 
certaines conditions, une certaine modulation des franchises par 
sinistre, en fonction du nombre d'arretes deja pris sur la meme 
commune et relatifs au meme risque, depuis le 2 fevrier 1995. 
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FAITS D' ACTUALITE 

par Remi Moreau 

I. Les assureurs et leur presence sur la toile mondiale

L'autoroute de l'informatique actuelle, soit les ordinateurs mis
en reseaux, permet de constituer des banques de donnees, 
d'effectuer des operations d'achat et de vente, d'informer le con
sommateur et de faire partager ou de transmettre des renseigne
ments les plus diversifies a haute vitesse, au-dela des frontieres, par 
un simple clic. 

Les menus des sites web de compagnies d'assurance ne 
cessent de s'enrichir, de se professionnaliser. Ils sont plus convi
viaux, plus complets, plus ouverts, mieux organises en reseau. On 
est loin des premieres versions, nees au debut des annees quatre
vingt-dix, qui donnaient strictement une information sur une 
entreprise, un produit ou un service. 

Mais les sites des assureurs restent encore, pour une large 
majorite, des sites vitrines : image de la compagnie, presentation de 
produits, possibilite d'obtenir un devis ou un tarif d'assurance en 
particulier. 11 en est de meme des sites des cabinets d'interme
diaires en assurance. 

Seule une minorite d'assureurs offre la possibilite de souscrire 
des contrats, par achat en ligne. Les sites transactionnels, ceux qui 
permettent a la fois la souscription et le paiement en ligne, soot 
quasi inexistants. La presence des assureurs canadiens sur la Toile 
reste encore timide, mais selon une etude du Journal de ['assu
rance (septembre 2000), cette situation risque de changer 
radicalement au cours de la presente annee, qui marque le depart 
du nouveau millenaire. 

Actuellement, un nombre encore restreint de compagnies 
procede par la vente directe en ligne : BelairDirect, Canada Vie, 
Assurance vie Desjardins-Laurentienne, L'imperiale vie, Services 
financiers, ING Canada, Allstate, Assurnat et AXA Assurances. Les 
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assureurs par courtage offrent des services en ligne, tels AIG, 
Royal&SunAlliance, Economical, Union Canadienne, Zurich, 
Chubb Canada, Lloyd's, Lombard, Kingsway, Groupe CGU, 
Dominion du Canada, Allianz-AGF, la Federation, La Garantie, TD 
Life, la Financiere Manuvie et quelques autres. Internet reste un 
bon outil de travail, mais ii ne remplace pas le contact humain. 
Selon le Quarterly Report (second quarter), il demeure que c'est 
dans le champ des assurances de particuliers (habitation, auto
mobile) que la penetration des assureurs directs sera massive au 
terme de la presence decennie, et ce, grace a Internet. 

En assurance de personnes, un site interactif con9u par 
Assurance vie Desjardins-Laurentienne et Imperiale vie, Services 
financiers a recemment ete bonifie. Le client peut visualiser Jes 
transactions anterieures, imprimer des formulaires et connattre en 
tout temps la valeur accumulee de son compte et effectuer une serie 
d'operations. Le site est egalement accessible aux intermediaires. 

En France, selon son dernier observatoire des sites web, 
nomme Net-Incom, la firme Gaultier et Associes constate que 8 %
seulement des assureurs offrent a Jeurs assures la possibilite de 
souscrire en ligne. Et la declaration de sinistres sur Internet est 
encore absente. Meme AXA, le premier assureur mondial propose 
un nouveau site, mais essentiellement informatif. 

Aux Etats-Unis, on a assiste en l'an 2000 aux espoirs, puis 
aux deboires, du commerce electronique. On compte actuellement 
pres de 40 millions d'abonnes aux lignes classiques ou a celles de 
haut debit. Mais aux Etats-Unis comme ailleurs, le commerce elec
tronique, c'est encore une affaire d'entreprises (B2B ou Business to 
Business). Les transactions entre entreprises representent plus de 
80 % du commerce electronique. 

Vers J'an 2005, on estime que 30 % de la population ame
ricaine fera du magasinage en ligne pour l'achat de biens et de 
services. Toutefois, J'achat de !'assurance reste encore lente a
s' implanter dans Jes mreurs des consommateurs americains, sans 
doute pour des questions de securite et de confiance, mais aussi 
pour des questions liees a la comprehension du produit. Toujours 
en 2005, Jes experts pensent que la part de marche de )'assurance 
personnelle virtuelle aux Etats-Unis oscillerait entre 5 et 10 % de 
I' ensemble du marche americain de I' assurance individuelle 
(automobile, habitation, responsabilite et risques divers), generant 
des primes annuelles totalisant environ 17 milliards de dollars. 
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Dans le secteur de I' assurance, la revue Sigma estime que 
}'utilisation du commerce electronique par Jes assureurs americains 
entrainerait sur le long terme une reduction marquee des depenses 
liees aux ventes, a )'administration et aux reglements des sinistres 
de l'ordre de 15 milliards de dollars. 

Paradoxalement, on ne compte plus le nombre d'entreprises 
faisant faillite ou remerciant leurs employes. Plus de 30 000 postes 
lies a Internet auraient ete supprimes en l'an 2000 et les 
licenciements dans Jes entreprises de la nouvelle economie auraient 
atteint le double de ce chiffre. La vie point.com n' est pas si belle 
qu'on croyait. 

En conclusion, la grande toile planetaire vient d'introduire un 
nouveau medium, Internet, au service des souscripteurs et des 
assures, qui ne sera pas sans transformer de fa9on profonde Jes 
modes de distribution et Jes fa9ons de faire, d'imposer de nouveaux 
concurrents, sans limitation de temps ni de distance. II prendra 
encore plusieurs annees avant que nous soyons en mesure de voir 
concretement les effets de cette transformation. Les intermediaires 
egalement ne manqueront pas d'etre touches. On retrouve sur la 
toile des « infomediaires » dont la mission est de permettre aux 
internautes d'acceder a un programme d'assurance, de comparer 
les prix et les garanties et de cliquer sur l'assureur le plus 
competitif. (Voir l'article de Nathalie Henry, L'Argus, 29 decembre 
2000). 

Que) sera )'impact de la vente en ligne sur la tarification, sur 
!es capacites disponibles, sur la stabilite des marches, sur !es
relations avec Jes intermediaires, sur la gestion des risques? Si
l'heure n' est pas encore au bilan, elle est a la reflexion. Le
commerce electronique n'exige que peu de briques et de ciment,
mais une technicite et des methodes approfondies pour innover, et
meme simplifier, le message portant sur Jes risques et !es besoins
d'assurance. De plus, la securite des transactions est essentielle.
D'ores et deja pointent a l'horizon des cadres legislatifs, tant aux
paliers federal que provinciaux, sur le commerce electronique et la
reconnaissance des signatures electroniques.

La signature numerique (examinee dans la chronique suivante) 
n'est pas la seule reponse aux difficultes juridiques que pose 
!'utilisation d'Intemet. L'une des difficultes sera la determination 
du droit applicable dans le cadre d'une transaction internationale 
cybernetique. On devra connaitre exactement le regime de juri
diction du contrat, si on veut pouvoir analyser ses conditions de 
fond et de preuve. D'autres difficultes concernent la protection de 
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la vie privee, de la propriete intellectuelle. Le developpement 
d'Intemet est done lie aces questions. 

2. Lois sur le commerce electronique

Les mesures de securite et de controle font actuellement
I' objet de legislations, tant federales que provinciales. La regle
mentation sur la protection de la vie privee est actuellement 
deficiente. Au palier federal, la Loi sur la protection des ren
seignements personnels et /es documents electroniques, entree en 
vigueur en janvier dernier, affirme le principe que Jes rensei
gnements personnels ne peuvent etre recueillis ou transmis qu'avec 
le consentement des personnes interessees. La Loi s'applique aux 
organismes publics de juridiction federate, de meme qu'aux 
entreprises du secteur prive de competence federate, telles Jes 
banques, Jes compagnies d'assurance, les compagnies maritimes, 
aeriennes ou ferroviaires. 

Mais ce n'est qu'en 2004 que la Loi s'appliquera a toute 
entreprise qui recueille, utilise ou communique des renseignements 
personnels dans le cadre d'activites commerciales. Cette loi clarifie 
egalement Jes modalites selon lesquelles Jes tribunaux evaluent la 
fiabilite des documents electroniques utilises comme preuve. Les 
dispositions font intervenir la notion de signatures electroniques 
securisees pouvant etre utilisees dans Jes operations electroniques. 

De plus, le gouvernement federal travaille actuellement a
uniformiser !es lois sur le commerce electronique, dans le cadre de 
la Loi uniforme sur le commerce electronique. 

L'Ontario est devenue la premiere province a legiferer sur la 
valeur legate de la signature electronique, suite a l'adoption, le 
16 octobre demier, de la Loi sur le commerce electronique. II s'agit 
d'un premier pas visant a faciliter le commerce en ligne, puisque 
Jes contrats electroniques auront desormais le meme statut que Jes 
contrats sur papier. 

Au Quebec, un projet de Joi presente par le ministre David 
Cliche, Ministre delegue a l'autoroute de l'information et aux 
Services gouvemementaux, a ete depose a I' Assemblee nationale 
avant la date butoir, le 15 novembre demier. Intitulee Loi concer
nant le cadre juridique des technologies de ['information, la 
legislation permet d'assurer la securite juridique des commu
nications effectuees au mo yen de documents, I' equivalence 
fonctionnelle des documents et leur valeur juridique ainsi que 
l'interchangeabilite de ces derniers. II vise egalement a assurer la 
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concertation en vue d'harmoniser les systemes, les normes et les 
standards techniques permettant la communication au moyen de 
documents technologiques. Nous notons egalement la creation d'un 
Comite multidisciplinaire charge notamment, dans un souci 
d'harmonisation des systemes et des normes, tant nationales 
qu'internationales, de favoriser la compatibilite ou l'interope
rabilite des supports et des technologies de !'information. 

La Chambre des notai res du Quebec n' est pas en reste, 
puisque I' Assemblee nationale a adopte, en novembre 2000, un 
projet de loi qui modernise cette profession et la met a l'heure 
des technologies nouvelles. Presentee par la ministre responsable 
de !'application des lois professionnelles Linda Goupil, la loi 
autorise Jes notaires a recevoir leurs actes son seulement sur papier, 
mais sur tout support faisant appel aux nouvelles technologies de 
!'information. De plus, la loi prevoit l'etablissement pour les 
notaire de la signature electronique qui aura la meme valeu,· legale 
que la signature traditionnelle. 

Enfin, aux Etats-Unis la loi dite Electronic Signatures in 
Global and National Commerce Act, adoptee en avril dernier, 
donne egalement a la signature electronique ou digitale le meme 
poids que la signature conventionnelle. Les assureurs et les 
courtiers se disent rassures par cette legislation qui aidera leurs 
clients a signer ainsi leurs documents d'assurance et a decourager 
les fraudeurs. La signature electronique equivaut a une cle d'acces 
a partir de laquelle l'utilisateur pourra s'authentifier grace a un 
numero d' identification personnelle. 

3. Un renforcement des sanctions dans le Code de la
securite routiere

Constatant qu'un premier renforcement des mesures dans le
Code de la securite routiere contre les conducteurs fautifs, en 1996, 
avail eu des effets positifs, le Ministre des transports, Guy Chev
rette, a annonce, a la mi-janvier demier, un train de mesures pour 
)utter contre l'alcool au volant, prealablement soumises a !'appro
bation d'un comite interministeriel 

• reduction a zero du taux d'alcoolemie permis pour Jes con
ducteurs professionnels au volant d'un taxi, d'un auto
bus ou d'un vehicule lourd;

• sanctions administratives a I' endroit des conducteurs
demontrant un taux variant de 0,05 a 0,08, meme si la
limite Jegale demeure 0,08;
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• en cas de depassement de la limite de 0,08, la suspension
du perrnis de conduire passera de 15 a 90 jours;

• renforcement des sanctions applicables des la premiere
infraction routiere, si le taux depasse 0, 16;

• sanctions adaptees au cas par cas selon le dossier de
chaque contrevenant (a titre d'exemple, en cas de recidive,
l'utilisation d'un antidemarreur pourrait etre imposee pen
dant un certain temps).

4. L'utilisation du telephone cellulaire a un impact
direct sur les accidents de la route

Suite a une etude epidemiologique menee pendant deux ans
aupres de 36 000 personnes, et utilisant Jes dossiers de conduite de 
la S.A.A.Q., des experts du Laboratoire sur la securite des 
transports de J'Universite de Montreal concluent que Jes utilisateurs 
d'un telephone cellulaire ont 38% plus de risques d'accidents de la 
route que ceux qui n'utilisent pas un tel appareil. 

L'importance de cette etude vient du fait que l'industrie du 
telephone cellulaire est en pleine explosion, puisqu'elle connait une 
croissance de 35% par annee. 

5. Virage a droite autorise dans les regions pilotes
du Quebec

Le ministre des Transports a autorise, en janvier dernier, le
virage a droite aux feux rouges dans 26 municipalites quebecoises 
(un projet pilote touchant quatre regions). Ce projet experimental 
devrait durer un an. S'il s'avere positif, le projet pourrait etre gene
ralise dans !'ensemble des regions du Quebec, sauf la grande ville 
de Montreal, si elle continuait de s'y opposer. L'idee, selon le 
ministre, est double : de sauver quatre millions d'heures en attente 
et d'economiser 11,4 millions de litres de carburant par annee au 
Quebec, ce qui reduirait d'autant les emissions de gaz a effet de 
serre du pare automobile quebecois. 

Si ces chiffres sont exacts, on peut s' interroger si de tels gains 
peuvent justifier !'augmentation previsible du nombre d'accidents, 
dont la mortalite des pietons et des cyclistes, qui pourrait resulter 
de la generalisation du virage a droite aux feux rouges. D'ores et 
deja, des specialistes affirment que Jes gains escomptes seraient 
marginaux, sur le plan environnemental, d'autant que la strategie 
ministerielle pourrait, au bout du compte, stimuler davantage, la 
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circulation devenant plus fluide, !'utilisation de la voiture aux 
depens du climat et de l'air des villes. Un dossier a suivre assure
ment. 

6. Une assurance juridique pour les entreprises

II existe, depuis Jes annees 1980, une gamme interessante de
programmes d'assurance pour frais juridiques de nature privee, 
inspires de programmes similaires tres demandes dans les pays 
europeens. A quelques exceptions pres, dans certains programmes 
en Angleterre ou en France, les entreprises en etaient exclues. 

Voici nouvellement arrive le programme Juri-Aide Affaires, 
une assurance couvrant Jes frais juridiques encourus par les petites 
entreprises ou travailleurs autonomes (dont le chiffre d'affaires est 
de 3 millions de dollars ou moins), actuellement offerte par ING 
Wellington, au cout de 197 dollars par an ( ou legerement plus selon 
le chiffre d'affaires). La police couvre les frais juridiques des 
litiges portes devant tout tribunal provincial ou federal, qu'il soit 
civil ou administratif. 

Le programme couvre le versement d'une indemnite a
concurrence de 5 000 $ par litige (plafond de 10 000 $ par annee), 
sans franchise. 

II s'agit d'un marche plein de potentiel selon le souscripteur 
qui vient de lancer ce produit. Au Canada, ii existerait environ 600 
000 PME, dont 160 000 au Quebec, sans prendre en compte Jes 
travailleurs autonomes. 

7. On peut dorenavant vendre de !'assurance sans etre
assureur ou intermediaire

La distribution de !'assurance ne passe plus strictement dans
le canal de I' assureur ou du courtier. Voici quelques exemples 

Chez nous, )'assurance transite desormais dans Jes reseaux 
bancaires ou dans Jes caisses. Mais )'assurance reste essentielle
ment, dans le cadre de la reglementation actuelle, dans le giron des 
institutions financieres. 

A l'etranger, a l'instar de certaines experiences americaines, 
ou l'on vend des assurances a la pompe, le groupe petrolier Shell 
aurait commence a vendre aux Pays-Bas, selon un accord inedit, 
des polices d'assurance d' AXA. En s'arretant dans une station-
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service Shell, l'automobiliste neerlandais pourrait done faire son 
plein d'essence ou d'assurance. 

Les polices s'adressent a tous les vehicules de particuliers 
susceptibles de s'y arreter pour faire le plein. Les entreprises ne 
sont pas en reste, puisque les flottes comprenant jusqu'a dix 
vehicules peuvent etre assurees. 

En France, le Groupe Ford a eprouve le besoin de completer 
son produit d'une offre d'assurance par les concessionnaire. Cette 
idee Ford s'est concretisee par le lancement de Ford Assurance en 
mai demier et pour son president, cette idee est de pouvoir offrir 
aux clients une autre solution de consommation qui simplifie Jeur 
vie et colle a leurs besoins. Une idee suivie par l'ensemble des 
autres constructeurs franc;:ais, rnais que ne partage Citroen, pour 
qui, pour J'heure, Jes priorites sont ailleurs. 

Meme Jes reparateurs automobiles franc;:ais vendront bientot 
de !'assurance automobile, grace a un nouveau portail dedie aux 
professionnels de l'autornobile. Les AGF, le GAN, CGNU et OK 
Assurances sont associes ace portail. D'autres assureurs pourraient 
suivre. 

Le portail propose trois bouquets de services : 

Bouquet I : Deja operationnel, ii offre un acces illimite a 
Internet, un nombre d'adresses e-mail illimite, des informations 
juridiques, des fiches de societes ou de produits et des petites 
annonces. II est actuellement accessible gratuitement. 

Bouquet 2 : Disponible depuis le 2 janvier demier, ce bouquet 
est plus technique. II propose, moyennant des frais, un acces aux 
outils de chiffrage, des services d'expertise en dehors de tout sinis
tre ou des services de communication avec son assureur. 

Bouquet 3 : Au deuxieme trimestre de 2001, done sous peu, si 
la chose n'est pas deja faite, le portail perrnet aux professionnels de 
I'automobile de commander des pieces, donne des solutions en 
ligne pour reparer ou entretenir une voiture ou obtenir une assis
tance reparation. 

Le reparateur disposerait, s'il le souhaite, d'un role 
d'intermediaire en ayant la faculte de vendre un contrat d'assur
ance a tout client interesse a cliquer dans la fenetre ASSURANCE 
et a choisir l'assureur qui est present sur le portail. 

Toutes ces idees toument autour d'une equation essentielle : la 
qualite du produit d'assurance versus l'interet du consommateur. 
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Le developpement des competences peut-il se faire a l'exterieur du 

metier de base? On ne vend pas une assurance comme on vend un 
bien materiel. L' assurance constitue un secteur particulier qu' on ne 

peut aborder qu'avec une technicite propre. Dans ce domaine, on 
ne peut pas faire n'importe quoi dans n'importe quelle condition. 

Plus concretement, !'assurance est un concept qu'il faut d'abord 
comprendre puis savoir expliquer. Le conseil en assurance est 
devenu une cle incontournable et interprete lourdement par Jes 

tribunaux contre le marchand de garantie. 

8. Dix assureurs de personnes controlent 76,5 % du
marche au Quebec

Les primes per9ues en assurance de personnes au Quebec ont

cru de 9,8 % de 1998 a 1999. La part per9ue par les dix premiers 
assureurs au Quebec fut de 76,5 % en 1999 (75 % en 1998) 

representant des primes d'environ 4,8 milliards de dollars. Dans 
l'ordre, ii s'agit de Desjardins-Laurentienne, Industrielle-Alliance, 

Great West/London Life, Clarica, Sun Life, S.S.Q., La Maritime, 
Manuvie, Canada Vie et Standard Life. 

Au Canada, }'ensemble des primes d'assurance de personnes 

(vie, rente collective, assurance accidents maladie) s'elevaient a
pres de 40 milliards de dollars a la fin de 1999. 

9. Plan de securite civile des municipalites en cas de
catastrophe

Pres de trois ans apres la crise du verglas, le Gouvemement du

Quebec, s'inspirant des recommandations du rapport Nicolet, 
obligera !'ensemble des municipalites du Quebec a se doter.d'un 
plan d'urgence en cas de catastrophe naturelle ou autre. Un projet 
de Joi sur la securite civile a ete depose a cet effet par le ministre de 

la Securite publique. 

Ce plan de securite devrait refleter, selon le ministre, les 

principes de securite visant la gestion integree du risque permettant 
d'assurer une meilleur gestion lors d'un sinistre. Celle-ci passe par 
le redeploiement des fonctions et des structures gouvemementales 
directement impliquees dans la gestion du sinistre et par 
l'etablissement d'une culture de securite civile axee sur la preven
tion, tel que suggere dans le rapport Nicolet. 
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I 0. Les risques emergents et !'assurance de 
responsabilite 

Nous avons trouve interessant ('article de Laurent Homont 
paru dans L'Argus ( 12 janvier 200 I), inti tu le Risques emergents -
Ces fant6mes qui hantent les contrats, dans lequel le chroniqueur 
mentionne trois menaces qui planent aujourd'hui sur !'assurance de 
responsabilite civile : I) les derives de la jurisprudence, qui 
conduisent les assureurs a indemniser au-dela de ce qu'ils etaient 
normalement censes couvrir; 2) les risques de developpement, qui 
trouvent leur origine dans le developpement des progres techniques 
ou scientifiques; 3) et les risques emergents (aussi appeles risques 
ignores), qui sont en realite des risques potentiellement presents 
!ors de la souscription, mais qui n'ont pas encore ete identifies, et
qui peuvent conduire a des catastrophes economiques ou sociales
importantes, tels la telephonie cellulaire associee au risque de
cancer, la pollution electromagnetique, les proces aux montants
illimites lies au tabac ou a l'amiante (car Jes risques emergents
peuvent aussi etre associes au developpement de nouvelles
reglementations et jurisprudence), Jes manipulations genetiques, Jes
nouveaux medicaments, les banques de sang contamine, le piratage
des sites Internet, et autres.

L'assurance de responsabilite, dont la garantie est globale, tout 
comme une police tous risques en assurance de biens, couvre bel et 
bien Jes risques emergents, a moins q_ue l'assureur n'ait forrnule 
une exclusion claire et non ambigue. A notre avis, on ne pourrait 
exclure globalement Jes risques emergents, car ii faut que ]'ex
clusion ait une portee restreinte et definie. L'assurabilite de ces 
risques est complexe. Le probleme auquel l'assureur fait face est 
qu'etant ignores, par definition, l'assureur ne dispose pas d'avis 
scientifiques fiables pour les exclure ou en definir les modalites 
d'assurance. Comme le contrat d'assurance est un contrat a 
execution successive, le risque peut evoluer, soit en s'aggravant, 
soit en diminuant circonstances aggravantes connues de Jui. 
L'assureur dispose alors de la possibilite de resilier le contrat ou de 
proposer par ecrit un nouveau taux de prime d'intensite. 

11. Le Lloyd's a ouvert ses portes a tous Jes courtiers de
la planete

Autrefois un marche captif reserve aux seuls Lloyd's brokers,
le marche tricentenaire londonien du Lloyd's a ouvert ses portes, 
depuis le I er janvier 200 I, a tous Jes courtiers du monde. Le plus 
vieux marche d'assurance au monde entend ainsi prendre des parts 
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de marche significatives sur Jes grands marches nationaux, 
notamment Jes marches europeens et nord-americains. Les prin
ci pales places fortes du Lloyd's sont actuellement la Grande
Bretagne, Jes Etats-Unis, le Canada et la France. 

Contrairement a une idee re�ue, le Lloyd's, un nom mythique 
identifie au celebre Coffee House d'Edward Lloyd's, fonde en 1688

sur Tower Street, n'est pas une compagnie d'assurance mais une 
institution composee actuellement d' investisseurs (Jes Names), de 
122 syndicats (Jes souscripteurs) et de 150 Lloyd's brokers, Jes 
seuls intermediaires alors accredites a transiger sur le parquet du 
One, Lime Street, siege actuel de !'institution britannique. 

12. Le plus violent tremblement de terre de l'histoire de
l'lnde

Un violent tremblement de terre d'une magnitude de 7,9 sur
l'echelle de Richter a secoue hier le sous-continent indien, l'Inde et 
le Pakistan plus particulierement. L'Etat du Gujarat, dans l'Ouest 
de l'Inde, qui celebrait le 51 c anniversaire de la creation de la 
Republique, a ete particulierement frappe. 

Selon le bilan officiel, on a estime a au moins 20 000 le 
nombre de personnes decedees a la suite de ce seisme, le plus 
meurtrier de l'histoire de l'Inde, mais ce chiffre pourrait etre beau
coup plus eleve, vu la difficulte a recenser Jes victimes. On a 
compte aussi quelque 20 000 blesses et 600 000 disparus. 

Plusieurs villes furent presque aneanties et de nombreux 
villages furent completement detruits, dissemines dans le secteur 
du Kutch, proche de !'epicentre du seisme. Les sismologues ont 
enregistre plus d'une centaine de secousses secondaires pendant la 
semaine qui a suivi la catastrophe. 

Au moins 500 enfants et 50 professeurs ont ete ensevelis 
vivants sous Jes decombres d'immeubles, alors qu'ils s'etaient 
rassembles dans une petite rue de la ville d' Anjar pour un defile 
organise a !'occasion de la fete de la Republique. 

Outre Jes immeubles completement ecrases ou enfouis, on a 
signale, a la grandeur de l'Etat du Gujarat, de multiples degats: 
deraillements de trains, affaissements de terrains, ruptures de 
canalisation, coupures de lignes electriques, rues bloquees, rarete 
de carburant, debordements d'h6pitaux, magasins devalises, 
penuries alimentaires (ni eau ni vivres), panique due au froid 
nocturne intense. La cause principale de l'ampleur des degats 
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viendrait, selon les experts, de la rnauvaise qualite de construction 
des maisons, dans ce pays ou ii est coutume de trafiquer le ciment 
pour du sable. Lors des travaux de construction, merne recents, les 
normes antisismiques sont parfois inexistantes. parfois non res
pectees. 

L'lnde a decrete que le seisme etait une catastrophe nationale 
et reclame un pret de 1,5 milliard de dollars a la Banque mondiale 
et a la Banque asiatique de developpement. La Banque mondiale a 
immediatement debloque une somme de 300 millions de dollars et 
la Banque asiatique, de son cote, a annonce qu'elle ferait un don de 
350 millions de dollars pour la rehabilitation des infrastructures 
detruites. 

De nombreux pays ont accorde leur aide, dont le Japon, les 
Etats-Unis, la France, I' Angleterre, I' Allernagne, la Russie et la 
Turquie ainsi que le Canada, a la hauteur de 3 millions de dollars, 
par l'intermediaire d'organisations non gouvernementales cana
diennes et indiennes. En outre, la Croix-Rouge canadienne a 
egalement contribue a recueillir des dons monetaires afin de venir 
en aide aux victimes. De nombreuses equipes internationales de 
secours sont venus en aide aux 5 000 militaires indiens a la 
recherche de survivants. Pres de I 00 heures apres le drame, une 
femme agee de 75 ans aurait ete decouverte vivante. 

13. Seisme majeur au Salvador

Un tremblement de terre d'une magnitude de 7,9, survenu le
13 janvier 200 I ,  a fait selon les decomptes officiels plus de 800 
morts, 4 000 blesses et plus de 2 000 sans abri. Ce seisme d'une 
rare ampleur, le pire tremblement de terre I1 survenir en Amerique 
centrale depuis 20 ans, survient al ors que le Salvador commen�ait a
peine a se sortir de la catastrophe de 1998, l'ouragan Mitch, qui 
avail lourdement endommage ses infrastructures. On se souviendra 
du tremblement de terre du mois d' octobre 1986 qui avait frappe la 
capitale San Salvador, faisant I 500 morts et IO 000 blesses. 

Le seisme a egalement ebranle les Etats voisins, dont le Nica
ragua, le Honduras, le Guatemala et l'Etat mexicain du Chiapas. 
Deux jours plus tard, la terre tremblait toujours. De puissantes 
repliques telluriques ont interrompu plusieurs fois Jes recherches et 
le travail des secouristes. L'etat d'urgence a ete decrete dans les 
zones sinistrees. 

Le desastre fut accompagne de glissements de terrains, pro
voquant non seulement l'effondrement ou l'enfouissement de 
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maisons et de blitiments commerciaux, mais detruisant des eglises 
(dont l'eglise d'El Calvario, vieille de 116 ans, a Santa Ana), des 
ponts, des routes et des reseaux electriques de ce petit pays de six 
millions d'habitants. On a rapporte la destruction de 220 000 habi
tations. 

Le Canada a immediatement annonce une aide financiere d'un 
million de dollars et la Croix-Rouge canadienne delegua une 
mission humanitaire sur le terrain, sa mission principale etant 
d'acheminer de l'eau potable dans les regions touchees pour eviter 
les risques d'epidemie. De nombreux autres organismes caritatifs 
canadiens et quebecois (dont Oxfam-Quebec, Unicef et Developpe
ment et Paix), ont egalement envoye des fonds d'urgence pour 
venir en aide aux sinistres. 

Or, un mois jour pour jour apres ce sinistre de janvier, le 
13 fevrier, le sol a tremble a nouveau. Le seisme de fevrier, chiffre 
a 6,6 sur l'echelle de Richter, aurait fait pres de 300 morts et de 
2 500 blesses. Les principales organisations humanitaires, a
l' reuvre depuis le premier seisme, venaient a peine de mettre un 
terrne a leur programme d'urgence. 

14. Catastrophe ecologique aux Galapagos

Cinq des treize iles des Galapagos, ce tresor de la faune ma
rine, avec ses 10 000 tortues geantes et ses legendaires iguanes, ont 
ete violees par les nappes de mazout. Leurs rivages ont ete pollues 
depuis le 19 janvier par 600 tonnes de petrole venant des soutes du 
petrolier Jessica, echoue trois jours plus tot dans la Baie du Nauf
rage a San Cristobal. 

Meme si ce drame n' a pas l '  envergure de catastrophes 
precedentes comme celle de !'Exxon Valvez (Alaska), de l' Amoco 
Cadiz (Bretagne, France) ou de !'Erika (Quest de la France), le 
mazout vieilt ici fletrir un symbole, un aquarium nature!, sorte de 
paradis perdu ou vivent des millions de mammiferes, d'oiseaux, de 
reptiles ou de poissons introuvables ailleurs sur la planete. L'archi
pel des Galapagos, haut lieu des experiences de Darwin, represente 
un heritage faunique et floristique d'autant plus precieux qu'il est 
unique. Il fourrnille d' especes endemiques qui, si elles viennent a
disparaitre, il en sera fini pour leur evolution, puisqu'on n'en re
trouve pas ailleurs dans le monde. 
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15. Les catastrophes naturelles de l'an 2000

Le millesime 2000 se caracterise, sur le plan des catastrophes
naturelles, par un nombre record de sinistres ou d'evenements; 

toutefois, on a observe une reduction quant au montant des pertes, 

tant en dommages materiels que corporels. Telles sont Jes 

principales donnees qui ont ete fournies a la toute fin de l'annee 
2000 par Munich Re, le grand specialiste de la reassurance. 

On a repertorie, en effet, quelque 850 cas de catastrophes 

naturelles dans le monde, un record absolu, soit 100 de plus que le 

record precedent de 750 enregistre en 1999, un an plus tot, et 200 

de plus que la moyenne enregistree durant la decennie 1990. 

II n' en demeure pas moins que I' on compte 10 000 cas de 

mortalite lies aux catastrophes naturelles, un chiffre eleve, mais 

neanmoins largement inferieur aux 75 000 morts en 1999. 

Les pertes econorniques s'eleverent en 2000 a 30 milliards de 

dollars U.S. par rapport a 100 milliards en 1999. Les pertes 

assurees furent de 7 ,5 milliards de dollars, soit le tiers du montant 

de 22 milliards de dollars de l'annee precedente. 

En fait, il n'y eut qu'une seule veritable catastrophe en 2000, a

savoir les inondations de fevrier et de mars au Mozambique, qui 
ont laisse sans log is pres d' un demi million de personnes. 

II va sans dire que nous ne reviendrons pas sur la catastrophe 

apprehendee du bogue de l'an 2000 (Y2K) qui a fait peur, tres peur, 

mais qui, telle la souris de la fable, n'a cause aucun mal. 

16. Un nouvel outil en matiere de catastrophe naturelle

Le reassureur Mtinchener Ruck, fort de sa vaste expertise 

en matiere de catastrophe naturelle, ne fait pas que rendre compte 

sur papier de ses donnees statistiques a I' echelle mondiale. II a 

regroupe sur un CD-ROM ses donnees relatives aux catastrophes 

naturelles sur plus de 25 ans. II s'agit d'une carte mondiale des 

risques naturels identifiant, au total, 15 000 calamites, et qui rem

place l'edition papier parue pour la premiere fois en 1978. Grace a

la technologie numerique, ii suffit desormais de quelques clics pour 

identifier une « cat nat » qui menace un point precis du globe ou 

pour se rememorer un desastre dans le temps ou I' es pace. 
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17. C-38 est mort, vive C-8

Le projet de loi C-38, mort au feuilleton l'automne demier, en
raison des elections f ederales, a ete depose a nouveau en f evrier 
demier par le ministre des Finances sous la numerotation C-8. 
L'etude de ce bill pourrait vraisemblablement reprendre la oii elle 
avait ete laissee, c'est-a-dire au stade de la deuxieme lecture. 

La nouvelle legislation tant attendue qui vise a encadrer le 
secteur canadien des services financiers devrait etre adoptee en juin 
prochain. Toutefois, la date de son entree en vigueur reste encore 
inconnue. 

Le projet de loi C-8, qui va dans le sens d'une plus grande 
concurrence et d'une protection accrue des consommateurs, 
modifiera incontestablement le paysage financier canadien. II 
contient notamment des regles relatives a la propriete des com
pagnies d'assurance, a la vente d'assurance par les banques, a la 
propriete des banques et aux fusions interbancaires. 

II serait possible aux compagnies d'assurance, si le projet de 
loi est adopte, d' offrir des comptes de depot. Par contre, les 
banques ne pourraient vendre des produits d'assurance dans leurs 
succursales. En outre, les entreprises de vente au detail, comme 
Canadian Tire ou Metro-Richelieu, pourraient creer leur propre 
institution bancaire. 

Nous continuerons a suivre ce dossier de pres. 
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CHRONIQUE ACTUARIELLE 

par divers collaborateurs du Groupe-conseil AON 

• LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS

PERSONNELS SOUS L'AILE DU FEDERAL

En avril 2000, le Canada s'est dote d'une loi ayant pour but la 
protection des renseignements personnels dans le secteur prive. 
L'entree en vigueur de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents electroniques (Loi) a pris son envol le 
l er janvier 2001. La Loi comporte cinq volets. Nous nous 
attarderons ici au premier volet qui porte sur la protection des 
renseignements personnels. 

Entree en vigueur et mise en application 

La Loi entrera progressivement en vigueur selon le type 
d'institution ou de renseignement vise. La premiere etape a pris 
effet le 1 er janvier dernier. Elle vise les organisations provincial es 
qui, pour contrepartie, communiquent des renseignements a
l' exterieur de la province. Elle touche egalement les entreprises et 
les organisations federales comme les banques, les societes de 
telecommunications, les compagnies aeriennes, les entreprises 
ferroviaires et de transport interprovincial ainsi que les dossiers sur 
les employes de ces organisations. 

Un moratoire d'un an est consenti aux organisations qui 
recueillent, utilisent ou communiquent des renseignements person
nels sur la sante. Pour ces organisations, la Loi s' appliquera 
seulement a partir du 1 er janvier 2002. 

Les provinces, quant a elles, ont jusqu' au l er janvier 2004 
pour se doter d'une loi similaire dans le cadre d'activites 
commerciales intraprovinciales, a defaut, la loi federale s'appli
quera aux organisations de competence provinciale a partir de cette 
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date. II existe une seule exception, le Quebec, qui s'est muni de 
deux lois portant sur la protection et l'acces a !'information et visant 
!es entreprises publiques, parapubliques et privees. D'ailleurs, dans
un communique du 1 er octobre 1998, le gouvernement federal
declarait que !es organisations provinciales basees au Quebec
seraient exemptees de I' application de sa Loi en ce qui conceme Jes
renseignements recueillis, utilises ou communiques a I' interieur de
la province.

-------- -- - ----

VOTRE ENTREPRISE EST-ELLE VISEE? 

Votre organisation est-elle une entreprise federale qui recueille, 
utilise ou communique des renseignements personnels dans le 
cadre d'une activite commerciale? 

Si vous repondez « oui », votre organisation est visee par la Loi 
depuis le l er janvier 2001. La Loi s' applique aux renseignements 
personnels concemant vos employes aussi bien que vos clients. 

Si vous repondez « non », communiquez-vous des renseigne
ments personnels, pour contrepartie, a l'exterieur de la province? 

Si vous repondez « oui », la communication est visee par la Loi 
depuis le I er janvier 200 l .  

Soulignons que l'application de la Loi s'etend aux associa
tions, aux societes de personnes, aux personnes et aux organi
sations syndicales. 

Principes directeurs 

La Loi vise principalement la collecte, !'utilisation et la 
communication des renseignements personnels. Un renseignement 
personnel est defini comme etant tout renseignement concemant un 
individu identifiable, a !'exclusion du nom et du titre d'un employe 
d'une organisation et l'adresse et le numero de telephone de son 
lieu de travail. 

Les renseignements personnels peuvent prendre plusieurs 
formes, notamment 

• Age, nom, numero d'immatriculation, revenu, origine eth
nique ou type sanguin;
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• Opinions, evaluations, cornmentaires ou statut social;

• Dossiers d'employe, dossiers de credit, dossiers relatifs a
des prets, dossiers medicaux, propositions (par exemple,
dossiers d' acquisition de biens ou de services ou de
charges d'emploi).

Cette nouvelle Loi s'articule autour de dix principes directeur: 

• Responsabilite

• Determination des fins de la collecte des renseignements

• Consentement

• Limitation de la collecte

• Limitation de l'utilisation, de la communication et de la
conservation des renseignements

• Exactitude

• Mesures de securite

• Transparence

• Acces aux renseignements personnels

• Possibilite de porter plainte a l'egard du non-respect des
principes

L' application de ces principes a pour effet de prohiber toute 
collecte, divulgation et utilisation de renseignements personnels 
effectuees a l'insu de l'interesse ou sans son consentement, sauf 
dans certains cas specifiquement prevus dans la Loi. 

Le consentement et les fins visees 

Pour que le consentement soit valable, les fins visees doivent 
etre enoncees de fa�on a ce que l' interesse puisse raisonnablement 
comprendre de quelle maniere les renseignements seront recueillis, 
utilises ou communiques. L'avis doit se faire avant ou au moment 
meme de la collecte. 

L' organisation doit dorenavant se limiter a recueillir les 
renseignements qui sont necessaires aux fins qu' elle determine et 
doit proceder de fa�on honnete et licite. 

Les personnes qui recueillent !'information doivent etre en 
mesure d'expliquer les raisons et le but de la collecte. 
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Quant a savoir si le consentement doit etre foumi par ecrit, 
tout depend de la sensibilite des renseignements, compte tenu de 
leur nature et des circonstances s' y rattachant. II faut aussi prendre 
en consideration Jes attentes raisonnables de J'interesse a l'egard de 
la protection des renseignements personnels le concernant. Par 
exemple, ii va de soi qu'une personne est en mesure de s'attendre a
ce qu'un plus grand soin soit apporte a la gestion de )'information 
medicale ou financiere la concemant qu'a l'utilisation de rensei
gnements moins personnels telle la marque de son automobile. II 
est done plus indique d'exiger un consentement ecrit dans le pre
mier cas que dans le second. 

Aucune forme particuliere n'est requise pour le consentement. 
II peut s'agir d'un formulaire distinct, d'une case a cocher ou d'un 
consentement verbal lors d'une transaction telephonique, selon la 
sensibilite de !'information en question. 

Mesures de securite 

La Loi oblige les organisations a prendre diverses mesures de 
securite afin d'assurer la protection des renseignements personnels. 
Elles devront 

• designer une personne responsable du respect des dix
principes directeurs;

• elaborer une politique de protection des renseignements;

• definir des pratiques a l' egard de la mise en reuvre de la
politique, notamment pour recevoir les plaintes et les
demandes de renseignements et pour y donner suite;

• sensibiliser Jes employes sur l'importance de proteger le
caractere confidentiel des renseignements personnels
auxquels ils ont acces et les informer sur la politique et Jes
pratiques a suivre, et ce, a toutes !es etapes de la manipula
tion des renseignements; de la collecte jusqu'a la destruc
tion;

• rediger des documents explicatifs sur la politique et les
pratiques; ceux-ci devront etre mis a la disposition de toute
personne qui en fait la demande (voir l'encadre ci-apres);

• detruire, effacer ou depersonnaliser les renseignements qui
ne sont plus necessaires aux fins precisees;

• prendre Jes mesures de securite appropriees selon le degre
de sensibilite des renseignements a )'aide de moyens
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materiels (verrouillage des classeurs, restriction de l'acces 
aux classeurs), de mesures administratives (acces selectifs) 
et d'outils technologiques (mot de passe). 

TRANSPARENCE 

Toute organisation doit pouvoir foumir sur demande 
ou rendre facilement accessibles les renseignements 
suivants: 

• le nom ou la fonction ainsi que l' adresse de la personne
responsable de la politique et des pratiques en matiere de
protection de renseignements personnels;

• le nom ou la fonction ainsi que l'adresse de la personne a qui
les plaintes et les demandes de renseignements doivent etre
acheminees;

• une description du genre de renseignements personnels que
possede l' organisation et  des explications generales sur
l'usage auquel ils sont destines;

• une copie de toute brochure ou de tout autre document
d'information expliquant la politique, les normes ou les codes
de l' organisation en matiere de gestion des renseignements
personnels;

• une definition de la nature des renseignements personnels
communiques a d'autres organisations (y compris les filiales).

La fac;on dont ces renseignements sont rendus accessibles 
depend, entre autres, de la nature des activites de l'organisation. 

Droits des personnes interessees 

Toute personne dont les renseignements personnels font 
l'objet d'une collecte, d'une communication ou d'une utilisation se 
voit conferer divers droits que l'organisation devra respecter: 

• Le droit d'etre informee, sur demande, de toute collecte,
utilisation ou communication des renseignements qui la
concerne incluant celui d'obtenir la liste des personnes a
qui !'information a ete communiquee;
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• Le droit de refuser toute collecte, utilisation ou commu
nication de renseignements personnels, a moins que
l 'obtention du consentement ne soit pas appropriee dans
les circonstances;

• Le droit de contester !'exactitude et l'integralite des rensei
gnements;

• Le droit d'y faire apporter Jes corrections appropriees;

• Le droit d'exiger que !'organisation utilise des rensei
gnements aussi exacts, complets et a jour que possible.

Demande d'acces 

On doit donner suite a toute demande d'acces .a des ren
seignements personnels de fa�on diligente et au plus tard 30 jours 
suivant sa reception. 

Le defaut de repondre dans le delai prevu equivaut a un refus 
et peut entrainer le depot d'une plainte. Si !'organisation exige des 
frais, elle doit informer le demandeur du montant approximatif de 
ceux-ci. 

Les renseignements doivent etre foumis sous une forme com
prehensible. Si, par exemple, !'organisation collige !'information 
sous forme de codes ou d' abreviations, elle doi t fournir Jes 
explications necessaires a la comprehension des renseignements. 

Tout refus doit etre motive par ecrit et faire mention des 
recours disponibles. L' information qui revelerait vraisembla
blement un renseignement personnel sur un tiers peut amener un 
refus sauf si ce renseignement peut etre retranche de cette 
information. 

Plainte et recours 

La Loi prevoit trois niveaux de plaintes et de recours. 

1 er niveau La plainte doit tout d' abord etre geree au sein 
meme de !'organisation, conformement au proces
sus de plaintes et d'enquetes qu'elle doit avoir mis 
en place. 

2e niveau U ne plainte peut etre deposee au pres du Com
missaire a la protection de la vie privee nomme 
conformement a la Loi. Lorsqu'elle porte sur un 
refus, la plainte doit etre deposee dans les six mois 
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suivant le refus ou a !'expiration du delai prevu 
pour repondre a une demande d' acces. Le Com
missaire doit produire son rapport dans l' annee de 
la plainte et le remettre au plaignant et a I' orga
nisation. II peut assigner des temoins, par ecrit 
ou verbalement, et recourir a la mediation et a la 
conciliation. La Loi ne lui confere cependant qu'un 
pouvoir de recommandation. 

3e niveau Si le plaignant n'est pas satisfait des conclusions 
du rapport, ii peut demander, dans les 45 jours 
suivant la transmission du rapport, a la section de 
premiere instance de la Cour federale de statuer sur 
la plainte. Le Commissaire peut egalement deman
der a etre entendu par la Cour. La Cour f ederale a 
le pouvoir d'ordonner a l'organisation de revoir ses 
pratiques afin de se conformer a la Loi. La Cour 
peut aussi lui ordonner de publier des avis sur les 
mesures prises ou envisagees pour corriger ses 
pratiques et accorder des dommages et interets au 
plaignant. 

Plan d'action 

Voila de bien interessants principes mais oii doit-on commen
cer? Dans un premier temps, il est important que les organisations 
soient sensibilisees a la necessite de proteger l'information 
personnelle et qu' ell es prennent les mesures necessaires afin de 
communiquer le message a leurs employes et a leurs clients. 

Ensuite, il devient necessaire de dresser l'inventaire des 
renseignements personnels que detient l' organisation et de porter 
une attention toute particuliere au cheminement de cette infor
mation. Un processus de questionnement s'impose. II variera d'une 
organisation a I' autre et soulevera des interrogations telles 

• A quelles fins les renseignements sont-ils recueillis,
communiques ou utilises?

• Est-ii vraiment necessaire de recueillir les renseignements
demandes?

• La personne visee par ces renseignements a-t-elle ete in
formee des fins poursuivies?

• S'agit-il de renseignements dont le niveau de sensibilite est
eleve?
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Une fois l'inventaire dresse et Jes constats emis, ii faut 
elaborer une politique de protection des renseignements ainsi que 
Jes procedures qui s'y rattachent, et mettre en reuvre Jes autres 
mesures de securite requises par la Loi. 

Le processus de mise en place des mesures de securite peut 
sembler lourd mais ii s'inscrit dans le cadre d'une preoccupation 
non seulement nationale mais mondiale. 

L'Organisation de cooperation et de developpement eco
nomique a elabore des Lignes directrices regissant la protection de 
la vie privee et Les flux transfrontieres des donnees de caractere 
personnel auxquelles le Canada a adhere en 1984. L'OCDE 
recornmandait que Jes pays membres en tiennent compte dans leur 
legislation inteme, ce que le Canada a fait avec sa nouvelle Loi qui 
reprend le Code type sur la protection des renseignements person
nels adopte par I' Association canadienne de normalisation. 

Soulignons qu'en 1995, l'Union europeenne a emis, a )'inten
tion de ses pays membres, une directive qui est entree en vigueur 
en 1998. Cette directive Jes enjoignait de ne pas transmettre de 
renseignements personnels en provenance d'Europe a un pays qui 
ne peut offrir de protection legislative comparable et qui n' a pas 
mis en place d'organisme de reglementation responsable d'en faire 
respecter !'application. II devient ainsi d'autant plus important de 
se doter de mesures de protection a I' egard des renseignements 
personnels afin de ne pas nuire aux relations economiques que Jes 
entreprises canadiennes entretiennent avec Jes pays de !'Union 
europeenne. 

Force nous est de constater que la protection des renseigne
ments personnels est desormais plus qu'un enjeu, c'est une realite 
qu'il faut transposer en mode de vie. 
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CHRONIQUE JURIDIQUE 

par Remi Moreau 

a COMMENTAIRES BREFS DE CERTAINS 

ARR�TS RECENTS 

I • Assurance et langue fran�aise 

La decision rendue par la Cour superieure dans la cause 
Parent c. British Aviation Insurance Group (Canada) Ltd. (J.E. 99-
693), lance un message clair aux assureurs: les polices d'assurance 
emises au Quebec doivent etre disponibles en frarn;ais. Dans cette 
cause, I' assure, a qui une police en anglais avait ete remise, 
contestait une disposition invoquee par l'assureur pour lui refuser 
une indemnite, en faisant valoir que cette clause lui etait inoppo
sable puisqu' elle etait redigee en anglais. 

Le Tribunal donna raison a I' assure en vertu de I' article 55 de 
la Charte de la langue franr;aise qui stipule qu'un contrat d'adhe
sion, tel un contrat d'assurance, doit etre redige en fran�ais, sauf si 
}'assure consent expressement a recevoir une police redigee en 
anglais. La Cour observa que les explications fournies par le cour
tier sur le contenu de la police ne suffisaient pas a pallier les 
lacunes linguistiques de celle-ci. 

Cette cause a ete portee en appel. 

2. La fausse declaration du courtier invalide-t-elle le
droit a l'indemnite ?

En vertu du droit actuel, lors de la declaration initiale du
risque, que la declaration fausse ou erronee emane soit du preneur, 
soit du courtier, une telle declaration ne peut etre invoquee par 
l'assureur pour refuser d'indemniser totalement le sinistre, sauf 
dans deux circonstances : si la mauvaise foi du preneur est etablie 
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ou encore s'il est demontre que l'assureur n'aurait pas accepte le 
risque, s'il en avait connu Jes circonstances en cause. 

Selan !'article 2411 C.c.Q., le tribunal doit alors appliquer le 
principe de l'indemnite proportionnelle, c'est-a-dire indemniser 
l'assure dans le rapport de la prime per�ue a celle qu'il aurait du 
percevoir, si l 'on avait tenu compte de taus Jes parametres du risque. 

On se souviendra qu'avant la reforme de 1976, le legislateur 
imposait une sanction draconienne a tout preneur qui n'avait pas 
declare adequatement Jes circonstances du risque : la nullite de la 
police. Le merite revenait parfois aux assureurs eux-memes de 
retablir l'equilibre en prevoyant des attenuations conventionnelles. 

Dans une decision rendue par la Cour superieure dans l'affaire 
Bonair Leisure Industries Ltd. C. Reed Stenhouse Ltd. (J.E. 2000-
1077), Jes demanderesses ant allegue qu'elles ant du accepter une 
indemnite reduite, suite a un sinistre, parce que le courtier defen
deur avait erronement mentionne aux assureurs que l'usine assuree 
etait munie d'un systeme de gicleurs. Suivant le principe enonce 
precedemment, le seul choix qui s'offrait a l'assureur etait de ree
valuer le risque et de couvrir la perte dans une proportion moindre. 

Quant au courtier, sa responsabilite fut engagee pour Jes 
declarations qu'il a faites sans etre autorise par son mandant, si ces 
declarations etaient pertinentes. Dans la presente affaire, Jes 
demanderesses n' ant pas reussi a faire la preuve que Jes decla
rations erronees du defendeur relativement au systeme de gicleurs 
etaient pertinentes. Cet element n 'etait pas mentionne dans le 
contrat d'assurance et ii n'a pas ete considere lors de l'eta
blissement de la prime. Le compromis qui a ete accepte, apres 
negociation entre Jes deux parties, semble raisonnable et en 
conforrnite avec la perte financiere des demanderesses. Celles-ci ne 
pouvaient done pas reclamer a leur courtier un montant additionnel. 
Le tribunal ajouta qu'une telle reclamation serait egalement non 
avenue meme si le courtier avait commis une faute, ce qui n'etait 
pas le cas en I' espece. 

3. Les dommages exemplaires ne sont pas assures

La livraison du Bulletin de prevention du Fonds d'assurance
responsabilite professionnelle du Barreau du Quebec (Decembre 
2000 - Vol. 1, numero 5) donne I' occasion de reflechir sur la portee 
de jugements allouant des dommages exemplaires, perrnis en vertu 
de la Charte des droits et libertes de la personne. Tels dommages 
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sont exclus expressement du contrat d'assurance de responsabilite 
civile generale ou professionnelle. 

Dans une affaire de diffamation d'un avocat envers une 
consoeur, (voir REJB 2000-20086), la Cour superieure a accorde 
des domrnages de nature compensatoire. Discutant de la question 
de dommages exemplaires, la Cour aurait pu tenir compte de la 
Charte, comrne cela est possible, mais elle s'est tenue strictement 
aux domrnages compensatoires. 

Dans l'hypothese ou un tribunal allouerait des dommages 
punitifs ou exemplaires, la consequence pour }'assure, }'auteur de 
la diffamation jugee fautive, serait de voir toute indemnite recusee 
par l'assureur. En effet, !'element intentionnel, fondamental en 
matiere de dommages exemplaires, est egalement un motif 
d'exclusion en droit des assurances, en vertu de l'art. 2464 C.c.Q., 
motif d'ordre public au demeurant, selon l'art. 2414 C.c.Q. 

4. Distinction entre decheance et exclusion

Une decision fran�aise de la Cour de cassation, datee du
7 novembre 2000, nous donne l'occasion de reflechir sur deux 
types de clauses contractuelles de nature differente, retrouvees dans 
les polices d'assurance, mais qui peuvent avoir le meme effet, a 
savoir la perte du droit a l'indemnite. 

L' exclusion permet a 1' assureur de delimiter certaines limites 
a la garantie, s'il ne souhaite pas couvrir une chose precise ou 
encore un risque particulier pour des raisons techniques, tarifaires 
ou legales (par exemple, l'exclusion des dommages volontaires). 
La clause d'exclusion se differencie de la decheance, qui est 
consideree comme une sanction contractuelle, si 1' assure ne 
respecte pas une obligation prevue dans la police (par exemple, il 

peut y avoir decheance, si cela est stipule au contrat, si l'assure 
omet d'aviser l'assureur en cas de sinistre). 

Dans les deux cas, soit en matiere d'exclusion ou de 
decheance, la clause invoquee par l'assureur doit etre stipulee 
expressement dans le contrat d'assurance, en vertu du droit civil 
quebecois, tel que le stipule !'article 2403 C.c.Q. 

5. L'acte intentionnel en assurance

Les faits de l'affaire La Royale  du Canada, compagnie
d'assurance c. Quebec, curateur public (J.E. 2000-1410), sont les 
suivants. Une explosion dans un edifice fut imputable a un assure 
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qui, desireux de s'enlever la vie par asphyxie au gaz nature!, a cal
feutre !es issues de son logement et ouvert le gaz de la cuisiniere. 
Puis, ii se dirigea vers le salon ou ii decida de griller une cigarette. 
Apres avoir actionne son briquet, une violente explosion s'ensuivit. 
L'assureur des biens a indemnise le proprietaire de !'edifice et 
revint en subrogation contre l'assureur de responsabilite de !'assu
re. Cet assureur nia couverture. La Cour superieure donna raison a
l'assureur en se basant sur l'article 2563 C.c.B.-C. et sur une clause 
d'exclusion, en concluant a la faute intentionnelle, car !'assure ne 
pouvait ignorer Jes dangers d'explosion existant lorsque surgit une 
flamme dans un local ou se trouve un gaz hautement explosif. 

La Cour d'appel renversa ce jugement en concluant que la 
clause d'exclusion pour faute intentionnelle dans un contrat 
d'assurance requiert une interpretation stricte et ne peut pas resulter 
d'un simple acte d'imprudence ou de negligence. La preuve n'a pas 
etabli que la victime voulait sciemment causer une explosion en 
actionnant son briquet. II aspirait mettre fin a ses jours par un 
moyen paisible. L'erreur du premier juge fut de presumer que le 
suicide savait ce qu'il faisait et savait ce qui allait se produire en 
actionnant son briquet. 

6. La Loi sur /'assurance automobile est une loi
« remede » qui exige en consequence une
interpretation large

En janvier dernier, la Cour superieure ordonna au Tribunal
administratif du Quebec de reviser une decision rendue en aoOt 
dernier afin qu'un cycliste soit indemnise en fonction des dom
mages reels qu'il avait subis. Le cycliste, un enseignant de 52 ans, 
heurte par une automobile en 1996, avait soumis trois rapports de 
specialistes et reclame a la SAAQ, en vertu de la Loi sur /'assur

ance automobile, le remplacement de son salaire d'enseignant et un 
dedommagement pour sequelles neurologiques. Le Tribunal admi
nistratif du Quebec rejeta ces trois rapports et ne s'appuya que sur 
le temoignage d'un seul medecin pour statuer qu'il n'y avait, en 
l'espece, aucun lien entre !'accident et l'etat physique. 

La Cour superieure estima que ce Tribunal avait mal apprecie 
la preuve faite devant lui et elle en profita pour lui donner une 
lec;on de droit : la Loi sur /'assurance automobile est une loi qui 
remedie, done qui exige une interpretation large et liberale, de 
maniere a atteindre le but vise par le Iegislateur, a savoir I' indemni
sation des accidentes de la route. 
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7. L'aggravation du risque plaidee par l'assureur pour
nier couverture doit @tre justifiee

Un incendie d' origine criminelle a endommage une disco
theque exploitee par la demanderesse. L'un des assureurs reprocha 
a la demanderesse d'avoir omis de }'informer que son etablisse
ment avait fait I' objet, avant le sinistre, de menaces concretes, 
graves et repetees et soutint qu'il aurait resilie la police s'il en avait 
ete inf orme. 

Dans cette affaire Feeling du Super Disco Club inc. c. Victoria 
Insurance Co. of Canada (J.E. 2000-1279), le tribunal considera 
que les pretentions de I' assureur etaient injustifiees, car des 
menaces de routine, qui ne sont pas inhabituelles dans une disco
theque, n'entrainaient pas la necessite d'annuler une police 
d'assurance. 11 fut mis en preuve que les menaces furent sans 
gravite et que l'incendie d'origine criminelle de l'etablissement ne 
suffisait pas pour conclure que les menaces etaient serieuses. 

Par aggravation du risque, il faut entendre, selon nous, une 
circonstance nouvelle ayant pour effet de modifier le risque declare 
initialement ou de rendre inexactes les declarations initiales lors de 
la souscription. A titre d'exemple, si le preneur (ou l'assure) 
declare initialement ou a l'occasion d'un renouvellement qu'il n'a 
jamais ete condamne pour conduite en etat d'ebriete et que, 
posterieurement, il fait effectivement I' ob jet d' une telle condam
nation, cette circonstance devient aggravante et devrait etre 
declaree. 

8. Distinction entre la subrogation en droit quebecois et
en droit fran�ais

La Cour d'appel a rejete, par la decision rendue dans Allstate,
compagnie d'assurances c. General Acciden t, compagnie 
d'assurances (J.E. 2001-4), une action subrogatoire en dommages
interets en se basant sur l'article 2474 C.c.Q. qui empeche 
l'assureur d'exercer un recours en subrogation contre Les personnes 
qui font partie de la m aison de ['assure. Le tribunal, appele a
examiner a cet egard certaines decisions fran9aises, a admis qu'il 
existe plusieurs similitudes entre le droit fran9ais et le droit 
quebecois. Toutefois, en matiere de subrogation, la legislation 
fran9aise est distincte de la nOtre. L'article L. 121.12 du Code des 
assurances, applicable en France, n'empeche pas la subrogation 
mais interdit tout recours contre les proches de l'assure. Au 
Quebec, par ailleurs, le droit a la subrogation est nie contre un 
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proche de !'assure, en !'occurrence son fils. Le recours n'est pas 
seulement paralyse, ii est inexistant. 

9. La subrogation ne joue pas entre coproprietaires

Dans la cause General Accident. Compagnie d'assurance du
Canada c. Chubb du Canada, compagnie d'assurance et CGU, 

compagnie d'assurance du Canada, (2000) R.R.A. 691, l'assureur 
reclamait a l'encontre d'un coproprietaire les sommes versees a
trois autres assures a la suite d'un incendie dans un immeuble dont 
ils etaient coproprietaires indivis. L'auteur du prejudice etant 
egalement un coproprietaire assure, et non un tiers, la subrogation 
prevue a !'article 2474 C.c.Q. ne pouvait jouer. Son droit de 
recours contre le proprietaire fautif fut done rejete. 

I 0. Dommages structurels a un immeuble suite au verglas 

La maison des demandeurs avait ete endommagee a la suite du 
verglas de 1998. Ces demiers reclamaient des couts importants de 
reparation lies a des dommages structurels, ce que l' assureur re
futait, puisqu'il offrait a titre de reglement final une indemnite 
partielle liee aux seuls dommages dus a une infiltration d'eau. 
L'assureur soutenait que le verglas n'avait ete que !'occasion des 
dommages structurels et non leur cause. 

Cette decision dans la cause Couture c. General Accident (J.E. 
2000-1480) est interessante. II avait ete mis en preuve que la poutre 
centrale de la maison avait toujours bien supporte les charges par le 
passe et repondait aux normes du Code du batiment, au moment ou 
cette maison fut construite. La Cour superieure a conclu que cette 
poutre a ete soumise a une surcharge excessive qui decoulait 
directement de la tempete de verglas et jugea que l'assureur avait 
!'obligation d'indemniser les demandeurs pour les frais de rem
placement de la poutre et de la reconstruction du mur porteur 
qu' elle soutenait afin de remettre la maison dans l 'etat ou elle etait 
avant le sinistre. 

En l' espece, ii ne s' agissait pas d' un enrichissement sans 
cause obligeant l' assureur a payer des frais pour renforcer la struc
ture de la maison mais d'une obligation d' indemnisation de 
dommages resultant directement d'un risque couvert. Comme le 
tribunal a trouve abusive la conduite de l'assureur, en retardant le 
paiement de l'indemnite, !'action des demandeurs fut accueillie 
avec depens. 
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11. Le courtier doit agir en conseiller consciencieux en
verifiant si l'assureur est licencie au Quebec

L'appel d'une dtfoision du Comite de discipline de l' Asso
ciation des courtiers d'assurance de la province de Quebec fut 
rejete dans l'affaire Mario Larosee c. Le Comite de surveillance de 
['Association des courtiers d'assurance de la province de Quebec 
(2000), R.R.A.583). Cette decision de la Cour du Quebec rappelle 
qu'un courtier n'agissant pas comme un conseiller consciencieux a
l'egard de ses clients, notamment en omettant de verifier si l'assu
reur etait licencie au Quebec, est coupable d'actes derogatoires a
l'honneur et a la dignite de la profession. 

II s'agissait, en l'espece, d'assurance maritime et les activites 
visees par les plaintes des clients n' entraient pas dans le cadre 
d'une operation reservee au courtier special. Le tribunal jugea que 
1' appelant (le courtier) avait envers ses clients I' obligation de 
verifier si l'assureur qu'il avait suggere etait licencie au Quebec. Le 
tribunal ajouta que le fait que les assures n'avaient pas subi de 
prejudices ne reduisait pas l'importance de leur omission de 
verification. 

12. Lors de la formation du contrat, l'omission du 
preneur de declarer l'annulation d'une police
anterieure pour non-paiement de prime
n'invalide pas son assurance

Dans l'affaire Lucien Paradis c. L'Abitibienne Societe
mutuelle d'assurance generale (2000) R.R.A. 316, la Cour d'appel 
a conclu que l'omission du preneur de declarer l'annulation d'une 
police anterieure pour non-paiement de prime etait anodine et sans 
effet sur 1' evaluation du risque (l' appelant ayant paye la totalite de 
la prime lors de la souscription) et, en consequence, n'invalidait 
pas son assurance. 

La Cour se pronon,;a sur l' art. 2485 de l' ancien Code stipulant 
que le preneur est tenu de declarer routes Les circonstances 
connues de Lui qui sont de nature a influ�ncer de fafon importante 
un assureur raisonnable dans l'etablissement de la  prime, 
['appreciation du risque ou la decision de ['accepter. La Cour n'a 
pas manque de souligner que l' article 2485 C.c. etablit un test 
objectif applicable a un assureur raisonnable: en d'autres termes, 
l'assureur se devait de faire la preuve qu'un assureur raisonnable, 
s'il avait connu }'existence de l'objet de la reticence, aurait refuse 
d'accepter le risque. La simple declaration de l'assureur a l'effet 
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qu'il n'aurait pas assume le risque s'il avait connu Jes faits reveles 
ne suffit pas. 

13. Une collection de cartes de hockey entre-t-elle dans
la categorie « biens meubles qui sont habituels a une
maison d'habitation », au sens de la police d'assurance?

Suite a un cambriolage dans sa maison, I' appelant assure
reclamait de son assureur la perte d'objets divers dont des 
collections de timbres et de monnaie ainsi que de cartes de hockey. 
II etait couvert jusqu'a concurrence de 30 000 $, sous reserve d'une 
franchise absolue de 250 $. L'assure ayant nie couverture, celui-ci 
a intente une action, qui fut accueillie partiellement par la Cour 
superieure, a savoir pour un montant de 350 $ couvrant strictement 
des timbres et des pieces de monnaie (soit 500 $ pour Jes timbres et 
100 $ pour la monnaie, Jequel montant de 600 $ etant assujetti a 
une franchise de 250 $). 

Le tribunal a conclu que les collections de photographies 
autographiees, de jetons et de cartes de joueurs de hockey n'etaient 
pas des meubles au sens de la police, c'est-a-dire des biens que l'on 
retrouve de fat;on habituelle dans une maison d'habitation. Le tri
bunal a conclu egalement que ces objets ne pouvaient pas non plus 
etre assimiles a des valeurs ou des titres negociables, qui font 
l'objet d'une autre garantie de cette police. 

La Cour d'appel, saisie du litige, en vint a la conclusion que la 
police couvrait « les biens meubles dont ()'assure a) la propriete ou 
!'usage et qui sont habituels a une habitation». Comme ces termes 
n'etaient pas definis dans la police, ni exclus specifiquement, Jeur 
interpretation permettait a I' assure de beneficier de la garantie non 
seulement pour Jes timbres et la monnaie mais pour toutes autres 
collections. 

14. Dommages-interets de six millions de dollars imposes
a l'assureur automobile d'Etat de la Colombie
Britannique pour un prejudice personnel assure

A !'issue d'un proces de quatre semaines, un tribunal imputa
le parkinsonisme d'un homme, photographe de profession, mais 
aujourd'hui incapable de travailler, a un accident de voiture et Jui 
alloua une somme de six millions de dollars, qui represente l'in
demnisation la plus elevee imposee a un assureur automobile 
d'Etat, en Colombie-Britannique. 
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II fut demontre devant la Cour que !'apparition du parkin
sonisme, une affection presentant des sympt6mes identiques a ceux 
de Ia maladie de Parkinson, etait due a la collision et aux blessures 
a Ia tete subies lors de !'accident. II s'agit d'une maladie incurable 
et evolutive caracterisee par des tremblements, une rigidite muscu
laire et une lenteur des mouvements. 

L'assureur, Insurance Corporation of British Columbia 
(ICBC), a decide d'en appeler du jugement et de demander un 
nouveau proces. 

15. Vepouse beneficiaire dtun assure qui decede en
commettant un acte criminel (pose dtune bombe)
a-t-elle droit a rindemnite dtassurance ?

Voici un jugement choc, c'est le moins que l'on puisse dire, 
puisque la Cour superieure accueillit I' action de I' intimee, I' epouse 
beneficiaire, qui reclamait un montant de 50 000 dollars en vertu de 
Ia police d'assurance, mais que l'assureur recusait, puisque }'assure 
etait decede en installant une bombe dans une voiture garee dans 
un stationnement public. La Cour superieure, constatant que la 
police ne contenait aucune exclusion relative a un acte crirninel, 
jugea que l'assureur devait honorer ses obligations contractuelles. 
Elle ajouta qu'il pourrait en etre autrement en Common Law, mais 
au Quebec, ce soot strictement les dispositions du Code et du con
trat qui doivent lier les parties. 

En appel, I' assureur invoqua cinq motifs distincts pour faire 
casser le jugement de premiere instance : I .  La notion de risque; 
2. La notion d'ordre public; 3. Le refus de considerer des juge
ments faisant autorite en Common Law; 4. Les dispositions de la
police; 5. La notion d'acte intentionnel dans le Code civil du
Quebec.

La Cour d'appel refuta qu'il y avait absence de risque, 
puisqu'en perpetrant son acte, meme crirninel, son auteur n'avait 
certes pas }'intention de se tuer. Bien que reprehensible, la Cour 
estima que son deces devait etre considere comme un accident. 

En ce qui conceme la notion d'ordre public, la Cour estima 
que cette notion ne s'appliquait pas, en l'espece, puisque cette 
notion vise a interdire toute assurance destinee a couvrir les profits 
lies a un crime : But it is important here to be clear on precisely 
what principle of public order or public policy is being invoqued to 
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refuse payment of insurance. It is doubtless true that, in the 
absence of a specific policy exclusion, the principles of public 
order could be invoqued to prevent a criminal from profiting from 
his crime (for exemple, the murder of his wife by an insured 
prohibits him to obtain the insurance benefits; other exemple, the 
deliberate fire by an insured prohibits him to collect the fire 
insurance proceeds. In the present case, it is an innocent bene
ficiary named in the policy who claims the insurance provided in 
the policy and not the insured who planted the bomb. 

Pour contrer un autre argument, la Cour d'appel a rappele que 
l' assureur aurait parfaitement le loisir, en vertu de I' ancien art. 
2481 C.c.B.-C., d'exclure le droit du beneficiaire, si le deces de 
l'assure survenait en commettant un acte criminel; mais on ne 
retrouvait aucune exclusion a cet egard dans la police en cause. 

Les autres motifs furent pareillement rejetes. En ce qui 
conceme le droit en Common Law, on devait d'abord, avant d'y 
recourir, s'assurer que notre droit civil ne contienne aucune 
disposition a l'egard de la question en litige. En ce qui conceme la 
notion de faute intentionnelle dans le Code civil, sous le couvert de 
l'art. 2563 C.c.B.-C., cette disposition ne s'appliquait pas en 
l'espece: the fault or act committed by the insured must be one 
that is intended to cause the Loss or damage which the insurance 
claim is made. Seule la faute intentionnelle directement liee au 
dommage cause peut relever l' assureur de sa responsabilite. 
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CHRONIQUE DE DOCUMENTATION 

par Remi Moreau 

Capital Risque : m�de d'emploi, par Pierre Battini, 
troisieme edition, Editions d'Organisation, 1998, 2000, 
2001,290 p . 

Cet ouvrage de Pierre Battini, qui possede une expertise in
contestable dans les societes de Capital Risque, offre tous les 
renseignements theoriques et pratiques aux createurs d'entreprises, 
aux financiers et aux epargnants. Tel que le suggere le sous-titre du 
livre, ii fourrnille de conseils a l'endroit d'entrepreneurs ambitieux. 
Qu'on en juge par les principaux sujets abordes, que !'auteur divise 
en cinq parties principales. 

La premiere partie, intitulee Les besoins, comprend trois 
chapitres : Le Capital Risque pour qui? La demande; La structure 
de l'offre ou comment l'entrepreneur va-t-il choisir?; Le Capital 
Risque et les PME : strategies et risques. 

La seconde partie Ia boite a outils propose cinq chapitres : 
Business Model, Business Plan ou Plan de Developpement; Du 
Business Plan a l'investissement; Cas particulier: la valorisation 
des societes Internet; Closing l : Le montage financier; Closing 2 : 
Les operations juridiques. 

La troisieme partie, titree la vie en commun, donne les deux 
chapitres qui suivent : Monitoring et partenariat; Bien connaitre ses 
partenaires financiers. 

La quatrieme partie, la separation, comprend egalement deux 
chapitres : Les sorties pour ·1es societes de Capital Risque; les 
sorties boursieres : l' introduction en bourse. 

Enfin, la cinquieme partie Etudes de cas presente 12 cas 
distincts. 

L'ouvrage est suivi, bien sur, par une Conclusion pratique, se 
voulant une serie de conseils destines aux entrepreneurs, pour leur 
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eviter des faux pas. II se termine par diverses annexes, un index, un 
glossaire franco-anglais, une bib liographie, des sites Internet 
d'interet et commentes et autres adresses utiles. 

La fin du vingtieme siecle marque de far;on fulgurante la mon
dialisation des activites dans !es secteurs financiers. Si le Capital 
Risque modeme date du debut de l'apres-guerre, ii est encore trop 
meconnu en France, comme le rappelle Raymond Barre, qui a 
preface la premiere edition. Cet ouvrage devrait contribuer a rnieux 
faire connattre le Capital Risque et a l'utiliser de far;on efficiente. 

*** 

Handbook of Insurance, edited by Georges Dionne, 
Huebner International Series on Risk, Insurance, and 
Economic Security, Kluwer Academic Publishers, 2000, 
974 p. + XXX:11 p. 

Cet ouvrage, edite par le professeur Georges Dionne, titulaire 
de la Chaire de gestion des risques a !'Ecole des Hautes Etudes
Commerciales de Montreal, est divise en huit grands chapitres 

I. HISTORY

II. INSURANCE THEORY WITHOUT INFORMATION
PROBLEMS

III. ASYMMETRIC INFORMATION : THEORY

IV. ASYMMETRIC INFORMATION : EMPIRICAL
ANALYSIS

V. RISK MANAGEMENT

VI. INSURANCE PRICING

VII. INDUSTRIAL ORGANIZATION OF INSURANCE
MARKETS

VIII. LIFE INSURANCE, PENSIONS AND ECONOMIC
SECURITY

La preface de Denis Kessler, president de la Federation 
Franr;aise des Societes d' Assurances, souligne Jes changements 
profonds intervenus tant dans I' industrie de I' assurance que dans le 
domaine de la gestion des risques. Ce Handbook temoigne, a cet 
egard, de cette evolution. 
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Dans son introduction, Georges Dionne explique l'objet de 
chaque chapitre, la problematique posee par chaque auteur a travers 
les sujets qu'ils abordent. 

Le but de cet ouvrage, auquel ont collabore 35 auteurs 
reconnus a l'echelle internationale, sans compter la contribution 
des arbitres selectionnes pour leur expertise liee a chacun des 
sujets, est de servir d'ouvrage de reference a tous ceux que la 
matiere ci-dessus interesse, a savoir, professeurs, chercheurs, 
etudiants, organismes de reglementation, consultants ou praticiens. 
II presente les resultats des recherches recentes et les notes 
biographiques sur chacun des vingt-huit sujets abordes dans l'un ou 
l'autre chapitre. Chaque sujet debute par un resume et des mots cles. 

On peut consulter la table des matieres de cet ouvrage, 
notamment le titre des sujets et leurs auteurs et affiliations, a cette 
adresse : www.hec.ca/gestiondesrisques/handbook.html . 

Bilan 1990-1999 - lndemnisation - Readaptation -
Mecanismes d'appel, publie par le Service des etudes et 
des strategies en assurance automobile, Direction de la 
planification et de la statistique, Societe de !'assurance 
automobile du Quebec, Decembre 2000, 170 p. 

Le present bilan statistique, le premier d'une serie annuelle, 
prepare par le Service des etudes et des strategies en assurance 
automobile, dirige par Fran�ois Fournier, fait la synthese des 
caracteristiques des di verses clienteles de l' indemnisation et tente 
de suivre leur evolution au fi1 d'une decennie (1990-1999). n pro
pose une vue d'ensemble, a !'aide de tableaux et de graphiques, des 
victimes indemnisees. 

L' etude aborde successivement I' historique des demandes 
d'indemnite (chapitre 1), les differentes categories de victimes et le 
statut des demandes d'indemnite (chapitre 2), l'age et le sexe des 
victimes (chapitre 3), le lieu de residence des victimes (chapitre 4), 
la readaptation (chapitre 5), !'utilisation des recours, soit la revi
sion (chapitre 6) et l'appel au tribunal administratif du Quebec 
(chapitre 7), la synthese sur les mecanismes d'appel (chapitre 8) et 
les atteintes permanentes (chapitre 9). 

*** 
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Wharton on Managing Emerging Technologies, Edited by 
Georges S. Day and Paul J.H. Shcoemaker with Robert E. 
Gunther, Published by John Wiley & Sons, Inc., 2000, 460 p. 

Wharton a constitue en 1994 un Programme de recherche sur 
la gestion des nouvelles technologies (Wharton Emerging Tech
nologies Management Research Program), constitue d'une equipe 
diversifiee de chercheurs. Cet ouvrage est base sur une prise de 
conscience de plus en plus forte que Jes technologies « emer
gentes » sont la cle du succes des modes de gestion de l'avenir. 

L'ouvrage, qui comprend 18 articles, ecrits par divers auteurs 
issus principalement de Wharton, mais aussi d'autres universites 
americaines, est divise en cinq parties, a savoir : I. Assessing 
Technologies; II. Managing Markets; III. Making Strategy; 
IV. Investing for the Future; V. Rethinking the Organization. II se

termine par un index.

Concretement, le livre tente d'examiner comment Jes gestion
naires comprennent et utilisent Jes technologies nouvelles et les 
marches, fa�onnent Jes strategies qui en decoulent, prennent des 
decisions liees a leur financement et, enfin, modifient, a cet egard, 
les structures des entreprises. 

Le livre s'ouvre par deux chapitres initiaux, qui ont pour objet 
de comprendre en profondeur !'emergence des nouvelles techno
logies, en quoi elles constituent aujourd'hui « a different game » et 
aussi certains pieges a eviter dans l' orientation des strategies. 

Au premier chapitre, Jes auteurs explorent !es sentiers qui 
conduisent au developpement des nouvelles technologies et a
!'apparition des principaux marches. Le but du second chapitre est 

de montrer comment ces marches exigent de nouvelles approches. 
Ils examinent, au troisieme chapitre, Jes diverses strategies sur le 
plan de la demande et !es qualites qu'elles exigent (notamment 
discipline et imagination). Le quatrieme chapitre tente de penetrer 
a l'interieur des diverses approches de financement fa�onnees dans 
le moule des technologies de pointe. L'utilisation des options 
destinees a aider )'evaluation du potentiel des projets orientes sur 
Jes technologies est egalement abordee. Entin, au chapitre cinq, !es 
auteurs tentent de voir comment Jes organisations peuvent etre 
refa�onnees, tant au plan interne (structures, relations humaines) 
qu'au plan externe (reseaux, alliances). 
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GARANTIES PARTI CULIERES 

par Remi Moreau 

L'ASSURANCE INFORMATIQUE 

Les premiers contrats d'assurance informatique, en vigueur 
dans les annees soixante-dix, couvraient strictement !es equipe
ments et !es dommages consecutifs a un dommage materiel. Puis, 
on y a ajoute un second volet, a savoir la garantie des frais de 
reconstitution des donnees suite a un risque garanti, suivi d'un 
troisieme volet, lie aux frais supplementaires. On etait loin, a
l'epoque, des besoins actuels associes au risque informatique ou le 
risque immateriel a pris nettement le dessus : risque de mal
veillance, pertes d' exploitation, pertes financieres dues a des 
fraudes informatiques, sinistre informatique portant atteinte a
]'image corporative, donnees perdues non consecutives a un dom
mage physique, notamment a la suite d'un virus. 

Pour mieux mesurer l' evolution de cette assurance, nous 
suggerons aux lecteurs interesses de lire une chronique du soussi
gne publiee dans cette Revue, sous la rubrique Garanties particu
lieres, intitulee L'assurance informatique: quelques applications 
(Assurances, avril 1985, 75-86) 

Voici, globalement esquissees, Jes garanties retrouvees 
aujourd'hui sur Jes principaux marches. Comme ii ne s'agit pas de 
decrire les produits d'assurance specifiques d'un assureur en 
particulier, nous suggerons de lire concretement Jes polices de ce 
type pour mieux connattre leur nature et leur etendue. 

Dommages materiels 

La protection des biens informatiques faisant partie du 
patrimoine de )'assure est toujours necessaire, que ce soit sur 
contrat specialise ou encore sur contrat global integrant tous Jes 
biens immobiliers ou mobiliers ou encore tous Jes equipements 
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(assurance des risques multiples, fomrnle tous risques). L'interet de 
!'assurance des risques multiples, <lite assurance flottante, surtout 
en ce qui concerne les appareils portables ou le materiel susceptible 
d'etre deplace, est de couvrir Jes biens n'importe ou dans le monde 
et non pas necessairement a la place d'affaires de !'assure. Cette 
assurance couvre aussi non seulement Jes biens appartenant a
!'assure, mais aussi les biens dont ii peut etre legalement respon
sable, notamment en vertu d'un contrat de louage. 

La base de l'indemnisation repose generalement aujourd'hui 
sur la valeur a neuf. On comprend aisement que cette disposition 
est necessaire, suite a la baisse des cofits d'achat du materiel infor
matique, devenu une denree accessible a tous (personnes morales 
ou personnes physiques confondues). Vu que le materiel devient 
rapidement obsolete, l'assureur limitera dans le temps la clause de 
valeur a neuf, a l'instar de !'assurance automobile. Pour mettre en 
jeu la garantie valeur a neuf, ii est toutefois mentionne dans la 
police que !'assure doit effectivement reparer ou remplacer le mate
riel endommage dans les meilleurs delais, a defaut de quoi l'in
demnisation se ferait sur la base de la valeur au jour du sinistre, 
pouvant prendre en compte une certaine depreciation. 

L'assurance exclut generalement l'usure normale, la deteriora
tion graduelle, Jes consequences de tout acte malhonnete, la guerre, 
le risque nucleaire, et autres. Elle exclut aussi Jes documents de 
valeur de toute nature, notamment ceux attestant )'existence de cre
ances, de comptes, de factures, de dossiers, d'actes notaries ou 
autres manuscrits, sauf sous forme de supports informatiques. Les 
biens se trouvant dans des lieux vacants ou inoccupes pour plus de 
30 jours consecutifs soot generalement exclus. 

Reconstitution des donnees 

Alors que le materiel informatique fait partie du patrimoine 
tangible de l'entreprise, Jes donnees constituent son capital imma
teriel. 

Apparue au debut des annees quatre-vingt, ceue garantie 
couvre, a concurrence du montant stipule dans la police, Jes donnees 
en cours de traitement ou stockees sur support informatique, qu'il 
s'agisse de fichiers, de graphiques, d'images. L'idee est de per
mettre la reutilisation la plus rapide possible des donnees apres un 
sinistre d'origine accidentelle ou criminelle (accidents, erreurs, 
malveillance, pannes, manipulations impropres, etc.). II en est de 
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meme des logiciels ou programmes generaux ou speciaux con9us 
pour les besoins propres d'une entreprise. 

L' assureur peut obliger I' assure, pour que la garantie de 
reconstitution soit enclenchee, a sauvegarder ses donnees informa
tisees. En !'absence de copie de sauvegarde des donnees ou des 
logiciels, l'assure peut etre prive de son droit au benefice d'assu
rance. 

Le montant de la garantie est determine en fonction non seu
lement des besoins mais aussi en tenant compte du pare ou du 
service informatique et des moyens utilises pour le stockage des 
informations. 

Cette assurance, tout comme la precedente, peut couvrir inte
gralement ou optionnellement les pannes mecaniques, Jes defauts 
de fabrication, !es erreurs de conception, !es derangements electri
ques ou magnetiques, notamment !es courts-circuits ou !es suspen
sions de courant endommagement directement les biens couverts, 
!es tremblement de terre, !es mouvements de sol ou Jes glissements
de terrain, Jes inondations ou certains domrnages causes par l'eau.

Sont generalement exclus Jes retards, !es pertes de marches, !es 
pertes de revenu, les erreurs dans la programmation, !es annulations 
ou resiliations de contrats ou de commandes. 

Frais supplementaires 

L a  garantie des frais supplementaires, qui est une forme 
minimale d'assurance contre !es pertes d'exploitation, couvre, a
concurrence du montant d'assurance stipule dans la police, certains 
frais supplementaires qui continuent a courir, dans la continuite 
de la marche normale des affaires de l'assure, suite a un sinistre 
endommageant le materiel ou Jes donnees. Certains frais sont 
egalement payables par l'assureur lorsque Jes autorites civiles inter
disent l'acces aux lieux assures en raison d'un sinistre atteignant 
les lieux voisins. 

On entend par frais supplementaires Jes frais engages pour la 
reprise des activites en excedent de ceux qui, en !'absence d'un 
sinistre, auraient ete engages pendant la periode correspondant a la 
periode de remise en etat, y compris les cotlts de reparations d'ur
gence ou accelerees ou encore les frais engages pour reduire un 
sinistre. 

L' assureur pourrait cependant exclure les frais de reparation 
ou de remplacement des biens endommages ainsi que la perte de 
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benefices ou de revenus, ces risques pouvant etre couverts selon 
!'assurance des pertes d'exploitation. 

Le montant de garantie sera calcule selon Jes criteres simi
laires a ceux enonces precedemment quant a )'assurance de la 
reconstitution des donnees. 

L'assurance des pertes d'exploitation 

Les pertes d'exploitation apres sinistre informatique peuvent 
etre consecutives a des dommages materiels (par exemple, incendie 
du materiel), mais aussi a des dommages non tangibles, tel le 
sabotage, ('interruption d'un service, la perte de donnees, etc. 

L'assurance s'appliquera pendant la periode d'indemnisation 
prevue au contrat ou encore pendant une periode necessaire a la 
reprise des activites informatiques telles qu'elles existaient avant le 
sinistre occasionne par un risque assure aux supports d'infor
mation, aux programmes servant au traitement electronique des 
donnees, ainsi qu'aux donnees elles-memes. 

La garantie des benefices bruts couvre soit la periode fixe 
stipulee au contrat, soit le temps qu'il faudrait pour reconstruire, 
reparer ou remplacer les autres biens assures qui ont ete endomma
ges ou detruits. 

Cette assurance pourrait exclure Jes consequences de toute 
ordonnance ou loi regissant la reparation des biens couverts, la 
suspension de permis, la resiliation de contrats, de baux, de com
mandes, d'entraves faites sur Jes lieux par des grevistes interdisant 
ou prolongeant la reprise des activites de I' assure, Jes erreurs ou 
omissions de programmation, les pannes mecaniques, sauf en ce 
qui concerne Jes dommages atteignant directement les biens assures. 

L'assurance contre la malveillance ou la fraude 
informatique 

Les marches offrent une kyrielle de garanties contrant Jes 
risques criminels lies au dommage materiel (sabotage, incendie ou 
bris volontaire), a la perte de donnees, ou encore aux consequences 
financieres de la fraude informatique sur I' entreprise face aux 
clients, aux foumisseurs, ou a des tiers. En dehors du sabotage 
manuel, signalons !'introduction frauduleuse dans un systeme de 
traitement automatise ou dans un reseau intranet ou internet, la 
malveillance informatique consistant a detourner des fonds ou a
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s'approprier d'informations illegales, )'introduction de bombes 
logiques ou de virus dans Jes systemes informatiques, et autres. 

La garantie se caracterise par des frais de reconstitution des 
informations, des frais de recherche, des frais de decontamination, 
des frais supplementaires, ou des frais liees a la perte de reputation 
ou la deterioration de )'image corporative. 

L'assurance de responsabilite civile generale 

Cette assurance couvre Jes consequences financieres de la 
responsabilite civile liee a )'exploitation en raison de dommages 
corporels, materiels ou immateriels a des tiers causes par Jes 
risques informatiques. 

Les assures sont des personnes physiques ou morales qui 
utilisent l'informatique comme moyen pour exercer leurs activites. 

Les frais de defense sont egalement couverts, en sus du 
montant d'assurance. 

L'assurance de responsabilite professionnelle 
informatique 

Cette assurance couvre Jes entreprises qui fournissent des 
services informatiques, telles Jes societes d'etudes ou conseils ou 
qui proposent des services d'ingenierie informatique, des services 
de communication informatique ou electronique ou des services 
d' entretien. 

Les assurances du commerce electronique 

II existe, sur Jes marches, differents types de garanties 
couvrant soit Jes internautes, soit les marchands, soit Jes operateurs 
ou fournisseurs d'acces ou d'autres services. 
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/la page de l'lnternaute 

LE MON DE VIRTUEL DE L' ASSURANCE 

ET DE LA GESTION DES RISQUES 

Nous avons visite le site Web de I' INSTITUT D' ASSURANCE 
DU CANADA

http://www.iic-iac.org 

L'Institut d'assurance du Canada est l'organisme de formation 
professionnelle de l' industrie de l' assurance de dommages au 
Canada, une association a but non lucratif regroupant 33 000 
membres qui oeuvrent dans le domaine de !'assurance de domma
ges au sein de diverses entreprises d'assurance, de reassurance, 
d'intermediaires ou autres. 

Le  site web de l'Institut decrit l'organisme, ses activites, !es 
programmes de formation, !es instituts regionaux et !es sections, 
ainsi que la Societe des PAA. 

L a  Societe des professionnels d'assurance agrees est une 
division de l'Institut qui se penche sur les besoins varies des diplo
mes de l'Institut. L'adhesion a cette Societe des PAA est reservee 
aux Fellows et Associes de l'Institut. 

Ce site donne acces a des renseignements de base sur la Socie
te des PAA et les services qu'elle offre. Certaines pages sont pro
tegees par un mot de passe. 

L e  site de l'lnstitut comprend egalement une rubrique de 
carrieres en assurance de dommages. D'un bout a l'autre du Cana
da, plus de 200 compagnies d'assurances I.A.R.D., 7 500 cabinets 
de courtage et 1 500 bureaux d'expertise d'assurance emploient un 
total de 120 000 personnes. L' internaute y trouvera des rensei
gnements utiles sur les differents types de carriere qui sont offerts 
dans le champs de l'assurance ainsi qu'une liste d'etablissements 
post-secondaires offrant des programmes d'etude a plein temps en 
assurance. 

Nous inviJons Les lecteurs, Les entreprises, Les associations ou les organismes 
d'assurance a nous faire connaitre Leur site. C'est avec plaisir que nous y 
naviguerons en vue de le faire dicouvrir aux lecteurs de ASSURANCES. 

/8/ 
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THE VIRTUAL WORLD OF INSURANCE 

AND RISK MANAGEMENT 

We have visited the Web site of the INSURANCE INSTITUTE 

OF CANADA 

http://www.iic-iac.org 

The Insurance Institute is the professional education arm of 
the general insurance industry in Canada. It is a not-for-profit 
association of 33,000 individual members employed in the general 
insurance business with insurance and reinsurance companies, 
brokerage, adjusting firms and others. 

The web site describes who is the Institute, its activities, the 
education programs, the local institutes and chapters and the CIP 
Society. 

The CIP Society is the division of the Insurance Institute of 
Canada that focuses on the various needs of Institute graduates. 
Membership in the CIP Society is restricted to Institute graduates. 

You have access to basic information about the CIP Society 
and its services. However, all the benefits and services on the site 
are restricted to members and protected by a multi-level security 
system. 

This web site also has a section titled Insurance Careers. 
Across Canada, more than 200 general insurance companies, 7,500 
brokerage firms and 1,500 independent adjusting companies 
employ a total of 120,000 people. The internet surfer will find in 
these pages accurate information on different types of carreers 
listed therein to get more information about what it takes to work in 
the general insurance industry. There are also a number of post
secondary institutions where full-time insurance programs are 
flourishing. 

Readers, as well as insurance companies, associations and entities are 
encouraged to let us know their Web page. We will be pleased to check it out 
and tell our readers about it. 
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MARSH 
An MMC Company 

Marsh & McLennan Companies a fait ses debuts en 1871. Les produits 
d'exploitation ont aneint 9,2 milliards de dollars en 1999 et notre societe 
figure aujourd'hui sur la liste des Fortune JOO. 

Dans le monde entier, plus de 50 000 professioMels mettent leurs capacites 
d'analyse, de conseil et de negociation au service de nos clients dans plus de 
100 pays. 

I 
Pour un monde de risques en evolution 
les solutions de Marsh Canada 

llU ne mauvaise gestion des risques critiques peut transformer votre strategie d'entreprise
en situation de crise. MMC a rccemment realise une elude qui revele que, dans les cinq 
demieres annees, 10 % des entreprises qui ligurenl sur la lisle des Fortune 1000 ont perdu 

jusqu · a un quart de leur valeur marchande en raison de risques non reconnus par 
les assurances traditionnelles. 

Parmi ces risques nous retrouvons 

La rl1que1 1tratqique1 : concurrence, demande insuffisantc, reglementation, eehccs en 
rccherchc el developpement 

Les risques fi.aancien : volatilite des taux d'interet, devises e-trangeres ou marche des produits 
de base 
La riaques d'o�ration: depassement des couts, risques relies a la chaine d'approvisionnement, 
echccs en matiere de contr<ile de la qualite, irregularites comptables 

Les risques catutropbiques : contamination alimentaire et rappel de produits, catastrophes 
aerienncs 

La pression exercee sur les marches et les conseils d'administration ne cessc d'augmenter pour que 
des nivcaux de performance toujours plus eleves et des resuhats toujours mieux cibles soient atteints. 
C'est pourquoi la hautc direction des entreprises s'est misc a la recherche d'idecs novatrices pour 
trailer l'cnscmblc de ces risques. 

Marsh, leader mondial de services de gestion de risques, met a votre disposition une garnme complete 
de solutions permettant d'identilier, d'evaluer, d'attenuer et de transferer de tels risques de fa90n 
systematique Cl reflechie. 

Contrairement a d'autres entreprises qui ne se specialisenl qu'en ccrtains domaines, Marsh, 
en collaboration avec d'autres societes de MMC, peut vous foumir une gamme incomparable 
de services 

Manh Canada Limit6e - conseil en assurances et en gestion de risques, contr6/e des 
risques catastrophiques et plans de continuite des qffaires 

William M. Mercer Umited - ressources humaines et protection sociale 

Manb Global R.iak Financing - systemes e/abores de jinancemenl des risques 

Mercer Muaamient Con1ulti.ag - nsques strategiques et risques relatift d la chafne 
d 'appronsionnement 

M&M Sccu rides - slnlcture et orientation des marches et instruments financiers 

NERA - recherches et analyses dans Jes domaines junaiques et de la rtfgleme11tatio11, 
possibilite de modelisation des nsques d'entrepnses 

Lippincott & Margnl.ies - expertise et evaluation des risques relies a,u marques et images 
de marque des entrepnses 

Guy Carpenter - modelisation des nsques actuanels et catastropltiques. conseils el services 
de courtage dans le domaine de la reassurance 

Marsh a pour mission de faire conver&er ses conu•ilMllces, son expertise 
et ses ressources pour fournir a ses clients des solutions de gestion 

de risques innovatrices et completes. 



Forte d'une tradition d'excellence 

qui remonte au 18c siecle, la Royal 

& SunAlliance met a votre service 

un savoir-faire et une integrite qui 

ont acquis la patine du temps. 

Notre Societe jouit cl 'une reputation 

de stabilite et de fiabilite, atouts 

inestimables et promesses aux

quelles peu d'entreprises n'ont 

jamais failli. 

C'est pourquoi la Royal & 

SunAlliance est aujourd'hui un 

leader de l'industrie canadienne des 

assurances de dommages. 
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.71 SUNALLIANCE

Yous avez 

dineilleures 
solutions. 

Que diriez-vous d'un cabinet d'avocats qui se pr6ente comme un 
partenaire en affaires plut6t qu'uniquement comme un defenseur de vos 
droits? Chez Lavery, de Billy, nous proposons toujours a nos clients des 
solutions pratiques et durables et nous ne faisons aucun compromis 
dans notre qu�te d'excellence. Les professionnels de nos equipes soot 
pr�ts a relever tous les defis que vous voudrez bien le� proposer, et ce, 
dans la quasi-totalite des grands secteurs d'activite juridique. 
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Une vision moderne 

www.Iaverydebilly.com 
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Quels que soient les enjeux, 

notre engagement envers nos clients 

a un but primordial 

Jes assurer des services a la mesure 

de leurs besoins. 

Notre experience, notre competence 

et notre savoir-faire en sont 

votre assurance. 

Belanger Sauve 
AVOCATS 

AGENTS OE MARQUES OE COMMERCE 
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Borden Ladner Gervais ne donne JAMAIS de conseils unidimensionnels. 

Notre equipe de 600 avocats, agents de propriete intellectuelle et autres 
professionnels adopte une vision d'ensemble pour offrir des conseils pratiques et 
judicieux. Nous fournissons une panoplie d'outils de travail a nos clients regionaux, 
nationaux et internationaux dans plus de 90 domaines de pratique incluant 
le droit des assurances. 

Nous retroussons nos manches pour faire equipe avec vous. 

Resolument novatrice et audacieuse, notre vision conjugue la force d'un cabinet 
national avec un engagement a demeurer le partenaire privilegie des 
entreprises canadiennes. 

NOUS NE SOMMES PAS un cabinet d'avocats traditionnel. 

NOUS SOMMES le cabinet du nouveau monde des affaires. 

Borden Ladner Gervais s.r.l. 

Av0<ats • Agents de brevets et de marques de commerce 
Lawyers • Patent & Trade•mark Agents 

Calgary (403) 232-9500 

Montreal (514) 379.1212 BORDEN

Ottawa (613) 237-5160 LADNER 
Toronto (416) 367-6000 

Vancouver (604) 687-5744 G ERV A IS 

www.b19,anada.com Oser 
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NOUVEAUX SOMMETS 

Chef de file du marche canadien 

de l'affinite, Meloche Monnex est 

le principal prestataire de services 

d'assurances automobile, habi

tation, voyage et micro-entreprise 

offerts aux membres d'associations 

de professionnels, de diplomes et 

d'etudiants universitaires. Plus 

de 130 groupes parrainent nos 

programmes d'assurance uniques 

et plus de 270000 clients nous 

font confiance annee apres annee. 

Nous cherchons constamment a 

atteindre de nouveaux sommets 

dans la poursuite de notre engage

ment, soit celui d'offrir a notre 

clientele d'excellents produits 

ainsi qu'un service personnalise 

de qualite exceptionnelle pour 

lequel nous sommes reconnus 

depuis plus de 50 ans. 

1 888 589-5656 

www .melochemonnex.com 

Meloche Monnex 

Notre science ... !'assurance, 
notre art. •. le service 



Assurances 
Revue trimestrielle consacree a !'assurance et a la gestion des risques 

Les chroniques 

Yoici l'eventail et la description des chro

niques regulieres: 

Chronique actuarielle :  tiree du bulletin 

mensuel du Groupe-conseil Aon Inc. 

Chronique de documentation : compte rendu 

de livres 

Chronique juridique: commentaire de 

jugements ou de lois 

Commentaires d'articles: opinions critiques 

de lecteurs 

Document : reproduction d'un texte ou d'un 

article ayant une valeur historique 

Etudes techniques: analyses particulieres 

Faits d'actualite: evenements marquants 

commentes par le redacteur en chef 

Garan ties particulieres: etudes sur des 

garanties inedites ou une nouvelle police 

Gestion des risques : etude, analyse, 

conference applicable a la gestion des risques 

IBC News/Nouvelles du BAC: nouvelles de 

l'industrie publiees par le BAC 

Intermediaires de marche : etudes 

applicables aux agents, aux courtiers ou aux 

experts en sinistre 

Page de l'internaute : description du site 

Web d'une compagnie ou organisme 

Pro jets de recherche des chaires : pro jets 

realises par Jes trois chaires canadiennes en 

assurance et gestion des risques 

Reinsurance Dialogue : echange entre deux 

representants du milieu de la reassurance 

Tendances : nouvelles orientations com

mentees par le Centre de documentation du 

groupe Aon. 

Columns 

The following is a list and description of 

regular columns: 

Chronique actuarielle: excerpt from the 

Groupe-conseil Aon Inc. newsletter 

Chronique de documentation: book review 

Chronique juridique: commentary on laws 

or judgments 

Commentaires d'articles: readers'critical 

opinions 

Document: reprint of a text or article with 

historical value 

Etudes techniques: technical analysis 

Faits d'actualite: editor's comments on 

current events 

Garanties particulieres: special guarantees 

or new wording analysis 

Gestion des risques: studies or conferences 

on risk management 

IBC News/Nouvelles du BAC: news from the 

industry published by IBC 

Intermediaires de marche: studies on agents, 

brokers or loss adjusters 

Internet Surfer Page: Web site description of 

a company or organism 

Projets de recherche des chaires : projects of 

research conducted by the three Canadian 

Insurance and Risk Management Chairs 

Reinsurance Dialogue: discussion between 

two reinsurance's representatives 

Tendances: new trends reported by Aon 

Group Documentation Center. 
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ranee et a la gestion des risques 

Columns 

he following is a list and description of 
:gular columns: 

'.hronique actuarielle: excerpt from the 
,roupe-conseil Aon Inc. newslener 

'.hronique de documentation: book review 

'.hronique juridique: commentary on laws 
r judgments 

'.ommentaires d'articles: readers'critical 
pinions 

iocument: reprint of a text or article with 
istorical value 

:tudes techniques: technical analysis 

'aits d'actualite: editor's comments on 
urrent events 

:aranties particulieres: special guarantees 
r new wording analysis 

:estlon des risques: studies or conferences 
n risk management 

BC News/Nouvelles du BAC: news from the 
1dustry published by IBC 

11termediaires de marcbe: studies on agents, 
rokers or loss adjusters 

11ternet Surfer Page: Web site description of 
company or organism 

rojets de rechercbe des chaires: projects of 
:search conducted by the three Canadian 
1surance and Risk Management Chairs 

:einsurance Dialogue: discussion between 
vo reinsurance's representatives 

'endances: new trends reported by Aon 
,roup Documentation Center. 

Les articles publies dans 
Assurances sont repertories dans : 

Index a la document ation juridique au Canada, 

Index de periodiques canadiens, Index to 

Canadian legal Periodical literature, Index 

to Legal Periodicals & Books, Annuaire de 

jurisprudence et de doctrine du Quebec, 

Insurance Journal Index, Insurance Periodical 

Index. Repere et Corpus Almanac & Canadian 

Sourcebook. 

Politique editoriale 

Assurances est publiee trimestriellement, soit 
en avril, en juillet, en octobre et en janvier. Elle 
contribue, par des etudes ou des recherches, a 
mieux faire connaitre I' assurance et ses tech
niques, dans les branches IARD ou vie, ainsi 
que la gestion des risques. 

Les textes sous la rubrique «Articles generaux» 
doivent etre transmis au chef de la redaction, 

en fran�ais ou en anglais, deux mois avant le 
mois de publication. Ils doivent etre dactylo
graphies. !Is ne doivent pas depasser 30 pages, 
a un interligne et demi, sur papier 81/i'' x 11" 
et its doivent etre accompagnes d'une dis
quette, format Word PC ou Macintosh, ou for
mat compatible. Ils peuvent egalement etre 
achemines par courrier electronique. 

Chaque texte est accompagne d'un resume en 
fram;ais et en anglais. 

Les textes sous la rubrique «Articles evalues» 
doivent etre transmis au chef de la redaction au 
moins trois mois avant le mois de publication. 
Ils font l'objet d'une evaluation par un membre 
du Comite international de lecture et/ou par un 
evaluateur externe. 

Les auteurs re�oivent gratuitement trois exem
plaires du numero de la revue auquel ils ont 
collabore. 

La Revue se reserve le droit d'apporter cer
taines corrections quant a la forme, sur les 
plans grammatical ou orthographique ou con
formement a ses normes typographiques. 

Les articles n'engagent que leurs auteurs. 

La Revue tient a remercier sincerement les 
societes, Jes fondations ou les organismes qui, 
par leur publicite ou des subventions, contri
buent a son financement. 

Articles are indexed in 
the following publications: 

Index a la documentation juridique au Canada. 

Index de periodiques canadiens, Index to 

Canadian Legal Periodical literature Index to 

legal Periodicals & Books, Annua ire de 

jurisprudence et de doctrine du Quebec, 

Insurance Journal Index, Insurance Periodical 

Index, Repere and Corpus Almanac & 
Canadian Sourcebook. 

Editorial policy 

Assurances is published four times a year, in 
April, July, October and January. The paramount 
objective is to publish studies or research 
works on property & casualty insurance and 
life insurance, as well as risk management. 

French or English manuscripts intended for 
publication under the "General articles" sec
tion must be sent to the Editor-in-chief at least 
two months before the month of publication. 
Manuscripts must be typed, 1 112-spaced, on 
8 1/2" by 11" paper, and should not exceed 30 
pages, along with a diskette containing the 
article in Word PC or Macintosh or compatible
word-processor format or transmitted by 
E-Mail.

Each manuscript must be accompanied by an 
abstract in French and in English. 

Manuscripts under the "Evaluated articles" 
section must be sent to the Editor-in-chief at 
least three months before the month of publica
tion. They are further evaluated by a member 
of the International Editorial Board and/or by 
an external referee. 

Authors will receive three issues containing 
their article, free of charge. 

The Editors reserve the right to make appropri
ate changes related to correctness of grammar 
or spelling, or to ensure conformity to Journal 
style. 

Opinions expressed in Assurances are solely 
those of the authors. 

The Editor would like to express his gratitude 
to the corporations, foundations and organiza
tions, who have financed Assurances through 
advertisements and subsidies. 
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• Assurance collective

• communications
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MISSION 

La revue Assurances est editee par la Chaire 
de gestion des risques de l'Ecole des Hautes 
Etudes Commerciales. Elle suit !'evolution 
de !'assurance au Canada et a l'etranger 
depuis 1932. Elle aborde, sous Jes angles 
theorique et pratique, tous les aspects relies 
a !'assurance et a ses techniques, y compris 
ceux relies a la distribution et au droit de 
!'assurance. Elle s'interesse egalement a la 
gestion des risques. 

Grace a ses collaborateurs de renom et a
ses fideles annonceurs, la revue Assurances 
constitue, a un prix tres abordable, une 
source documentaire utile a la comprehen
sion de !'assurance JARD et de !'assurance 
de personnes. 

Assurances, which has been keeping abreast 
of the progress in the field of insurance 
since 1932, is published by the Risk 
Management Chair of the Ecole des 
Hautes Etudes Commerciales. The Journal 
examines the theory and practice of insur
ance and its techniques, as well as areas 
and activities related to insurance law and 
the distribution of insurance products. 
Assurances also contains articles on risk 
management. 

Thanks to our renowned contributors and 
loyal advertisers, Assurances, which is 
available at a reasonable price, has become 
a very useful tool for understanding 
property & casualty insurance and life 
insurance. Ecole des Hautes Etudes Commerciales 
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